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1 
"Le savoir théorique demeure une 

connaissance à vide s'il n'est pas réinvesti 
pour construire une expérience. 

Le savoir d'expérience demeure une 
connaissance à vide s'il n'est pas réinvesti 
pour affirmer une conception."1 

1 Maheux, Jeanne, La petite école primaire en milieu rural, thèse de 
doctorat, 1983, p. 330. 
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INTRODUCTION 

Les commissions scolaires ont été qualifiées de "gouvernements 

locaux" par leur fédération provinciale au début des années 1980. Ne sont-

elles pas, en effet, une organisation dont les membres sont élus au suffrage 

universel, une organisation qui a une juridiction sur un territoire, une 

organisation qui a un pouvoir de taxation, qui administre des fonds publics de 

4. 5 milliards de dollars, une organisation qui a le pouvoir de "légiférer" par 

adoption de règlemen ts et de politiques? Ces attributs en font une 

organisation politique. Cette organisation politique se dote d'une 

organisation administrative: l'équipe de gestion. Celle-ci veille à exécuter 

les décisions de l'organisation politique et à assumer les responsabilités qui 

lui ont été dévolues par délégation de pouvoirs. Ces deux organisations, 

l'une politique, l'autre administrative, jouen t en théorie un rôle 

complémentaire mais dans la pratique ce rôle se caractérise par un 

chevauchement des juridictions. Dans cette organisation, comme dans toute 

organisation, il n'y a pas de vide dans 1 'exercice du pouvoir: 

ne prend pas l'une est prise par l'autre et vice versa. 

la place que 

D'autres organisations qualifiées de deuxième niveau, gravitent 

autour de ces deux super-organisations, et y exercent leur influence, surtout 

lorsque leurs intérêts sont plus particulièrement en jeu: organisation du 

comité de parents, organisation des comités d'école, organisation des 

syndicats, organisations des divers comités consultatifs, organisations des 
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conseils étudiants ••• Ces organisations constituent autant de contre-pouvoir, 

de pouvoir de pression, de pouvoir régulateur qui instaurent un équilibre 

somme toute vital pour l'institution. 

Dans ce contexte, nous appellerons "pouvoir politique" le pouvoir 

exercé par les acteurs de l'organisation politique soit les commissaires 

réunis en conseil ou en comité exécutif et "pouvoir administratif" le pouvoir 

exercé par les acteurs de l'organisation administrative soit les 

administrateurs ou gestionnaires réunis et regroupés en comité de gestion, ou 

comme un ensemble de cadres dans leurs rôles respectifs. 

L'auteur de ce rapport de recherche, qui. exerce depuis quinze ans 

les fonctions de directeur général de commission scolaire, a observé depuis 

longtemps une grande confusion qui règne au niveau de l'exercice du pouvoir au 

sein des commissions scolaires. Confusion entre le pouvoir politique et le 

pouvoir administratif, l'un exerçant volontiers l es pouvoirs de 1' autre et 

vice versa. Les limites, les frontières entre les pouvoirs respectifs 

paraissent inexistantes. Il semble s'agir, bien souvent, d'une sphère 

d'activités sans balises où chacun fait sa place au gré des événements, des 

circonstances, des prises de décisions. Des coutumes, des traditions 

s'instaurent et font force de balises, indépendamment des textes législatifs 

ou réglementaires. Il n'est pas rare que le comité exécutif soit inopérant, 

alors qu'il détient d'une façon exclusive et spécifique les pouvoirs relatifs 
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à l'administration courante. Celle-ci est donc exercée illégalement ou 

illégitimement soit par le conseil des commissaires, soit par les 

administrateurs. Ces derniers, d'autre part, assument très souvent de 

nombreux pouvoirs sans être détenteurs de délégations dûment rédigées et 

approuvées, assises légales pourtant indispensables. Une sorte de complicité 

s'installe entre le pouvoir politique et le pouvoir administratif et 

finalement chacun semble se satisfaire de la place qu'il occupe par 

traditions. La pratique devient prépondérante. 

Il en résulte un exercice illégal ou illégitime du pouvoir, 

dépendamment des circonstances et de la nature des décisions, par des 

instances qui l'exercent à la place d'autres. Ceci peut devenir 

particulièrement problématique en cas de contestation de telles décisions. 

Cette ingérence dans les compétences de l'autre peuvent générer des conflits 

qui ne connaîtront leur issue que dans la solution ultime, et pour un 

administrateur ce peut être l'origine de la fin de son mandat. D'autre part, 

des coutumes tolérées par complicité peuvent devenir l'occasion des mêmes 

dangers quand change substantiellement la composition des conseils et des 

cami tés. Les possibilités réelles d'appel et de recours étant faibles sinon 

inadéquates, les administrateurs peuvent, dans ces contextes, se retrouver en 

position très précaire face au pouvoir poli tique qui peut alors utiliser 

subtilement son pouvoir dissuasif. 
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Cette situation soulève plusieurs questions sur le partage des 

pouvoirs entre "1 'organisation politique" et "1 'organisation administrative", 

plus particulièrement entre les élus et les administrateurs. 

Les uns et les autres ont des pouvoirs propres, mais les 

administrateurs, compte tenu de leur expertise, sont, à ce niveau, comme le 

pivot du système. Dépendamment de leurs décisions, des objets seront amenés 

au conseil d'administration ou non ••• 

situation "d'usurpateur" de pouvoir. 

Ils peuvent même parfois se trouver en 

Ou, au contraire, il peuvent trouver 

confortable d'aller chercher une résolution du conseil d'administration 

derrière laquelle se cacher en cas de sujets litigieux, fuyant en quelque 

sorte leurs responsabilités ou du moins les faisant partager. 

Indépendamment des personnalités, une absence de compréhension 

claire et précise de la répartition des pouvoirs entre les différentes 

instances ne peut conduire à une véritable gestion, authentique et crédible, 

l'exercice du pouvoir étant directement affecté par un manque de balises. Un 

déséquilibre peut se produire dans un tel contexte au profit de l'organisation 

politique qui y voit son pouvoir dissuasif et son pouvoir rétributif 

amplifiés, l'organisation administrative devant contrebalancer ce déséquilibre 

par son pouvoir persuasif. Les autres organisations peuvent être indûment ou 

abusivement sollicitées dans un tel contexte par l'une ou l'autre organisation 
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apportant complexité sinon confusion et anarchie éventuelles. La qualité du 

climat organisationnel et institutionnel se trouve affectée alors qu'il s'agit 

là d'une des conditions majeures de l'excellence. 

Bref, le problème en est un de juridictions dans l'exercice du 

pouvoir entre deux organisations, l'une politique, l'autre administrative. 

La relation entre les deux organisations de ce gouvernement local 

s'établit et s'actualise dans des actions qui s'inscrivent dans le cadre des 

fonctions du niveau de la gouverne, tel que présenté par Gérard Bergeron dans 

Fonctionnement de l'Etat.1 

Exécution Impération 

Politique Administration Gouvernement 

Juridique Juridiction Législation 

1 Bergeron, Gérard, Fonctionnement: de l'Etat:, Presses de l'Université Laval, 
Québec, 1965, p. 233. 
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La Loi de l'instruction publique prêvoit le cadre lêgal â 

l'intérieur duquel les commissions scolaires exercent leur pouvoir. Si elles 

sortent de ce cadre légal, le ministère de l'Education ou le pouvoir 

judiciaire se charge de le leur rappeler. Mais, â l'interne comme â 

l'externe, comment les deux organisations politiques et administratives se 

partagent-elles les juridictions ou êlêments de pouvoirs? Le problème est 

d'autant plus complexe que l a loi a prêvu la possibilité de délégations de 

droits, pouvoirs et obligations entre le conseil, le comité exécutif et les 

administrateurs. Existe-t-il, au niveau de l'ensemble des commissions 

scolaires une typologie des droits, pouvoirs et ob ligations assumés par les 

uns et par les autres, typologie qui pourrai t servir de cadre de référence 

pour l'ensemble des commissions? 

Quelles sont les balises qui délimite nt 1 • administration courante 

qui est de juridiction exclusive du comité exécutif? Où commence-t-elle? Que 

contient-elle? Où finit-elle? 

La grande difficulté â établir les balises autour des juridictions 

respect ives des deux organisations aura nécessairement des incidences sur les 

relations qui peuvent s'instaurer entre elles. 
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Ce rapport de recherche propose de clarifier la relation qui existe 

entre les deux organisations politique et a dministrative dans l'exercice du 

pouvoi.r. D'une façon plus spécifique, il élaborera sur la trame provinciale 

sur laquelle repose l'exercice du pouvoir entre ces deux organisations à 

partir de deux notions clés de la Loi de l'instruction publique: 

1 'administration courante d'une part, et la délégation de droits, pouvoirs et 

obligations d'autre part. 

Toutefois, on ne peut faire une étude sur la relation entre le 

pouvoir politique et le pouvoir administratif dans les commissions scolaires 

sans d'abord clarifier le concept de pouvoir qu'on peut leur appliquer. Les 

sources du pouvoir, les types de pouvoir, l'exercice du pouvoir, le pouvoir et 

le statut, la décentralisation et le pouvoir, les conditions d'exercice du 

pouvoir et enfin les stratégi es d'acquisition du pouvoir dans les commissions 

scolaires feront donc l'objet d-' étude du premier chapitre. Le concept de 

pouvoir sera abordé sous deux aspects à la fois: tel qu'il est actualisé dans 

le vécu avec les problèmes qui lui sont inhérents tel qu'il devrait être 

exercé dans notre société contemporaine. 

Dans un deuxième chapitre, une anal yse de la dynamique du pouvoir 

dans son exercice permettra de mettre en évidence eomment se vit le cycle de 

la gestion: planification, organisation, direct i on, contrôle et évaluation 

par les deux organisations, dans le contexte environnemental des autres 
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organisations qui gravitent autour et exercent également leurs fonctions de 

consultation, de participation, de pouvoir de pression, de contre-pouvoir ••• 

Cette dynamique du pouvoir sera également abordée sous deux faces: comment 

elle se vit et comment elle devrait se réaliser. 

L'étude du concept et de la dynamique du pouvoir est préliminaire à 

l'étude du partage des pouvoirs car elle établi t le contexte dans lequel il 

s'effectue, amplifiant ou résorbant d'autant la problématique soulevée. 

Dans un troisième chapitre, ce rapport de recherche élaborera sur le 

partage du pouvoir par l'étude et l'analyse d'une cinquantaine de délégations 

de droits, pouvoirs et obligations actuellement en vigueur dans autant 

d'organismes, afin de découvrir s'il existe une typologie sur l'essentiel, 

s'il y a convergence ou d i vergence partielles ou totales sur des points 

majeurs ou du moins importants •.• Elle se penchera sur le contenu et les 

balises de l'administration courante. L' administration générale, 

l'administration courante, les délégations de droits, pouvoirs et obligations 

seront examinées en relation avec de potentiels conf lits de juridictions. 

Bref, ce rapport de recherche permettra de ~ -mieux comprendre le vécu 

scolaire dans la perspective de l'exercice du pouvoir, ce qu'il est et ce 

qu'il devrait être, de modifier certaines pratiques ou modalités 

d'intervention, et également apportera 1' éclairage nécessaire qui facilite ra 

des interventions administratives ou politiques afin d'aboutir à d'éventuelles 

modifications législatives ou réglementaires. 
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CHAPITRE I 

Concept:, nature et: structure du 

pouvoir appliqués aux commissions scolaires 
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Le concept de pouvoir a fait 1 'objet de nombreuses publications, 

reflétant des types de sociétés à des époques données. Son exercice change 

dans le temps, compte tenu de l'évolution des mentalités, et conséquemment le 

concept lui-même est défini différemment. 

Une perception moderne du concept du pouvoir conduit à la 

concertation et aux consensus par la persuasion, cette dernière étant 

facilitée par la participation. Une absence de notion claire sur le concept 

du pouvoir laisse ses détenteurs démunis et à la merci de leurs traits de 

personnalité: les risques sont alors très grands de déviations pathologiques 

dans lesquelles sont accentuées les relations de t ype "dominant-dominé". 

John Kenneth Galbraith a publié, en 1983, Anatomie du pouvoir, un 

livre qui dépeint ce qu'a été le pouvoir, ce qu'il est et ce qu'il devrait 

être aujourd'hui. 

Dans ce premier chapitre nous nous référerons à plusieurs reprises 

aux idées mattresses de la pensée de J.K. Ga l bra ith, tant elles cadrent avec 

le concept de pouvoir qu'on peut appliquer aux commissions scolaires, dans 

leur vécu, à notre époque contemporaine. 
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Clarification du concept de pouvoir 

Il existe de très nombreuses définitions du pouvoir, ayant chacune 

des connotations différentes. La définition que nous retiendrons est celle du 

sociologue Max Weber, tel qu'i l est cité par J.K. Galbraith: le pouvoir se 

définit comme 

la possibilité de marquer de sa volonté le comporte
ment d'autres personnes. 1 

Max Weber, toujours cité par J.K. Galbraith, donne une autre 

définition qui a une forte connotation de coerd.tion, disant du pouvoir que 

c'est la 

capacité d'une ou de plusieurs personnes d'accomplir 
leur volonté dans un acte collectif c.ontre la volonté 
d'autres individus participant au même acte. ~ 2 

Dans ce chapitre nÔus nous en tiendrons à la première définition. 

Le pouvoir a essentiellement trois sources que sont l'organisation, 

la personnalité et la propriété. Ces trois sources sont complémentaires. Le 

poùvoir sera d'autant plus fort que chacune de ces trois sources sera plus 

forte. Voilà une première idée maîtresse de J.K. Galbraith. 

1 

2 

Galbraith, John Kenneth, Anatomie du pouvoir, Editions du Seuil, Paris, 
1983, p. 12. 

Ibidem, p. 173. 
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Le pouvoir repose dans son exercice sur trois instruments 

essentiels: la dissuasion, la rétribution, la persuasion. Ces instruments 

ont différemment été utilisés dans le temps. Les sociétés démocratiques 

actuelles font essentiellement usage et consommation du pouvoir de persuasion. 

Voilà un second aspect clé de la pensée de J .K. Galbraith. 

Le pouvoir s'actualise avec des individus sur d'autres individus. 

Des organisations sociales tel que les commissions scolaires, des groupements 

sociaux, des associations d'intérêts exercent un pouvoir spécifique dans leurs 

sphères d'activités. Nous parlerons alors de pouvoir politique quand les 

acteurs sont des politiciens, par exemple les commissaires d'écoles, de 

pouvoir administratif quand les acteurs sont des administrateurs et 

de pouvoir militaire quand les acteurs sont des militaires. Il en est de même 

pour le pouvoir religieux, le pouvoir judiciaire, l e pouvoir de la presse, le 

pouvoir économique, 

Le pouvoir ne peut s'étendre indéfiniment car dans son exercice il a 

à faire face à des résistances envers toutes ses manifestations perçues 

inopportunes. Il en est ainsi des relations de pouvoir entre hommes et 

femmes, patrons et syndicats, commerçants et consommateurs, agents pollueurs 

et écologistes ••• Un pouvoir compensateur surgit automatiquement face au 

pouvoir perçu abusif, ce pouvoir compensateur utilisant les mêmes sources et 

les mêmes instruments que tout autre pouvoir: personnalité, propriété et 

organisation pour ce qui concerne les sources, et dissuasion, rétribution et 

persuasion pour ce qui est des i nstruments. 
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Le pouvoir revêt différents traits caractéristiques et on le 

qualifie, selon ses formes, de démocratique, dictatorial, d'impérialiste, de 

totalitaire: ces qualificatifs reposent sur des critères allant de la 

participation (ce qui est particulièrement le cas dans le système scolaire 

depuis une vingtaine d'années) à l a coercition. 

Les raisons pour lesquelles le pouvoir est recherché reposent sur 

1 'intérêt personnel. Cette notion d'intérêt personnel se subdivise en de 

nombreuses catégories: intérêt relatif au statut, intérêt en relation avec 

d'éventuelles promotions sociales ou professionnelles, intérêt financier, 

intérêt électoral, intérêt religieux, intérêt militaire, intérêt stratégique, 

intérêt commercial ••• Ces raisons relevant de l'intérêt personnel sont 

rarement avouées et ont tendances à être soigneusement dissimulées sous des 

déclarations artificieuses. 

Mais peu t-êt re plus fort que 1' intérêt, le pouvoir est recherché 

parce que son exercice procure une jouissance profonde, engendre un sentiment 

de valorisation personnelle, dans une perspective de croissance personnelle. 

1 

Quiconque mène un ensemble humain quelconque se 
sent augmenté de façon presque physique. [ ••• ] 
Le commandement est une altitude. On y respire 
un autre air, on y découvre d'autres perspectives 
que dans les vallées de l'obéissance. 1 

De Jouvenel, Bertrand, Du pouvoir: histoire naturelle de sa 
~77~~~~~~~~~~=~==~~~ 

croissance, Paris, nouv. éd. 1972, p. 147. 
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Dans notre processus de clarification du concept du pouvoir, il nous 

faut établir la distinction ent r e le pouvoir, l'autorité, l'influence, le 

leadership. 

Définissons d'abord les termes d'autorité, d'influence et de 

leadership et nous verrons ensuite ce qui les distingue du pouvoir. 

Autorité: 

Influence: 

Ascendant, influence résultant de l'estime, du statut, d'une 

pression morale, etc ••• 

Action qu'une personne exerce sur une autre. Action qu'une 

chose exerce sur une personne ou sur une autre chose (in

fluence de l'opinion publique, influence du climat ••• ). 

Leadership: Hégémonie propre à une personne dans une organisation, un 

régime, un pays ••• 

Replaçons ces termes dans le concept de pouvoir, et plus précisément 

dans les sources du pouvoir a i nsi que dans ses instruments. 

Dans ce contexte, nous observons que "autorité", 11influence11
, 

.. leadership" sont des éléments qui vont consolider l e pouvoir dans ses sources 

et ses instruments. 
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En e ffet, l'autorité consolide la notion de personna lité et sera un 

atout majeur dans l'exercice du pouvoir de pe rsua sion. 

L'inf luence, quant à elle, va agir a u s e in de l'organisation, et 

exercera un action déterminante face à la persuasion également, puisqu'elle 

permettra et facilitera l'adhésion dite "volontaire". L'influence exercera 

aussi son action sur le condi tionnement. 

Le leadership, quant à lui, est une des caractéristiques 

primordiales de la personnal ité, qui la place ;l la tête d'une organisation 

(qui dit "leader'' dit explicitement "organisation"), et la met en situation 

d'exercer le pouvoir par l'utilisation de ses trois instruments. 

Il ne paratt donc pas y avoir d'exerc ice du pouvoir dans une 

commission scolaire sans autorité, sans influence, sans leadership, ces trois 

éléments sont primordiaux pour "marquer de sa volonté le comportement des 

autres'', en se servant de l' instrument de l a persuasion, tel que requis par 

l'environnement social actuel. En effet, il n'y a pratiquement que deux 

alternatives, comme le mentionne Bertrand de Jouve nel: 

1 

le pouvoir présente 
réussite sociale ••• 
péril social. 1 

Ibidem, p. 345-346. 

deux aspects.... Il est une 
[ ••• ] Il est aussi un 
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Nous aborderons en fin de chapitre cette notion de "péril social". 

Le pouvoir et la commission scolaire 

pouvoir: 

La commission scolaire réunit dans sa structure les trois sources du 

1 'organisation poli tique et administrative; 

la personnalité des hommes politiques et des adminis-

trateurs; 

la propriété sous la forme des ressources qu'elle gère 

et dispense. 

Elle dispose également, évidemment, des trois instruments d'exercice 

du pouvoir. 

La commission scolaire exerce son pouvo i r en agissant sur l'interne 

et sur l'externe. L'interne se manifeste pa r son pouvoir politique et son 

pouvoir administratif, l'externe se porte sur les · électeu-rs, les comités de 

parents, les comités d'écoles, etc •.. Une relation étroite existe entre ces 
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deux faces: plus la discipline interne est rigoureuse, plus 1 'action menée 

auprès des électeurs ou des élus a des chances d'être fructueuse. Et cette 

dis ci pline sera d'autant plus forte que les objectifs seront peu nombreux. 

La commission scolaire apparaît comne un élément régulateur entre de 

nombreux groupements qui, dans leur sphère d' aeti vi té, exercent un pouvoir 

d'autant plus affirmé que leur objectif est unique et que, conséquemment, la 

dis ci pline interne peut être forte. Qu'on pense au pouvoir religieux, au 

pouvoir de la presse, au pouvoir des syndicats, au pouvoir des corporations 

professionnelles ••• La régulation ou la médiation n'est pas toujours possible 

et la commission scolaire se trouve fréquemment aux prises avec des mouvements 

de pression, souvent alimentés par des groupements d'opposition. "Pouvoir" et 

"cont:re-pouvoir" sont en continuelle confrontation quand les objectifs 

poursuivis sont incompatibles. 

Le conseil des commissaires gère la commission scolaire par ses 

organes administratifs. Ces organes sont eux-mêmes des lieux privilégiés 

d'exercice du pouvoir car ils réunissent à leur échelle toutes les sources et 

tous les instruments du pouvoir. Bien plus, ces organes-mêmes peuvent 

développer une autonomie te l le qu'ils se trouvent parfois en opposition avec 

certains objectifs politiques de la commission sc.olaire. Un rapport de force 
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s'instaure, et la commission scolaire restaure l a discipline, si nécessaire, 

par son pouvoir dissuasif après avoir épuisé les ressources de son pouvoir 

persuasif. 

La commission scolaire démocratique moderne s'ingénie, par un flux 

considérable d'informations véhiculées par les médias, la presse, les réunions 

publiques, à obtenir de la population une aclhés ion à ses objectifs par 

la persuasion explicite. Elle aura atteint un stade plus avancé clans ce 

conditionnement social lorsque la persuasion aura. franchi un stade supérieur 

pour devenir implicite. Qu'il en devienne de la population ce qu'il en est 

devenu des organes de la commission scolaire! Rendu à ce stade de persuasion, 

les organes internes et les organes externes de la commission scolaire se 

trouvent à exercer une cohérence sociale compacte mais toujours fragile car 

les autres instances de pouvoir peuvent en tout temps produire un déséquilibre 

majeur. 

La commission scolaire moderne concentre de nombreux pouvoirs en son 

président et son directeur général. Ces derniers . en plus d'une personnalité 

généralement très affirmée, disposent de ressources immenses, source majeure 

de leur pouvoir, et d'une organisation qui exerce un rôle considérable. Ils 

utilisent rarement leur pouvoir dissuasif (du moins pas d'une façon 
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perceptible), fréquemment l e ur pouvoir rétributif, et constamment leur pouvoir 

persuasif. Ce dernier fait l'objet d'une at t ention la plus minutieuse: 

conférences de presse, discours, apparitions publiques, image, communiqués, 

relations publiques, ma rketing, sans oublier les nombreuses réunions, 

assemblées, les fréquents comités qui sont des lieux de prédilection des 

leaders pour exercer leur pouvoir de persuasion tout en sauvegardant l a 

participation. Une complicité s'instaure implicitement et explicitement entre 

des deux représentants du pouvoir politique et du pouvoir administratif; que 

cet équilibre soit rompu et toute l'organisation se trouve plongée 

immédiatement dans une situation de conflit où le plus persuasif l'emportera. 

Quand nous parlons de pouvoir en relation avec la commission 

scolaire, nous énumérons généralement les deux pouvoirs que sont le pouvoir 

législatif et le pouvoir exécutif. Le pouvoir lé~islatif fait référence au 

pouvoir du conseil des commissaires d'adopter des politiques et des règlements 

pour régir la gouverne de la c ommission scolaire. Le pouvoir exécutif peut se 

subdiviser en deux éléments: le comité exécutif qui effectue l'administration 

courante de la commission scolaire et tout l' a ppareil administratif. 
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Nous pouvons aussi reprêsenter la thêorie de l'exercice du pouvoir 

dans les commissions scolaires comme une variante du schêma des quatre 

prêrequis fonctionnels, tels que présentés par Gérard 

Fonc~1onnement de 1'Eta~. 1 

Les niveaux de l'Etat 

Niveau superfonctionnel 

1. 
2. 

Légitimation (interne) 
Sécuration (externe) 

Niveau fonctionnel 

1. Gouvernement 2. Législation 
(Fonctions d'impération) 

3. Administration 4. Juridiction 
(Fonctions d'exécution) 

(Seuil des activations) 

Niveau infrafonctionnel 

1. Contribution 
2. Participation 
3. Consultation 
(Infrafonctions 
de consensus) 

1 Bergeron, Gérard, op. cit., p. 233 

1. Rêbellion 
2. Dissidence 
3. Contestation 
(Infrafonctions 
de dissensus) 

Bergeron dans 
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L'action de la commission scolaire repose sur le niveau fonctionnel 

ou le niveau de la gouverne que nous pouvons décrire comme suit, en empruntant 

le modèle de Bergeron: 

POLITIQUE 
administration courante: 
administration fonctionnelle: 

EXECUTION 

Administration 
Commissaires 

cadres 

IMPERATION 

Gouvernement local 
les élus locaux: 

Conseil des commissaires 

Législation 
JURIDIQUE ET 
JURIDICTIONNEL 

Juridiction 
Commissaires et 
cadres 

Po li tiques et 
règlements 
Conseil des commissaires 

Ces fonctions contiennent en potentialité toute la dynamique du 

pouvoir à l'interne et à l'externe: partage de pouvoir, relations de pouvoir 

(internes et externes), interactions, interrelations, influences internes et 

externes, enjeux, impact du pouvoir dissuasif, rét r ibutif, persuasif ••• Il y 

a là en condensé le schéma de la dynamique du pouvoir, que nous retrouvons 

d'ailleurs dans d'autres organismes d'Etat tels les sociétés d'Etat, les 

institutions démocratiques de la santé ••• 
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En effet les commissions scola ires sont gérées par un "gouvernement 

local" (le conseil des commissaires) qui "légifère" (adopte des politiques et 

des règlements), et une administration composée de gestionnaires qui dans 

leurs relations avec le conseil des commissaires doivent établir solidement et 

harmonieusement leurs juridictions respectives. De cette discipline interne 

et de cette cohésivn dans le respect des juridictions dépend la force interne 

de cet te "organisation" et donc sa puissance externe. L'absence de cette 

discipline conduit inévitablement à des dissensions internes qui canalysent 

l'énergie sur les conflits de juridictions au lieu de l'atteinte des objectifs 

de l'organisation. 

Clarification de la variable "politique" dans le cadre du 

fonctionnement: des organisations que constituent: les commissions scolaires. 

Dans l'évolution des sociétés un nouvel ordre s'est instauré avec 

l'essor de l'organisation et: le déclin simultané 
de la personnalité et: de la propriété comme 
sources de pouvoir. 1 

Cela est particulièrement visible sous des centaines de formes dans le 

mouvement associatif: syndicats, coopératives, groupements de fermiers, 

associations professionnelles, groupes de pression ••• Ces organisations 

utilisent leurs ressources comme leviers pour atteindre la persuasion: achat 

d'espace ou de temps de publicité dans les médias, couverture de presse, 

événements qui frappent l'opinion publique. 

1 Galbraith, John Kenneth, op. cit:., 
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Mais commençons d'abord par définir ce qu'est une organisation. Une 

organisation est un regroupement structuré d'individus associés pour 

l'atteinte d'un objectif commun. C'est un const r uit social qui articule son 

action grâce à des leaders et des ressources. L'association de 

1 'organisation, des leaders et des ressources, est 1 'association des trois 

sources de pouvoir; tout groupement d'acteurs ainsi pourvu dispose des trois 

sources nécessaires à son action, à l'exercice de son pouvoir. 

Les commissions scolaires constituent des organisations sociales 

propres à la société parmi des organisations internes de l'Etat. 

Une commission scolaire est une organisation et donc un 

construit social qui développe des conditions 

particulières d'émergence et de maintien.l 

Le "politique" intervient aisément sur ses organisations internes 

par son pouvoir rétributif (nominations, promotions, ••• ), son pouvoir 

dissuasif (démotion, remaniement de fonctions, d'affectation ••• ) et son 

pouvoir persuasif autant implicite qu'explicite. 

1 Crozier, Michel et Friedberg, Erhard, L'acteur et le système, Editions 
du Seuil, Paris, 1977, p. 13. 
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Le "politique" intervient sur les organisations externes (électeurs, 

comités de parents, comités d'école) essentiellement par la persuasion qui 

d'explicite devient assez aisément implicite. 

objectifs, à l'idéologie du "politique". 

Il se dégage une adhésion aux 

Le "politique" s'efforce d'établir une osmose entre ses propres 

organisations internes et externes. 

Face aux organisations que l'on peut qualifier de sous-ensembles, le 

politique a tendance à n'intervenir que comme médiateur et régulateur. 

Organisation des syndicats, des différents comi t és, des équipes de gestion, 

des comités d'école ••• Le po l itique intervient de façon pro-act ive et rétro-

active. Il peut prévenir des problèmes et réglementer l'étendue des champs 

d'action des organisations en instaurant des politiques et des règlements ••• 

Et il agit d'une façon rétroactive quand l es conflits ont conduit à des 

affrontements et subséquemment à des impasses. Au nom de l'intérêt supérieur 

de la commission scolaire, il n'hésite généralement pas à intervenir, si 

nécessaire par la voie impérative. 

Dans une commi s sion scol a ire le "politique" est donc identifié au 

conseil des commissaires, à ses premiers sous--ensembles que cons ti tue le 

comité de parents et ensuite à tous les autres sous-ensembles que constituent 

les nombreux comités d'école. 
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Le pouvoir politique est inopérant s'il ne s'associe pas au pouvoir 

administratif qui regroupe l'ensemble des gestionnaires agissant seuls ou en 

comité de gestion, 

participation. 

en comités de coordtnat i on et autres corot tés de 

Le pouvoir dans une commission scolaire représente la symbiose et 

1 'osmose du pouvoir politique et du pouvoir administratif à la recherche de 

l'atteinte de leurs objectifs communs dans l e respect des juridictions 

respectives, en autant que de telles juridictions s oient clairement établies. 

Nous reviendrons amplement sur ce sujet au troisième chapitre. 

Les sources de pouvoir dans une commission scolaire 

Les trois sources de pouvoir ont eu, dans le temps, un degré 

d'importance qui a varié. De primordiale, la pE~ rsonnalité a cédé le rang à 

1 'orga nisation. Le pouvoir a donc été transféré e n partie aux gestionnaires 

ou, en d'autres termes, à l'organisation admt nistrat ive. 

L'organisation-commission scolaire se trouve confort ée dans son 

pouvoir si les ressources qu'elle administre s ont considérables et si elle a 

à sa tête des personnalités affirmées comme leaders dans la société. 
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Ces trois sources de pouvoir forment un tout indissociable: une 

commission scolaire sans leaders et sans ressources se sentira démunie, des 

leaders sans organisation et sans ressources se sentiront impuissants, et des 

ressources sans leaders et sans organisation valable seront inopérantes pour 

des fins d'exercice du pouvoir. 

Les types de pouvoir dans les commissions scolaires 

Le pouvoir dans son exercice a des trai ts caractéristiques qui sont 

perçus à travers ses instruments. 

Le pouvoir dissuasif se retrouve encore de nos jours mais son emploi 

se fait de plus en plus discret. 

sanction matérielle, à la démotion. 

Ce pouvoir est donc toujours associé à la 

Le pouvoir dissuasif est présent dans toute société, dans toute 

organisation, sa présence se faisant sentir très insidieusement dans les 

risques suivants auxquels peut s'exposer un "insoUillis", acteur trop 

''imprudent": la perte d 'I.L."l emploi, la dêmotion, la rétrogradation, la 

réprobation, la condamnation publique explicite ou implicite ••• 
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Le pouvoir dissuasif peut reposer sur un échange: la paix matérielle 

et physique pour la soumission inconditionnelle, la tranquilité pour le 

silence complice ••• 

Le pouvoir rétributif passe pour bien plus civilisé, bien plus 

compatible avec la liberté et la dignité de l'individu. C'est le 

développement économique qui a permis son essor. Le pouvoir rétributif repose 

lui aussi sur un échange: une récompense pour un travail fourni, une 

récompense pour une allégeance politique, une récompense pour une adhésion et 

dans tous les cas une récompense pour une soumission aux intérêts supérieurs 

de l'organisation. 

Le pouvoir persuas i f est très subjecti f et de plus peut être ou 

explicite ou implicite. On s'éloigne avec lui de la relation dominant 

dominé. Qui dit "persuasion" dit reconnaissance implicite du pouvoir de 

1 'autre. L'objectif ultime demeure toujours le même: aller chercher une 

adhésion et par delà une soumission. 

modernes. 

Le pouvoir persuasif est le propre de nos systèmes démocratiques 

Le commissaire se doit de persuader l'électorat, par la séduction 

si nécessaire; le gestionnaire se doit de persuader ses commettants ainsi que 

ses subordonnés. 
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Toute organisation se doit de persuader un public, un électorat, 

d'autres organisations. Jusqu'au contre-pouvoir qui se doit d'user de 

persuasion. D'où la recherche du consensus et la prolifération des instances 

de pa rticipation. 

En conclusion sur ce thème, nous cons ta tons que la persuasion est 

devenue aux instruments du pouvoir ce que 1 'organisation est devenue aux 

sources du pouvoir: organisation et persuasion sont devenues à notre époque 

les deux piliers primordiaux de l'exercice du pouvoir. 

L'exercice du pouvoir dans les commissions 

scolaires et les influences internes et externes 

L'exercice du pouvoir ne peut se réaliser sans une dynamique dans 

laquelle interviennent de très nombreux acteurs de l'interne et de l'externe. 

L'organisation, qui est actuellement la première source de pouvoir, 

a besoin d'une stricte discipline interne et d'une faible diversité 

d'objectifs pour assurer la cohésion et la con centration dans son action. 
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Toute indiscipline inte rne et un excès de diversité dans les 

objectifs conduit à une dilution du pouvoir de l'organisation commission 

scolaire. La dis ci pline et la c o hésion internes établissent les limites de la 

potentialité de l'exercice du pouvoir externe. En effet, il existe une 

relation étroite entre le po uvoir inte r ne et le po uvoir externe. 

L'intérêt mène le monde, dit-on. Toute commission scolaire qui 

veut exercer un pouvoir, donc dans le sens de ses intérêts propres, va 

devoir affronter d'autres organisations qui vont voir leurs propres intérêts 

mis en cause. L'affrontement est inévitable là o·ù la persuasion a échoué. 

La commission scolaire surveillera en permanence ses intérêts 

électoralistes. Devant une f oison de rapports de "force" de persuasion, elle 

se comportera de diverses façons: observatrice, médiatrice, temporisatrice, 

régulatrice, réglementaire, législatrice ••• 

La résistance extern e établit elle auss i des limites à 1' expansion 

du pouvoir de toute commission scolaire. 

1 

En effet: la dialectique du pouvolr est telle 
que tout pouvoir a tendance à sm;cit:er un 
cont:re-pouvoir.1 

Ibidem, p. 176. 



30 

Pouvoir e~ informa~ion 

Nous avons mentionné que. de nos jours. le pouvoir reposait 

essentiellement sur ]_•organisation et la persuasion. Persuader c•est amener 

quelqu•un à croire. à faire. à vouloir une chose; c•est faire admettre comme 

une chose vraie. 

Dans cette optique. l'information est un instrument majeur de la 

persuasion. 

Bref • l'information amplifiée par l es médias est un élément clé de 

1•exercice du pouvoir car elle construit 1•opinion publique et conséquemment 

le conditionnement social. 

Une commission scolaire ne peut susciter 1•adhésion à ses objectifs 

généraux sans consacrer une grande attention à 1•:lnformation. 

Dans cet exercice le pouvoir politique et le pouvoir administratif y 

trouvent tous les deux leur in t érêt eonj oint et ri§ciproque. 
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Pouvoir et statut dans les commissions scolaires 

Le statut a de 1 'importance surtout face à 1' une des trois sources 

de pouvoir qu'est la personnalité. Le statut va conforter la perception que 

l'on peut avoir d'une personnalité car elle apporte automatiquement de 

l'autorité et donc de l'influence. Il prépare favorablement le terrain à 

1 'épanouissement du leadership et donc à 1 'affirmation et au développement 

d'une personnalité. 

Le président du conseil des commissaires et le directeur général de 

la commission scolaire, dès leur nomination, se trouvent investis d'une 

autorité et d'une aura qui légitiment leur influence. Ils disposent, de part 

leur statut, d'une plate-forme idéale pour l'affirmation de leur personnalité. 

Ce statut, d'autre part, se situe dans le contexte d'une 

organisation. 

conforté. 

Plus celle-ci est importante, plus ce statut se trouve 

Le statut et l'organisation se trouvent dans un contexte de 

richesses à gérer. 

est amplifié. 

Plus le budget est élevé plus, encore une fois, le statut 

Ce statut confère dès le départ une autorité, une notoriété, une 

crédibilité à son détenteur consolidant la personnalité, pour s'estomper 

ensuite et se placer en retrait, juste derrière la personnalité. 
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Toutefois dans le monde politique, c e statut peut parfois pa sser 

durablement avant la personnalité. Cependant, dans le temps, cette aura 

s'estompe et disparatt si la personnalité ne vient pas à la rescousse. 

Ce statut apporte une autorité immédiate car on présuppose chez son 

détente ur toutes les qualités qui ont contribué à son obtention. Qu'il y ait 

le moindre doute sur les modalités d'obtention du statut et l'autorité 

s'écroule aussi instantanément. 

La décentralisation et le pouvoir dans les commissions scolaires 

Nous avons dit du pouvoir qu'il procurait à son détenteur une sorte 

de jouis sance et de valorisation personnelle. En effet, 

psychanalyste Harvey Rich, cité par Galbraith: 

L'individu sain qui acquiert du pouvoir lui 
voue un véritable amour. 1 

selon le 

Quant à lui William Hazlitt, cité par le même auteur, il déclare que 

L'amour du pouvoir est l'amour de soi. 2 

La tendance sera donc à c onstamment accrottre le pouvoir dans une 

démarche de croissance personnelle. 

1 Galbraith, John Kenneth, op. cit., p. 173. 

2 Ibidem, p. 17 3, 
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Nous avons aussi dit qu'une raison majeure qui motive quelqu'un à 

détenir du pouvoir est l'intérêt personne l . Il faut aussi ajouter la 

recherche de conforter ses valeurs, ses idées, mais également la recherche de 

1 'obtenir 

pour lui-même, pour les "b'énéfices ,émotionnels 
et matériels liés à sa possession et à sa pratique ••• 1 

Le détenteur du pouvoir, commissaire ou cadre, aura donc une 

propension naturelle à ne pas décentraliser, mais plutôt à centraliser afin 

d'accroître son pouvoir, tant et aussi longtemps qu'il n'aura pas compris 

qu'il est de son intérêt de conserver uniquement les pouvoirs ultimes dans une 

structure pyramidale (organigramme) où chaque individu à chaque niveau a un 

rôle à jouer avec l'obligation de prendre des décisions multiples. La 

centralisation extrême conduit à la paralysie de l'organisation. La 

décentralisation nécessite par contre la juste perception des objectifs de 

1 'organisation, et l'adhésion de toutes les ressources humaines à 1' atteinte 

de ces objectifs. Les instrument s requis relèvent ensuite de la 

planification, de la coordinat i on, de la concertation, de la participation, de 

la considération, de la valorisation. 

1 
Ibidem, p. 19. 
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Cependant, s'il perçoit, de vant l' a mpl e ur des difficultés cumulées, 

(financières, administratives, politiques) qu'il est de son intérêt de 

décentraliser, ce détenteur du pouvoir n'hés i tera pas à le faire. Il se peut 

aussi que cette décentralisation, dans son esprit, ne sera pas durable, mais 

le temps de régler certaines problématiques. 

La décentralisation implique le mo rcellement du pouvoir, sa 

division, mais aussi la créat i on de nouveaux lieux de pouvoir et de nouvelles 

organisations qui se structurent pour 1' exercice de ces éléments de pouvoir 

donnés en partage. 

Les conditions d'exercice du pouvoir dans les commissions scolaires 

Nous constatons dans notre société moderne une tendance vers un 

équilibre entre ceux qui exercent le pouvoir et ceux qui s'y opposent. Le 

pouvoir suscite les forces qui lui résistent et l imite par son action même sa 

propre efficacité. Et on peut en dé duire que l'é t endue et l'efficacité d'un 

pouvoir dépenden t en grande partie de l'efficaci t é relative des forces qui 

s'opposent à lui. 

Le pouvoir et le contre-pouvoir agi s sent généralement de façon 

symétrique: à la personnalité s'oppose la personnalité, à la richesse 

s'oppose la richesse, à 1' org anisation s'oppose 1' organisation; le pouvoir 

dissuasif est combattu par un pouvoir dissuasi f , la rétribution par la 

rétribution, la persuasion par le même conditionnement. Il s'agit là d'une 

attitude habituelle en matière de relations h uma ines où 1 'action suscite 

n aturellement une réaction de même nature. 
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A notre époque moderne, l'organisation ayant supplanté la 

personnalité comme source de pouvoir, nous as s istons à une diffusion du 

pouvoir qui s'est infiltrée à l'intérieur de toute commission scolaire: chaque 

organe bureaucratique détient sa pa rcelle de pouvoir dont l'importance varie 

avec sa situation dans l'échelle hiérarchique, avec son étendue, son 

impérieuse nécessité. Le pouvoir réside souvent dans l'appareil gestionnaire 

d'une façon diffuse et également di sséminée. A l'organisation politique le 

pouvoir de déterminer les grands objectifs, la planification stratégique; à 

l'organisation administrative le pouvoir de déterminer la planification 

opérationnelle. 

Les stratégies d'acquisition du pouvoir dans les commissions scolaires 

~ornrne nous l'avons déjà souligné, le pouvoir repose de nos jours sur 

une source principale qu'est 

privilégié qu'est la persuasion. 

l'organisation et utilise un instrume nt 

Voilà les deux éléments clés sur lesquels 

investit le commissaire qui veut acquérir du pouvo i r dans le système. 
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L'organisation peut être montée de toute pièce en fonction d'un 

objectif précis pouvant même aller jusqu'à prendre le contrôle d'une autre 

organisation; cependant il est é galement possible de prendre le contrôle d'une 

organisation déjà existante grâce à une pe rsonnalité bien affirmée. 

L'organisation devra se doter de patience, c.a r la persuasion est une 

opération qui peut être de longue haleine. 

En effet, la persua sion est une opération à long terme qui repose 

sur les interventions, les discours, les brochures, la publicité, les 

conférences de presse, les articles divers ••• L'organisation, dans son action 

de persuasion, peut aussi devoir recourir aux groupes de pression, à des 

associations, à des agences de relations publiques, à d'autres 

organisations ••• 

Il semble donc qu'il ne puisse pas y avoir de véritable pouvoir 

politique sans organisation, sans ressources, sans la force de persuasion. 

Les abus de pouvoir 

Il est indéniable que là ou la persuas ion a échoué, la prise de 

décision doit quand même s'exercer, et le détenteur du pouvoir est appelé à 

trancher ou à "accomplir sa volonté contre la vo lonté d'autres individus", 

selon la seconde définition de Weber. 
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Mais, beaucoup plus fréquemment, les risques inhérents à 

1 'exercice du pouvoir sont rattachés au manque de connaissances sur cette 

notion. Le pouvoir politique et le pouvoir a dministratif des commissions 

scolaires peuvent tomber à l'occasion dans les abus de pouvoir. 

Clermont Barnabé élabore sur les déviations possibles dans 

l'exercice du pouvoir, notamment sur ce que nous pouvons appeler la 

"pathologie du pouvoir", dans les terme s suivants: 

Un individu dont la principale aspiration 
est le pouvoir souhaite "avoir un i mpact" sur autrui, 
"se distinguer" de quelque façon, "~tre considéré comme 
important" par les autres. Il va essayer de faire 
dominer son point de vue dans une discussion, de 
récupérer et s'arroger le mérite d ' une quelconque 
réalisation, de posséder des objets de prestige, de se 
montrer combatif et intraitable, ou encore de provoquer 
chez les autres une dépendance à son égard. La réussite 
d'une tâche lui est importante si cette performance 
entratne, à ses yeux, des répercussions sociales rela-
tives à sa renommée (McClelland et Steel, 1973). Cette 
aspiration peut avoir un caraetère personnel ou social. 
A des fins personnelles, c'est une satisfaction égocen
trique qui est recherchée, à savo:ir le "contr8le sur 
autrui" et répondrait à des carenc~es plus ou moins patho
logiques. A des fins sociales, c ~est la satisfaction de buts 
collectifs qui est poursuivie.. Cependant, dans les deux 
cas, les interactions avec autrui sont souvent vues comme 
une lu.tte déterminant un vainqueur et un vaincu. Géné
ralement aussi, ces personnes adhèrent à la philosopie 
"la fin justifi e les moyens". 

Une organisation qui connaît ce genre de relations de pouvoir est le 

siège de tensions, de confrontations, de frustrations. Elle se rend très 

vulnérable car elle affaiblit sa cohésion interne. La qualité du climat 

Barnabé, Clermont et Girard, Hermann, Administration scolaire, théorie et 
pratique, Gaétan Morin éditeur, Chicoutimi, 1987, p. 81. 
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organis ationnel est très compromis e. L'organis a tion tourne le dos au pouvoir 

persuasif et se rapproche de l'autoritarisme d'une autre époque. 

On peut conclure que le pouvoir appliqué aux commissions scolaires 

est une abstraction, un conce p t qui pour s'actua liser repose sur des éléments 

objectif s. Nous avons dans les commis s ions sco l aires de la province la même 

loi de l'instruction pub l ique, les mêmes structures politiques et 

administratives au niveau l ocal, les mêmes objectifs généraux en matière 

d'éducation et de gestion ••• 

Parmi les éléments subjectifs qui cons t ituent la variable majeure 

nous relevons la personnal ité, l a format ion académique, 1 •expérience 

professionnelle 

ad minis trat ive. 

Ce 

particulières 

des membre s des 

"construit social" 

d'émergence et de 

deux organisations 

va-t-il "développer 

maintien" 1 au point 

politique et 

des 

de 

conditions 

créer une 

différenciation majeure dans les modèles de délégations de pouvoirs? 

Empêchera-t-il 1 'apparition d 'une typologie provinciale dans ces modèles? 

C'est ce que nous aborderons au troisième chapitre. 

Du concept théorique, passons à 1' approche pratique en étudiant la 

dynamique de 1 'exercice du pouvoir, et cela touj ou rs dans la perspective de 

1 •i nfluence qui peut ainsi être exercée sur la nature des délégations de 

pouvoirs. 

1 Michel Crozier et al., op. cit., p. 13. 
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CHAPITRE II 

DYNAMIQUE DE L'EXERCICE DU POUVOIR 

DANS LES COMMISSIONS SCOLAI RES 
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En matière de management, il en est des gouvernements comme des 

institutions. Seule l'échelle de grandeur et la nature des objectifs sont 

différentes. Un gouvernement est un gestionnaire des affaires de l'état, 

comme~ un conseil des commiss aires est un gestionnaire des affaires d'une 

commission scolaire. Les activités de gestion, que ce soit dans les 

perspectives de "1' administration courante" ou dans les perspectives de 

développement organisationnel , se gèrent à l'in t érieur d'un cycle à cinq 

phases: la planification, l'organisation, l a direction, le contrôle, 

l'évaluation. 

Le pouvoir persuasif s'actua lise ici da ns un contexte de gestion 

d'une organisation et demeure omniprésent dans ces cinq cycles car les acteurs 

sont tous intimement interdépe ndants. Son exercic e sera grandement facilité 

ou complexifié par l'utilisat ion adéquate ou non de la participation des 

membres du pouvoir politique e t du pouvoir administratif. 

La planifica~ion 

Le pouvoir poli~ique et le pouvoi r administratif réalisent 

normalement leur mission éduca tive en reposant l e ur gestion essentiellement 

sur une opération de planific ation qui se situe au niveau des objectifs à 

atteindre et sur une modalité que 1 'on appelle la participation. Celle-ci se 

situe au niveau des moyens à privilégier dans la phase même d'élaboration de 

la planification ainsi que dans la phase de son aetualisation. 
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Il appert donc que la planification est la première et la plus 

importante des phases du cycle de gestion. C'est cette phase que nous nous 

proposons d'approfondir dans ce chapitre dans sa relation avec le pouvoir 

politique et le pouvoir administratif d'une commission scolaire. Nous 

examinerons donc comment ces deux instances considèrent le rôle et 

1 'importance de la planification, de la planification stratégique et de la 

planification opérationnelle, ainsi que de la planification en relation avec 

les autres cycles de la gestion. 

Une définition de la planification 

Afin de cerner le rôle et 1' importance de la planification pour le 

pouvoir politique et le pouvoir administratif ainsi que sa relation avec les 

quatre autres éléments du cycle de gestion il convient de s'attarder à définir 

le terme ."planification". 

A vrai dire, une seule défin i tion ne saurait circonscrire 

entièrement cette notion. Kast et Rosenweig, ci tés par André Gagné, 

définissent la "planification" comme: 

1 

Un processus par lequel nous tentons de 
déterminer à 1 • avance ce qui doit: être 
fait: et coUIIIIent ce doit être fait. 1 

Alphonse Ri verin et al., Le management: des affaires publiques, Gaétan 
Morin Editeur, Chicoutimi, 1984, p. 136. 
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Pour André Gagné (1984), la planification constitue 

Un modèle de pensée et de raisonnement qui 
nous incite à établir la liaison entre le 
passé récent, le présent et les 
perspectives d'avenir.l 

Et enfin pour Maurice Poncelet 

La planification est un processus par 
lequel on élabore un ensemble d'objectifs 
et de moyens par lesquels on compte 
atteindre ces objectifs.2 
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De ces trois définitions, il ressort que les uns définissent la 

planification en termes plus généraux, globaux, et les autres en termes plus 

spécifiques, plus opérationnels. Ce qui nous conduit à retenir deux sortes de 

planification, l'une plus stratégique, l' a utre plus opérationnelle, 

qu'Alphonse Riverin définit dans les termes suivants: 

1 

2 

3 

La planification stratégique ••• consiste 
fonda•entalement à déterminer l'ensemble 
des grands objectifs à poursuivre par 
l'organisme. A ce stade, on pose le 
problème des finalités des décisions 
publiques et du choix entre les options au 
niveau le plus élevé. Il s'agit donc 
d'expliciter la raison d'être de 
1' organisation et les grandes politiques 
qui orienteront les actions.J 

Ibidem, p. 138. 

Poncelet, Maurice, Le management public, les Presses de l'Université du 
Québec, Québec 1977, p. 146 

Riverin, Alphonse et al., op. cit., p. 139. 



La planification opérationnelle constitue 
une opération qui se situe dans le 
prolongement de l'évaluation des résultats 
des interventions et de la planification 
stratégique. Elle correspond en quelque 
sorte à la programmation des opérations.1 

En synthèse nous retiendrons les définitions suivantes: 
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La planification stratégique constitue l a première composante de la 

planification. Elle relève du premier élément du cycle de gestion. Elle 

dégage les grandes orientations, les object:ifs d'ensemble, les composantes 

majeures des principaux programmes de la cômmission scolaire. 

La planification opérationnelle consti;tue la deuxième composante de 

la planification. Elle relève du premier et du deuxième éléments du cycle de 

gestion. Elle permet de traduire en gestes concrets les grandes orientations, 

les objectifs d'ensemble et les principaux programmes de la commission 

scolaire. 

Dès les définitions nous observons une relation étroite entre 

planification stratégique et planification opérationnelle, cette dernière 

s'inscrit dans la perspective d'un continuum par rapport à la première, un 

complément indispensable, les deux parties constituant un tout sous le vocable 

"la planification". 

1 Ibidem, p. 152 
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Le contexte 

La planification étant définie, attardons nous un peu sur les cadres 

à l'intérieur desquels le pouvoir politique et le pouvoir administratif d'une 

commission scolaire évoluent. Nous en dis t inguons trois: un cadre 

environnemental, un cadre léga l , un cadre foncti onnel. 

Abordons en premier lieu le cadre environnemental. Celui -ci fait 

référence au conseil des commissaires, au comité exécutif, à la direction 

générale, aux différents comités de gestion et de planification, au personnel, 

aux clientèles, aux parents, aux contribuables, aux écoles, aux 

municipalités (évaluation municipale, taxatio n, ententes de location 

d'équipements ••• ). 

Le pouvoir politique et le pouvoir administratif évoluent également 

dans un cadre légal. Il s'agit tout d'abord de la Loi sur 1 'instruction 

publique qui établit toute base légale de référence sur laquelle repose 

la corporation scolaire. Cette 

commissaires, au comité exécu tif et 

loi 

au 

accorde 

directeur 

au conseil des 

général plusieurs 

pouvoirs légaux qu'ils détiennent en propre, et autres pouvoirs que le 

comité exécutif, le directeur général et les cadres peuvent détenir 

par voie de délégation du conseil des commi ssaires. En plus de la 

loi proprement dite le cadre légal s'élargit considérablement comme en 
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cercles concentriques successifs, et nous faisons référence aux décrets 

gouvernementaux, aux déc rets ministériels, aux règlements, aux politiques et 

aux résolutions du conseil des commissaires et du comité exécutif. 

Enfin nous qualifions le troisième cadre de fonctionnel, car il est 

plus proche de la gestion proprement dite du pouvoir administratif. Nous 

abordons ici le cycle évolutif de la gestion par lequel la direction générale 

assure les responsabilités premi ères de l 'organisme. Ce cycle évolutif repose 

d'abord sur la planification ensuite sur la mise en oeuvre ou la gestion des 

moyens (organisation et direction), et enfin sur la gestion des résultats 

(contrôle et évaluation). 

Rôle et: importance de la planification 

La planification étant définie et les eadres à 1 'intérieur desquels 

évoluent le pouvoir politique et le pouvoir administratif étant précisés, bien 

que très sommairement, abordons le rôle et 1' importance de la planification 

pour l'ensemble des gestionnaires. 
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Le di recteur général est un manager et le leader "pivot" de la 

commission scolaire. Au niveau de son manageme nt une même distinction peut 

s'établir qu'au niveau de la planification e n terme de "stratégique" et 

"d'opérationnel". Cette notion est clairement expl icitée par Yves Tessier en 

ces termes: 

1 

Le management stratégique (ou pilotage) 
fournit: l'orientat:.ion, la conduite et les 
limites du management opérationnel. La 
planification stratégique est une fonction 
majeure d'appui du management stratégique. 

Elle est le lieu privilégié de la 
régulation d'une organisation par rapport 
à son environnement. Par une surveillance 
(monitoring) continue de son milieu, 
1 'organisation détecte lE~s changements 
significatifs et apporte les corrections 
appropriées dans la poursuite de sa 
finalité. La planification révèle la 
capacité cybernétique de l'organisation. 

La planification stratégique traduit la 
capacité externe de s'adapter, la 
planification opérationnelle, la capacité 
interne d'apporter les ajustements 
requis. 1 

Tessier, Yves, La planification stratégique en milieu universitaire: 
théorie et évolution de l'opération plan direet:eur de l'Université Laval, 
Québec, 1981, p. 35 
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Dans ce contexte, tout pouvoir administratif se doit d'inscrire sa 

gestion dans le cadre d'une planification stratégique préalable, adoptée par 

et avec le pouvoir politique, qui établit l es assises, les bases sur 

lesquelles reposeront toutes actions subséquentes. Une telle planification 

établit les gr:-andes orientations, les objectifs d'ensemble de la commission 

scolaire, ces éléments étant indispensables pour établir la planification 

opérationnelle subséquente. 

Il apparaft illusoire de faire de la planification opérationnelle si 

la phase planification stratégique n'a pas été préalablement réalisée. Le 

pouvoir administratif ne connaftrait pas sa destination. Et au pouvoir 

administratif sans destination les "vents" sont souvent contraires. 

La planification permet d'agir plutôt que de continuellement réagir. 

La planification stratégique dégage les horizons pour une période de cinq à 

dix ans, la planification opérationnelle permet de gérer adéquatement sur une 

base annuelle les opérations d'une commission scolaire. Cette institution 

possède son propre cycle de gestion d'année en année, un cycle r:-épétitif qui 

encadre la réalisation de la planification opérationnelle, et ce du 1er 

juillet au 30 juin de chaque année: prévisions budgétaires (avril), 

clientèles estimées (avril), effectifs en personnel (mai), états financiers du 

cycle terminal (juin), clientèle certifiée (30 septembre), bulletins scolaires 

(novembre-janvier-mars-juin), examens scolaires flnaux (juin)... Cependant la 

planification est bien autre chose, pour le pouvoir politique et le pouvoir 

administratif, qu'un simple échéancier d'opérations répétitives. Ce serait un 
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leurre que de s'imaginer planifier en ne fais a nt que cette opération qui n'en 

demeure pas moins, toutefois, un élément de la planification, en faisant 

référence au temps. 

S'il est plutôt aisé de s 'entendre sur la planification stratégique, 

il n'en est pas ainsi pour la planification opérationnelle qui repose sur 

trois facteurs: des opérations à mener, des ressources disponibles ou non, 

des contraintes inévitables de toute nature. l es mêmes facteurs rendent la 

planification opérationnelle d'autant plus indispensable. 

Le pouvoir administratif d'une commission scolaire est responsable 

de la gestion concrète de son organisme. Ce dernier est excessivement 

complexe, et voit évoluer de multiples intervenants. Une fois la 

planification stratégique réalisée et accE!ptée par l'ensemble des 

intervenants, qui auront dû d' a illeurs participer activement à sa réalisation, 

le pouvoir administratif doit mettre en action le processus de réalisation du 

plan opérationnel. Cet te opér ation se doit d'être elle-même planifiée. En 

effet tous les intervenants qui auront à oeuvrer à l'intérieur du plan 

opérationnel n'y porteront leur adhésion totale que dans la mesure où ils 

auront participé à l'élaboration de ce plan et où ils y auront apporté leur 

adhésion personnelle. Partici pation, contribution, adhésion au plan, voilà 

des conditions indispensables à une réalisation optimale du plan. 
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Le pouvoir administratif d'un organisme aussi complexe, en réalisant 

une opération de planification au niveau de la commission scolaire, établit 

un schème de référence pour chacun des cadres de services et des écoles. En 

effet chacun se doit de planifier les objectifs et les activités de son 

service. Un schème de référence global est indispensable pour permettre à 

chacun d'évoluer à l'intérieur du plan. Rappelons que la notion de 

planification est relative également à chacun des différents niveaux. Ce qui 

est perçu comme de la planification opérationnelle au niveau de la di rection 

générale peut être perçu comme de l a planification stratégique pour une 

direction de service concernée, qui verra à son tour à rendre plus 

opérationnelle encore, au niveau de son propre service, telles activités du 

plan. Sans compter que 1' observateur non directement concerné ou impliqué ne 

verra que "cadre théorique" là où le pouvoir administratif percevra un "cadre 

pratique". 

Les opérations étant nombreuses et complexes, les ressources étant 

de plus en plus limitées dans un contexte de gest i on de la décroissance, les 

contraintes étant de plus en plus nombreuses, comment est-il possible de gérer 

avec efficience sans planification? Des opérations complexes demandent à être 

ordonnées, coordonnées, synchronisées, harmonisées. Notons par exemple 

l'implantation d'une nouvelle loi, d'une nouvelle réglementation, de nouveaux 

programmes, l'élaboration d'un plan quinquennal d•immobilisations, la révision 

d'objectifs généraux, un plan de redressement académique, etc. Les 

contraintes sont surtout de nature humaine: la participation, l'implication 

sont des éléments qui contribuent à atténuer la résistance au changement, qui 

a un effet combien paralysant. 
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Planification et cycle de gestion 

Abordons maintenant la relation entre la planification et les autres 

fonctions du cycle de gestion. La planification (stratégique et: 

opérationnelle) est qualifiée comme la première phase du cycle de gestion. Il 

est bien évident que les plans sont réalisés pour être ensuite appliqués: 

la deuxième étape du cycle de gestion sera donc la mise en oeuvre qui comprend 

l'organisation et la direction. Un plan se réalise avec une équipe de gestion 

composée de cadres ayant cha cun des responsabilités propres (finances, 

équipement, secrétariat général, enseignement, ressources humaines ••• ), chacun 

apportant sa "pierre" à la construction de "1' É!difice". Une telle équipe 

demande à être dirigée, et surtout coord onnée. Chaque cadre, dans son propre 

service, dirigeant et coordonnant les activités de son ressort. Ensuite la 

coordination peut se doubler d'une synchronisation. Il appartient au 

directeur général, chef d'orchestre, de voir à ce que chacun joue 

bien sa partition. Nous arrivons à la phase sui vante du cycle de 

gestion, la gestion des résultats qui implique eontrôle et évaluation. Un 

corps public se doit de se comporter comme une entreprise privée en matière de 

contrôle et d'évaluation. Son "produit fini" s'évalue difficilement; 

cependant, il est relativement plus facile d ' évaluer la gestion. Un 

contrôle, d'abord: le plan est-il réalisé en toute conformité? Si non 

pourquoi? quelles sont les facteurs d'inadéquation entre le plan et 

la réalité observée? Les écarts sont-ils mesurables, sont-ils 

mesurés? Ces opérations de contrôle ayant été menées, l'évaluation peut se 



1 

1 

1 

51 

faire aisément par une analyse de l'écart entre les objectifs du plan et sa 

réalisation finale. Plus l'écart est minime, plus le plan aura été exécuté 

avec efficacité et efficience, indépendamment de la valeur intrinsèque du plan 

lui-même. 

Nous pouvons conclu re que l'importance et le rôle de la 

planification sont tels pour l e pouvoir politique et le pouvoir administratif 

d'une commission scolaire que nous ne pouvons pas qualifier ses acteurs de 

véritables gestionnaires s'ils ne réalisent pas de plan dans leur gestion 

(cet énoncé apparaissant même comme un truisme), un plan conçu en commun, 

réalisé surtout par le pouvoir administratif, contrôlé et évalué conjointement 

avec le pouvoir politique. 

Les composantes de la planification 

Nous nous proposons maintenant d'approfondir plus amplement les 

notions de planification stratégique et de planif i cation opérationnelle. Le 

pouvoir politique exercera essentiellement son action au niveau de la 

planification stratégique qui consiste fondamentalement à déterminer 

l'ensemble des grands objectifs à poursuivre par la commission scolaire. A ce 

stade se pose la question des finalités de la corporation et du choix entre 

les options au niveau le plus élevé et se dégagen t les grandes politiques qui 

orientent les actions. La raison d'être étant connue et les priori tés 

politiques établies, les buts et les missions sont fixés. On peut alors 

penser à la formulation des objectifs qui seront repris par le plan 

opérationnel. 
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La planification stratégique telle que conçue par le pouvoir 

politique se caractérise par les éléments suivants: 

Elle est globale, couvrant l'ensemble des activités de la commission. 

Elle est intégrée et non pas juxtaposée aux unités qui composent la 

commission. 

Elle est pluriannuelle, visant le moyen et long terme. 

Elle est flexible car elle doit prévoir suffis a mment de souplesse pour 

s'adapter aux changements de l'environnement. 

Elle est axée sur 1 'action, dégageant orientations et directions qui 

encadrent la planification opérationnelle. 

Elle est dynamique. Préoccupation majeure, elle prévoit une revue 

périodique et systématique dans le cadre d'un processus continu et évolutif. 

Les composantes de la planification stratégique de la commission 

scolaire présupposent que l'ensemble des conditions suivantes soient 

respectées: 

une problématique bien identifiée; 

une formulation d'options et de solutions alternatives; 

une analyse, une évaluation, une comparaison de s conséquences des options; 

un choix de la conséquence estimée la plus intéressante ou satisfaisante; 

un plan d'action bien développé, encadrant la mise en oeuvre de la solution 

retenue; 

un souci évident de l'exécution du plan; 

- un souci évident du contrôle et de l'évaluation des résultats. 



1 

Quant aux composantes elles-mêmes, elles se présentent comme suit: 

une étude de l'environnement externe qui dégage des tendances, des thèmes 

majeurs intéressant la commission; 

une étude de l'environnement interne qui effectue un examen critique des 

politiques et opérations de la commission; 
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une explicitation des orientations et des priorités des politiques générales 

au niveau de la commission; 

une explicitation des valeurs privilégiées par les gestionnaires; 

un dégagement des buts et des missions de la commission; 

un dégagement des priorités et des programmes d'intervention majeurs de la 

commission. 

Les contraintes et les obstacles à la planification stratégique sont 

de nature technique, politique et organisationnelle. Il est en effet 

difficile de repérer et de mesurer les bénéfices ou avantages des 

interventions prévues au plan. Les instances politiques et administratives 

peuvent être peu enclines à clarifier les résultats attendus à l'intérieur 

d'un échéancier précis car il y aura des comptes à rendre. D'autre part, une 

fois un plan stratégique adopté, si souple soit-·il, le pouvoir adodnistratif 

semble avoir carte blanche pour gérer dans un eontexte où chacun peut être 

jaloux de son pouvoir. Il n'est pas toujours facile pour le pouvoir politique 

de se départir de la "gestion à la petite semaine" au profit d'une 

gestion qui repose sur un plan. 



54 

Inversement, et c' e st ce que nous appelons une contrainte 

organisationnelle, le pouvoir administratif peut développer le souci de 

protéger "sa zone d'incertit ude" et "sa marge de manoeuvre" par rapport au 

pouvoir po1itique. En effet un plan est un instrument idéal pour évaluer les 

performances du pouvoir administratif. Il y a là un ensemble de facteurs qui 

font en sorte que, à défaut de recul, de confiance en soi et, disons-le, 

d'expertise, chacun peut trouver son profit à ce qu'il n'y ait point de 

planification stratégique. Le pouvoir administratif conservera l'ensemble de 

ses activités dans le contexte d'une planification opérationnelle, qui 

constitue un élément fondamental de la gestion d'une commission scolaire, une 

gestion qui se veut performante et efficiente . Son succès dépend d'une 

planification méthodique des opérations, qu i sert de base à la mise en oeuvre 

des activités et des projets, et à leur c o ntrôle et évaluation. Les 

orientations et stratégies étant déterminées grâce à la planification 

stratégique, la planification opérationnelle doit apporter la réponse à la 

manière de nous rendre là où on doit arriver. On y détermine la nature, la 

structure, les caractéristiq ues et l'ampl eur des activités et des projets 

envisagés dans le but d'atteindre les objectifs de la commission, et ce dans 

un contexte d'interrelations entre le pouvoir politique et le pouvoir 

administrati·f. 
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Le pouvoir administratif qui veut rendre la planification 

opérationnelle efficace doit y impliquer la possibilité d'élaborer une 

progr ammation qui précise le mieux possible la nature des tâches et des 

opérations à réaliser, la description des .res s ou r ces nécessaires et leur coût: 

et les contraintes qui affectent les activités et l es projets dudit progrannne. 

Ses composantes sont au nombre de quatre: 

- la formulation des ·objectifs et des conditions d'une performance 

satisfaisante; 

- l'identification des activités; 

le plan des opérations (ce qu'on veu t faire et comment le faire); 

le calendrier ou l'échéancier des opérations . 

Afin d'atténuer la résistance et l'opposition à la planification 

opérationnelle, il est sage de la part du pouvoir administratif de prendre 

plusieurs précautions. No t amment, il doit impliquer les principaux 

intervenants concernés à la commission, établir les priorités, adapter le plan 

aux changements, rendre clair et évident la relation et la liaison entre la 

planification stratégique et la planification opérationnelle, établir un 

mécanisme de révision des plans, s'assurer d'une bonne conununication et 

coordination, établir enfin un esprit d'équipe pour repérer et analys er 

l'information. 
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Bref, tout le processus de planification opérationnelle se résume en 

la formulation d • objectifs précis, avec des résultats anticipés et des plans 

d'action spécifiques. 

Les finalités 

Abordons maintenant les interrelations 

courante, développement et planification. 

Définissons d'abord les deux premiers termes. 

entre administration 

Par '~dministration 

courante", dans une commission scolaire, nous entendons toutes les opérations 

administratives qui ont un caractère répétitif, qui se renouvellent chaque 

année; c'est pratiquement la principale balise qui permette d'en établir la 

limite d'avec le terme "admini stration générale". La Loi sur l'instruction 

publique confère le pouvoir de gérer les affai res relevant de l'administration 

courante d'une façon exclusive et spécifique au comité exécutif de la 

commission, soit au pouvoir politique. 

Quant au développement, il est défini par Maurice Poncelet, dans Le 

Management public/ comme des changements qui sont: générateurs d'amélioration, 

ajou tant qu'on ne peut pas croire que croissance égale développement mais que 

par contre il ne peut y avoir de développement sans croissance positive. 

1 Poncelet, Maurice, op. cit., p. 169 
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A partir de la première définition décrite ci-dessus, il appert avec 

évidence que, au niveau de la commission scolaire, les activités que recouvre 

la notion d'administration courante peuvent s'inscrire aisément à l'intérieur 

d'une planification opérationnelle. Toutefois une administration courante qui 

ne serait pas encadrée par des orientations plus générales serait ce qu'on 

peut qualifier de "gestion à la petite semaine" car les perspectives d'avenir, 

les horizons ne sont pas dégagés. Et nous voyons donc s'estomper les limites, 

les frontières entre le pouvoir politique et le pouvoir administratif ainsi 

qu'entre la planification stratégique et la planification opérationnelle, le 

pouvoir politique ayant la responsabilité légale de l'administration courante, 

donc également de l'opérationnel. 

Un pouvoir politique et un pouvoir administratif qui visent un 

progrès, un développement doivent inscrin~ dans leur planification des 

.éléments de changement qui apporteront une croissance à la commission. Tout 

développement implique une opération de planification et toute planification 

qui n'implique pas des éléments de développement risque de devenir stérile 

pour tous les gestionnaires. Le développement est revalorisant et le pouvoir 

politique et le pouvoir administratif avertis y trouvent pour la commission 

une source intarissable de renouvellement et d'adaptation à l'environnement en 

continuelle mutation; la planification y trouve le ressort de son dynamisme. 
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Là encore les objectifs de développement doivent être clairs et 

compris de tous. De plus, tous les acteurs concernés doivent participer à 

1 'opération "objectifs de développement", leur adhésion est également un 

facteur indispensable de succès. 

Conclusion 

Nous avons pu nous rendre compte, comme Coombs le souligne si bien 

d'ailleurs, que 

La planification de l'éducation est chose 
trop complexe, trop diversifiée, trop 
changeante pour admettre une définition 
simple ou pour se laisser enfermer dans 
une théorie générale... Et, si la 
planification de l'éducation peut 
valablement utiliser des méthodes et des 
modes de pensée scientifiques, elle n'en 
est pas moins - comme l'éducation elle
même - plus un art qu'une science.1 

Le pouvoir politique et le pouvoir administratif face à la 

planification se doivent d'être agents de concertation, de direction, de 

coordination, d'animation, de consensus, de développement, de contrôle, 

d'évaluation •.• Ils doivent viser des plans souples et flexibles, éviter les 

excès de planification (ni trop, ni trop peu), et se rendre compte que 

1 Coombs, P. Qu•est-ce que la planification de l'éducation?, Unesco, Paris, 
1970. 
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l'évolution des mentalités face à la planification est un élément 

excessivement important pour leur commission scolaire. 

On parle de la pla nification comme d'un exercice qui favorise une 

"emprise sur l'avenir", un essai de maîtrise du futur par l'élaboration de 

politiques susceptibles de permettre la réalisation des buts de la commission. 

Pour le pouvoir politique et le pouvoir administratif, cette 

planification stratégique et opérationnelle est d'autant plus indispensable 

qu'ils se situent près du pouvoir de pression. 

Le pouvoir politique et le pouvoir administratif trouvent dans la 

planification un élément stabilisateur qui leur permet de traverser les 

"tempêtes" et d'arriver à destination, consolide leurs liens 

d'interdépendance, cimente leur action, consolide leur unité dans la 

spécificité des rôles, bref elle constitue le pilier principal de leur action 

et de la durabilité de leur concertation et de leur cohésion. 
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L'organisation et la direction 

Par notre propre définition de la planification opérationnelle, nous 

avons noté qu'elle relève éga lement de ce deuxième élément du cycle de gestion 

que nous appelons "1 'organisation", et trouve ensuite son prolongement dans 

"la direction". 

On pourrait s'a t tendre que l'organisation et la direction 

appartiennent en propre au pouvoir administrat if, soit le directeur général et 

les cadres, soit individuellement soit en comité de gestion, ce dernier ayant 

pour principale raison d'ê t re la mise en commun des connaissances, des 

problèmes et des expériences de tous les responsables situés à un même niveau 

de gestion sous l'autorité d'un même supérieur. Ce comité a pour avantage 

premier d• assurer la communication entre tous les responsables, de permettre 

1 'exercice régulier de la participation sans toutefois soustraire les 

individus à leurs propres responsabilités. Cette participation à la gestion 

développe le sens de 1 'appartenance à 1 'équipe et soude en quelque sorte les 

composants du pouvoir administratif. 

Or la plus grande confusion admini s trative peut s'insérer dans ces 

deux éléments majeurs de la gestion car les mêmes droits, pouvoirs et 

obligations sont conférés par la loi et par les règlements aux deux instances 
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politique et administrative. En effet, le comité exécutif de la commission 

scolaire, en vertu de 1' article 186 détient d'une façon exclusive 

"1' administration courante" définie par certains auteurs comme "les choses de 

routine". D'autre part les règlements accordent au directeur général la 

responsabilité totale de la gestion de l ' ensemble des programmes et des 

ressources de l'organisme ••• 

Nous reviendrons dans le chapitre suivant sur ce problème majeur de 

juridiction entre le pouvoir politique et le pouvoir administratif. 

Les contrôles et l'évaiuation 

Quant aux contrôles et à l'évaluation, il s'agit d'opérations 

conjointes et communes aux deux instances qui sont facilités par 

l'intervention d'éléments ex t ernes. 

Il est relativement aisé d'effectuer les contrôles financiers par 

des mesures et des politiques internes, mais surtout parce que les 

dispositions législatives prévoient l'obliga tion de faire faire une 

vérification externe par des experts comptables dont le mandat comprend 

généralement un ensemble de t ests très variés et très spécifiques. 
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Les contrôles et 1 ' évaluation peuvent également s'établir aisément 

en fonction d'une planification stratég iqu e et d'une planification 

opérationnelle retenues co nj ointement, en re l ation avec l'ensemble des 

objectif s convenus. 

Même en matière a cadémique, le ministère de l'Education a mis en 

place un ensemble de tests, d'épreuves d'appoint, d'examens facultatifs et 

d'autres obligatoires, qui permettent aisément de contrôler et d'évaluer le 

degré de performance atteint , de comparer les performances de chaque 

commission scolaire par rapport aux autres commissions scolaires prises 

individuellement ou aux a utres commissions scolaires de la région 

administrative ou aux autres commissions scolaires analysées provincialement. 

Moyenne régionale et moyenne provinciale sont aussi d'autres points de 

référence en relation avec ce s mêmes examens. 

Les contrôles et 1 ' é valuation sont de s opérations importantes car 

elle permettent d'établir les corre ctifs néc e ssai res ainsi que d'élaborer les 

bases du futur plan. 

La participation 

Comme il l'a déjà é t é mentionné de façon sporadique, les cinq phases 

de la gestion que nous venons de voir reposent dans leurs modalités de 
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réalisation sur un élément c l é que nous appelons la participation. En effet, 

dans une commission scolaire comme dans toute org anisation, il est impossible 

de concevoir qu'une ou plusieu rs personnes ne seraient pa s en état de requérir 

l'action des autres. 

Notre société évolu e en manifestan t un intérêt croissant pour la 

participation. André Gagné voit une relation étroite entre le niveau 

d'éducation et la participation: 

Il existe une corrélation très étr oite entre 
l'amélioration du niveau de l"édueation et le 
désir de participation des citoyens.1 

Une définition de la participat ion 

1 

2 

Le petit Larousse dé finit la participat i on de la façon suivante: 

Système dans l equel les salariés d'une entreprise 
pratiquant la concertation sont associés aux 
profits et, éventuelleaent, à la gestion.2 

Alphonse Riverin, André Ga g né, Jean Turgeon, J ano n Hamel, L'administrateur 
public, un être "pifométri que", Le s presses de l'Université du Québec, 
1981, p. 34. 

Petit Larousse illustré 1985, Librairie Larous se, Paris, p. 732. 
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Dans le domaine qui nous concerne, nous ne retiendrons pas la notion 

de "profits" qui, rattachée à une entreprise, s'exprime en terme "pécuniaire". 

Cependant, nous pourrions remodeler cette définition ' en relation avec la 

gestion de l'éducation au niveau des commissions scolaires en les termes 

suivants: 

"Système dans lequel l'ensemble des ·commissaires et des gestionnaires d'une 

commission scolaire pratiquant la concertation sont associés à la gestion, au 

profit de l'organisation concernée, et, par delà, de chacun des intervenants 

et bénéficiaires." 

Joel de Rosnay décrit, quant à lui, le concept de "participation" de 

façon imagée: 

La participation permet une régulation (depuis 
le niveau décentralisé jusqu-à celui des grandes 
régulations macroscopiques) du métabolisme de la 
société. Cette rééquilibration d1~s pouvoirs 
s'accompagne évidemment de profondes modifications 
dans les structures politiques' éc.onomiques et 
sociales. 1 

Il s'agit donc d 'un comportement reposant sur les notions de 

."concertation" et "d'association", c'est-à-di r e agir de concert dans 

1 'atteinte des objectifs de 1 ' organisme et cela en "association", c'est-à-dire 

1 De Rosnay, Joël, Le macroscope, Ed. du Seuil, Paris, 1976, p. 279. 
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d'une façon "collégiale". Un processus re lat :lvement lent qui, comme le 

souligne Pierre D'Aragon dans La participation dans les entreprisesl, 
~~~~~~-L--~------------~~--~L-------

consomme du temps, beaucoup de temps ••• 

Nous nous attarderons maintenant d'une façon spêcifique sur 

l'importance de la gestion participative, sur ses avantages, ses inconvénients 

ainsi que ses limites. 

L'importance, les avantages ainsi que les 

limites et les risques de la gestion participative 

Définissons d'abord 1' excellence e n éducation, nous pourrons mieux 

discerner ensuite en quoi la participation peut y contribuer. 

Les composantes de l'excellence en éducation peuvent se décrire 

comme suit: 

1. des connaissances supérieures (un savoir supérieur); 

2. une grande créativité (un savoir f a ire supérieur); 

3. une grande motivation (une volonté supérieure); 

4. une bonne qualité des rela t ions interpersonne l les (un savoir faire 

5. 

1 

supérieur); 

une bonne éducation aux valeurs (un savoir êt r e supérieur); 

D•Aragon, Pierre, La participation dans les entreprises, Les presses de 
l'Université du Québec, Québec, 1980, p. 15. 
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La participation entre le pouvoir politique et le pouvoir 

administratif co nt ri bue à 1' excellence en permettant une action directe et 

immédiate sur chacune de ces composantes. Nous y reviendrons. Dans un 

premier temps voyons les avantages intrinsèques de la participation en 

relation avec le développement de l'individu, des traits de sa personnalité. 

Pour l'individu 

La participation agit directement sur les trois premiers besoins 

tels que présentés par Maslow dans sa hiérarchie des besoins humains. 

Besoin d'accom
plissement de soi 

Besoin d'estime 

Besoins d'appartenance soc_iale 

Besoins de sécurité économ:ique 

Besoins organiques et physiologiques 
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Avec le développement des sciences du comportement, Maslow a été 

amené à reformuler, en la simplifiant, sa théorie des besoins. On y distingue 

maintenant deux grandes catégories: les beso i ns de préservation de l'indiv{du 

et les besoins de croissance personnelle. La participation contribue à créer 

et à maintenir des conditions intrinsèques qui permettent à l'individu de 

satisfaire ses besoins de cro issance, de développement personnels. 

Catégories de besoins 

Croissance 

Préservation 

Paliers d ' humanisation du 
système scolaire 

Création et maintien des 
conditions int rinsèques à 
la tâche. 

Création et maintien des 
conditions extrinsèques à 
la tâche. 

Dont la 
participation 

La participation da ns la commission scolaire contribue grandement à 

la satisfaction et à 1 'adaptation subjectives offrant des structures pour 

l'exercice du pouvoir de persuasion. 

La hiérarchie crée de grandes inégalités dans les satisfactior:s et 

l'adaptation de l'individu se l on le rang qu'il occupe. La participation 

corrige ces inégalités. La plupart des hommes dé!sirent exercer un certain 
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pouvoir, et trouvent pa r c onséquent dans l a par.ticipation une source 

importante de satisfactions. 

Ces satisfactions sont diverses. Elles sont d'abord psychologiques 

ou symboliques: lorsqu'un employé est i nvesti d' u ne autorité, il découvre des 

dimensions nouvelles de sa pe rsonnalité, joui t de se sentir indépendant et de 

s • affirmer; il a 1 • impression agréable de se trouver valorisé et d'être tenu 

en considération. 

La participation apporte aussi des avantag es matériels ou 

pragmatiques, telle la possi bilité de modifier les conditions de travail dans 

un sens favorable aux inté r êts personnels de celui qui détient ne fût-ce 

qu'une parcelle d'autorité. Les décisions prises en participation ayant plus 

de chances que n'en ont les décisions autoritaires de tenir compte des besoins 

et des intérêts de toutes les part i es, le côté arbitraire et désavantageux du 

contrôle s'estompe d'autant. 

En outre, la partic ipation offre "en so i " des satisfactions; ainsi, 

les réunions de groupe où l' on discute de sujets in téressants et où l'on prend 

des décisions importantes s ont gén éralement très appréciées dans les 

commissions scolaires. Et il y a des joies à tenir la gageure de donner 
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davantage de soi en contrepartie de res pons a bi li tés accrues, de mettre son 

1 
,; 

ingéniosité et sa compétence à trouver, par exemple, de meilleure"s méthodes de 

travail (ce facteur de satis f action sera souvent en même temps un facteur 

d'efficacité, de sécurité, de mieux-être). Le rôle des "participants" est 

plus difficile sans doute, mais aussi p lus intéressant. En somme, la 

participation fait disparaître bien des frustrations chez les membres du 

personnel, en améliorant leur statut, en leur donnant une certaine influence, 

en élargissant leur gamme d'activités et en rendant les décisions moins 

arbitraires et plus conformes à leurs intérêts. Elle hausse des fonctions de 

simple exécution à la qualité de fonctions de res ponsabilité; elle associe le 

personnel, dans une certaine mesure, à la ges t ion, lui donnant ainsi non 

seulement de ,plus grandes sat i sfactions humaines , mais encore de plus fortes 

motivations. 

La participation dans les commissions seolaires génère et accroît la 

motivation, en agissant sur u ne modification du comportement psychologique qui 

se caractérise par une mise d'énergie, une ardeur et une conviction 

personnelle à atteindre un objectif. Ou, e n d'autres termes, la motivation 

est un processus psychologique de canalisat ion des forces internes d'une 

personne en vue de la r éalisation d'object i fs perçus désirables et 

atteignables. La motivation développe le sentiment d'appartenance, la 

conviction, l'assurance, la considération de soi, les connaissances ••• 
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La participation accroît la mo ti vat ion car elle améliore le climat 

organisationnel, effectue des renforcements positifs, aide les individus dans 

1 'atteinte de leurs objectifs, constitue un facteur de "promotion", facilite 

1' exercice de la gestion par une amélioration de 1' organisation du travail, 

1 'enrichissement des tâches, le développement de 1 'autonomie, 1 'amélioration 

de la qualité de l'information, le haussement du seuil de frustration, une 

adhésion plus grande aux objectifs de l'institution ••• 

La participation sera d'autant plus un facteur de motivation qu'elle 

se situera plus haut dans la pyramide de la part:lcipation. En effet, plus le 

niveau de participation est élevé, plus la motivation croît car les 

responsabilités sont accrues et les possibilités de se sentir apprécié sont 

existantes. 

PYRAMIDE DE LA 

PARTICIPATION 
GESTIONNAIRE 

COGESTIONNAIRE 

. CONSULTÉ 

EXÉCUTANT 

+ 

Participation 

et 

motivation 
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comportements par 1' intervention sur de petits groupes. Lewis a donné de 

cette supériorité des groupes de participation plusieurs explications, dont la 

plus intéressante est "l'effet de face à face". C'est à tort qu'on croit les 

individus plus influençables que les groupes. En effet, il est plus facile de 

modifier les idées et les habitudes sociales d~ un petit groupe que celles 

d'individus isolés, en partie parce que l'individu se défend de s'écarter des 

normes du groupe et n'en changera que si le groupe en change. 

contrôle. 

Un autre avantage de la participation a trait à la notion de 

L'un des aspects les plus subtils et les moins biens identifiés de 

la participation est sa capacité d'accroître le contrôle exercé par les cadres 

supérieurs tout en accroissant celui des subalternes. Cette caractéristique 

de la gestion participative est explicitée par March et Simon qui pensent que 

là où il y a participation, diverses solutions sont suggérées dans un cadre 

qui laisse place à l'exercice d'un certain eontrôle hiérarchique. La 

direction participative peut être considérée corn~~ un moyen pour la direction 

d'avoir plus d'influence sur l'élaboration des déeisions aussi bien que comme 

un moyen d'étendre l'influence des échelons inférieurs de l'organisation. 

Loin de mener à l'ana rchie, la participation au sein des commissions 

scolaires doit instaurer davantage d'ordre, d'intégration et de contrôle que 

l'oligarchie traditionnelle; ma i s la nature et la répartition du contrôle y 
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L'expérience prouve en e f fet que da ns les commissions scolaires où 

la gestion participative est instaurée, le comportement des supérieurs est 

modifié de façon notable et durable. Ceux-ci deviennent moins formalistes, 

plus proches de leurs subordonnés, plus réceptifs à leurs suggestions et plus 

"larges" dans leur style de commandemen t . Le seuil de tolérance se trouve 

rehaussé, la qualité des rela t i ons s'en trouve amé l iorée. 

La participation améliore la qualité des communications, car les 

lieux d'informations et d'échanges réciproques se multiplient, la marge 

d'erreurs se rétrécit, une meilleure compréhension des limites et des 

contraintes des gestionnaires s'établit. S'instaure une adhésion à la 

planification stratégique et le climat ainsi que la culture organisationnels 

s'en trouvent substantiellement améliorés, les participants constituant des 

agents multiplicateurs de l'information ••• 

Quant à lui, Clermont Barnabé ajoute les é l éments suivants: 

Le développement de l'esprit d'équipe et un 
encouragement pour les pratiques de collaboration; 
- une sensibilité plus grande aux contraintes et 
aux problèmes de l'organisation; 
- une volonté et: un désir accrus de contribuer à 
la solution des problèmes de l'organisation ••• 
- une grande ouverture d'esprit et un meilleur 
dialogue engendrant la m~ltiplication d'idées 
novatrices; 
- le développement du sens des responsabilités} 

1 
Barnabé, Clermont et Girard, Hermann, Administration scolaire, théorie et: 
pratique, Gaétan Morin éditeur, Chicoutimi, 1987, p. 83-84. 
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La participation comporte également certains risques, notamment 

lorsque les organisateurs de la participation manquent de compétence. On 

prétend que les réunions de groupe, si elles peuvent résoudre certains 

problèmes, en créent de nouveaux: 

l) les personnes dont l'avis a été rejeté peuvent s'écarter du groupe; 

2) la participation peut renforcer la cohésion, mais contre les dirigeants; 

3) elle peut susciter des es pérances de cogestion que les dirigeants ne 

pourront satisfaire; 

4) elle peut demander beaucoup de temps, décevoi r les participants et 

n'aboutir qu'à des solutions non-viables. 

Il y a également l es risques de débordement et celui d'empiéter sur 

le champ de responsabilité d'autres niveaux de gestion, de luttes de pouvoirs, 

de conflits entre différents groupes participatifs, de manipulation de 

1 'opinion. 

Cependant, il appert que les risques et inconvénients paraissent 

minimes en considération de 1 'ensemble des avantages qu'un organisme retire 

d'une participation complète et sincère. 
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Conclusion 

La planification constitue un instrument du pouvoir persuasif et 

André Gagné en donne quelques raisons: 

La planification est un moyen d'encadrer l'émotivité, 
l'agressivité, l'ignorance, l'inertie, afin de tirer le 
meilleur parti possible des circonstances par une ac
tion raisonnée qui prend appui sur une analyse critique 
des conséquences plausibles et probables d'options et 
de solutions envisageables.! 

La participation dans une commission scolaire est un instrument clé 

pour l'atteinte de l'excellence en éducation par ce qu'elle agit directement 

sur ses composantes. Comme nous l'avons vu, elle est un élément majeur dans 

1 'émergence et le maintien de la motivation, elle est une condition 

primordiale pour l'instauration d'une qualité des relations interpersonnelles. 

Et surtout elle constitue, e l le aussi, un lieu de prédilection pour l'exercice 

du pouvoir de persuasion, pour les échanges, par le phénomène d'osmose, de 

transfert de connaissances supérieures des uns vers les autres, de transfert 

des plus créatifs vers les moins créatifs, de défense et de promotion des 

valeurs de l'institution. Bref, un lieu de prédilection pour le développement 

de la culture et du climat organisationnels. 

1 
Alphonse Riverin et al., op. cit., p. 135. 
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La planification constitue un élément qui facilite, en principe, 

le partage et l'exercice des juridictions; elle prédispose à une telle 

répartition du pouvoir et l'émergence de délégations de pouvoirs objectives en 

relation directe avec elle. Cependant le désir e t la volonté de participation 

du pouvoir politique peut venir à l'encontre de ce à quoi la planification 

stratégique et la planification opérationnelle auraient abouti en matière de 

répartition du pouvoir. 

Nous nous retrouvons, comme à la fin du premier chapitre avec le 

dilemne d'un rapport entre les éléments objectifs que constitue la 

planification et les éléments subjectifs que constitue le goût de la 

participation. 

Nous aborderons dans ce troisième chapitre le partage des pouvoirs 

dans lequel nous pourrons voir si ces éléments objectifs auront facilité 

l'émergence d'une typologie provinciale en matière de délégation de pouvoirs 

ou si ces éléments subjectifs auront contribué à en empêcher l'apparition. 
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La deuxième étape consista à analyser chacune de ces sept catégories 

séparément en classifiant les éléments à partir du plus général pour terminer 

par le plus spécifique. 

traitement. 

Une cote fut attribuée à chaque élément pour fins de 

La troisième étape consista à tenter de regrouper les pouvoirs 

délégués suivant l'échelle: 

pouvoirs communs à toutes les commissions scolaires; 

pouvoirs communs à la majorité des commissions scolaires; 

pouvoirs communs à certaines commissions scolaires; 

pouvoirs divergents. 

La quatrième étape consista en une opération de validation et 

d'interprétation. Pour ce faire, un groupe de travail fut mis en place, 

groupe composé de quatre directeurs généraux de commissions scolaires. 

L'ensemble des données repertoriées et classifiées se trouve à 

l'annexe IV, qui reproduit la liste cumulative des pouvoirs délégués au comité 

exécutif et à la direction générale. Le lecteur est invité à en prendre 

connaissance afin de mieux se situer face aux constats qui suivent. 
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C Les constats 

Le résultat de l'an alyse du traitement de s données a permis d'aboutir 

a ux constats suivants: 

Dès l'opération classification en s ep t catégories terminée, un 

premier constat se dégage: en terme de contenu, les délégations se font 

essentiellement au profit du comité exécutif. En deuxième lieu, elles se font 

à l'endroit de la direction générale, avec un contenu d'emblée moins 

volumineux. Les délégations envers l es directions de services apparaissent 

beaucoup plus ponctuelles et spécifiques; toutefois, le cumul des fonctions du 

directeur général en rend 1' évaluation très aléatoire sinon impossible. Afin 

d'illustrer ce constat global, quelques exemplaires de règlements de 

délégations au comité exécutif et à la direction générale, provenant_ de 

commissions scolaires différentes, sont présentés en annexe III. 

Un deuxième constat se dégage relativement à certaines tendances au 

niveau du comité exécutif et de la direction géné r ale: 

le plus grand nombre de divergences se situe au niveau des fonctions 

suivantes: 

1) gestion des personnels; 

2) gestion de l'enseignement et des services éducatifs; 

3) gestion des équipements. 
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Et enfin un constat de portée générale sur l'ensemble des données: 

En premier lieu, il n'y a aucun objet de délégation 
qui soit commun à toutes les commi ssions scolaires en matière 
d'administration générale, en deuxième lieu, les "pouvoirs 
communs" à la majorité recouvrent des domaines d'activité 
tellement généraux (telles que l'application et l'exécution 
des politiques générales de la commission, la signification 
de toute action judiciaire, le choix de services profes
sionnels, la détermination des modalités des relations 
entre la commission scolaire, le comité de parents et le 
le comité d'école "conformément à la Loi sur l'instruction 
publique", etc.) qu'on ne peut tirer de conclusion ni sur 
le plan des pouvoirs effectifs du comité exécutif, ni sur 
!"aspect des convergences entre les différentes commissions 
scolaires. En troisième lieu, l" examen de l'ensemble des 
"pouvoirs divergents", ne révèle aucune cohérence; il ne 
s'agit en fait que d'une liste additive d"activités attri
buées au comité exécutif dans telle ou telle commission 
scolaire et recoupant par ailleurs des thèmes déjà men
tionnés en deuxième lieu, telles l es politiques de la 
commission scolaire avec !"environnement, etc. 1 

L'analyse conduit en conséquence à la conclu sion générale suivante: 

l'insuffisance des données va lables pour établir une typologie des 

convergences de même que le trop grand niveau de divergences ne permet pas 

d'aboutir à l'émergence d'une typologie des délégations de pouvoirs dans le s 

commissions scolaires de la province. 

D Quelques explications 

La grande majorité de ces délégations de pouvoirs a été effectuée 

durant les années 1972 et 1973 suite à !•adoption de la loi 27 et de la 

1 Bélanger, Marc, Bhérer, Harold et Le Régent, Bernard, Problématique de la 
délégation de pouvoir et du concept d •adœinist:ration courante dans 
!•administration des commissions scolaires du Québec, Québec, 1985, -p. 10. 
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réorganisation administrative qui s'ensuivit. D'environ mille deux cents, les 

commissions furent réduites au nombre d'environ deux cent cinquante. De 

nouvelles administrations furent partout mises en place, pour lesquelles 

l'opération délégation de pouvoir const i tuait plutôt une expérience nouvelle. 

L'absence de typologie provinciale des délégations de pouvoirs 

repose essentiellement sur l'ensemble des considérations suivantes. 

1. Elles n'ont pas été réal isées dans les commis sions scolaires à partir 

d'une liste unique de droits, pouvoirs et obligations prévus à la loi; et 

pas même à partir des articles 189 à 255 qui prévoient spécifiquement les 

devoirs des commissaires. 

2. Elles n'ont pas été réalisées non plus à partir d'une liste unique de 

fonctions, de tâches. 

3. Le nombre des éléments de délégations est très diversifié d'une commission 

scolaire à l'autre. 

4. Les libellés ne sont pas identiques pour un même élément de délégation ce 

qui en modifie la portée et l'étendue. 

5. Les mêmes droits, pouvoirs et obligations sont délégués à trois ou quatre 

délégataires différents, soit: 

le comité exécutif; 

le directeur général; 

les directeurs de services. 
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6. Compte tenu du cumul de fonctions du directeur général dans les plus 

petites commissions scolaires des délégations lui sont faites parfois 
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non pas en fonction de son titre, mais en fon ction de son cumul de titres. 

C'est particulièrement probant en matière de gestion des conventions 

collectives, qui revient de droit au directeur des services du personnel. 

Ceci ne permet pas de faire de démarcation nette dans de nombreuses 

délégations entre le directeur général et les directeurs de services. Ce 

fait est plus apparent dans les plus petites commissions scolaires. 

7. Le fait qu'il y ait trois sortes de commissions scolaires apporte un 

élément de discrimination additionne l . 

8. La taille des commissions scolaires est également apparue comme un élément 

de discrimination: plus la commission scolai r e est grosse, plus le 

comité exécutif se voit accorder de substantiel les dél égations, plus la 

commission scolaire est de petite taille, plus le comité exécutif se 

limite à l'administration courante. Dans les faits, dans ces cas, le 

comité exécutif est même quasi inopérant au profit du conseil. 

9. L'éventail des possibilités est trop considéra ble; en effet, la seule 

liste des tâches et fonctions récensées dans une cinquantaine de 

commissions scolaires est très impressionnante. 

10. Le comité exécutif étant responsable d'une façon exclusive de 

l'administration courante, une interprétation large ou restreinte de cette 

notion a une influence directe sur l'ensemble des délégations, (et peut 

même conduire, à l'extrême, à l'absence de délégations). 
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11. De nombreux articles de la loi qui sont de l a responsabilité du 

directeur général contiennent explicitement certains des actes 

administratifs que d'aucuns peuvent prétendre relever du comité exécutif, 

responsable de l'administration courante. 

12. A des éléments de délégations q ui auraient pu être identiques, des 

limites et des restrictions diverses sont fréquemment présentes 

(gestion des conventions collectives). 

13. Des pouvoirs détenus en propre par le directeur général en vertu de la 

loi sont parfois délégués à un cadre (exempl e, la présidence des 

élections). 

14. A l'ensemble de ces éléments objectifs, on peut ajouter des éléments de 

nature subjective, apportant ainsi une réponse aux interrogations qui 

concluaient les deux premiers chapitres. Le concept du pouvoir tel qu'il 

est vécu par les acteurs et le goût pour la participation auront également 

largement contribué à une grande disparité dans les délégations de 

pouvoirs. 

D'ailleurs, il n'y a pas à de quoi s''étonner outre mesure de ces 

constats. De nombreuses commissions scolaires ne détiennent pas de 

délégations de pouvoirs, ce qui ne les a pas empêchées d'établir un modus 

vivendi construit avec les "acteurs" eu place. M]_chel Crozier ne dit-il pas 

que L'action collective n'est: pas un phénomène 
naturel. C'est un construit social.-1 

1 Crozier, Michel et Friedberg, Erhard, op. cit. ,. p. 13. 
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Pour se maintenir en place dans des c ommissions performantes, les 

administrateurs scolaires, délégations de pouvoirs ou pas, ont dQ développer 

dans leurs relations avec le pouvoir politique des qualités qu'André Gagné 

regroupe sous trois titres principaux: 

la capacité d'adaptation, la créativité, le 
leadership. 1 

Cependant, loin de nous conduire à une impasse, cette étude nous 

aura permis de poser les bases à une nouvelle reeherche comme nous le verrons 

dans la conclusion générale. 

L'administration courante 

Voilà une expression que l'on retrouve confiée aux comités exécutifs 

de nombreuses institutions: Université du Québec, collèges, commissions 

scolaires, centres de santé et de services sociaux ••• 

Comment peut-on définir 1' administra tion courante? Me Yves 

Carrières, dans un avis juridique en date du 6 mai 1981 cite Me Jude Parent, 

avocat à la CECM: 

1 

2 

On peut définir une affaire courante comme étant 
un acte de pure administration présentant un caractère 
de routine ou d'urgence et n'impliquant pas l'établisse
ment ou le changement de politique ou d'orientation. 2 

Gagné, André, L'administrateur public, un être pifométrique, Les presses 
de 1 'Université du Québec, Québec, 1981, p. 40. 

Carrières, Yves, Avis légal du 6 mai 1981, CSIM, Montréal, 1981, p. S. 
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Me François Houde et Me Jean Beauchesnes, dans un avis juridique du 

4 septembre 1984 mentionnent, en faisant référen ce au Droit administratif de 

Patrice Garant: 

L'expression administrat:ion courante couvre 
le champ d'activités suivant: 

les pouvoirs absolument nécessaires à l'exercice 
des pouvoirs délégués en vertu d'un règlement 
adopté par le conseil des commissaires; 
les pouvoirs nécessaires au fonctionne.ent 
journalier de la commission scolaire.l 

Dans un avis légal émis en aolit 1975, Me Mario Dumesnil, 

conseiller juridique de la Fédération des commissions scolaires catholiques du 

Québec donnait la définition suivante: 

1 

2 

Il faut entendre par affaires courantes, 
les affaires ordinaires, habituelles, par opposition 
aux affaires extraordinaires qui ne se présentent 
que dans certaines circonstances. 

Ainsi, seront affaires courantes: le paiement 
des salaires, les menues réparations, les achats de livres 
et autres choses ordinaires, les mutations, les promotions, 
etc. 

Seront des affaires extraordinaires: expro
priations, les constructions d'écoles, les emprunts, etc, ••• et 
tout ce qui appartient aux commissaires de par la loi ( ••• ). 

En un mot, ce sont les choses de routine (day
to-day matters) dont est, de par la loi, responsable le 
comité exécutif et cette responsabilité lui est exclusive. 2 

Houde, François et Beauchesne, Jean, Avis légal du 4 septembre 1984, 
Québec, FCSCQ, p. 11. 

Dumesnil, Mario, avis juridique, FCSCQ, Québee, 1975, p. 3. 
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suivantes. 
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Quant à lui, Me Marc-André Patoine a f firme dans une étude sur la 

Nous pourrions dire que si la Loi sur 
l 7 instruction publique exige un règlement des 
commissaires, ce n 7 est pas une affaire courante, mais 
si l'acte ne pose pas une politique nouvelle et est 
plut8t en exécution d'une politique existante, alors il 
y aurait possibilité de qualifier cet acte d'adminis
tration courante.l 

L'ensemble de ces définitions nous conduit aux considérations 

Considérant que le comité exécutif ne détient pas le pouvoir légal 

de déléguer ses propres pouvoirs, et s'il fau t réellement qu'il gère les 

affaires "de routine", " j ournalières", nous constatons un très net 

chevauchement de juridictions entre le pouvoir politique et le pouvoir 

administratif. 

Rappelons à cet effet que les respons abilités ~u directeur général 

ont été définies par un règlement du Conseil des Ministres qui lui confie la 

responsabilité totale de la gestion des programmes et des ressources de 

l'organisation ••• , tel que mentionné à la page 81. 

1 Cité par Me François Houde, op. cit., p. 12. 
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Pour ajouter à la confusion, une a ffaire peut-être courante à 

l'égard d'un cadre supérieur et en même temps être une affaire extraordinaire 

pour un cadre d'un autre niveau. 

scolaires de taille différente. 

Il en est de même entre des commissions 

Une fois de plus nous constatons que nous avons à faire là encore à 

un "construit social": la tradition établie au sein d'une commission scolaire 

permet de déterminer si telle ou telle déc i sion constitue ou non de 

l'administration courante pour cette commission. A partir d'une même loi, il 

y a donc autant de situations qu'il y a de commissions scolaires. 

En conclusion, n ous avons constaté dans notre état de la situation 

de solides divergences dans la pratique de la gestion des commissions 

scolaires, quant à la délégation de pouvoir et à 1 'administration courante. 

Nous avons aussi considéré, après analyse des données pertinentes, que ces 

divergences étaient le résultat d'accommodements locaux ad hoc, et qu'elles 

représentent en un certain sens un état d'équilibre atteint dans chacune des 

commissions scolaires observées. Toutefois cet équilibre ne peut être que 

précaire car les conseils des commissaires, en déléguant massivement au comité 

exécutif et très peu aux cadres, ont renforcé les conflits potentiels de 

juridiction, en les maintenant latents. 
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Dans le pre mier chapitre, en accord avec le point de vue de 

Galbraith, nous avons mis l' a ccent sur le fait qu 'il n'y a de pouvoir 

véritable dans nos démocraties modernes que celui qui tend vers le pouvoir de 

persuasion. Clermont Barnabé en donne trois cons équences: 

non 
les 

"Le pouvoir basé sur la persuasion 
pas pour contraindre mais pour influencer 
conséquences (suivantes): 

et exercé 
(amène) 

un consensus t rès élevé avec un sentiment de 
satisfaction très fort chez les employés; 
une volonté très grande d'implication et 
d'engagement dans leur travail et une loyauté 
vis-à-vis de l'organisation et de ses objectifs; 
un niveau très élevé d'efficacité." 1 

Et François Mauriac, cité pa r Alphonse Riverin, ajoute à la notion 

de consensus, de complicité, d'accommod ement, dans Nouveau Bloc-Note: 

Le pouvoir que nous paraissons détenir sur certains 
esprits n'est au fond que le signe d'une connivence: 
les hommes cèdent à ce qui va dans le sens de ce 

"1 d' - 2 
qu'1 s es1rent. 

Pouvoir de persuas i on, oui, mais sans doute avec la recherche de 

compromis, dans la sauvegarde continue lle des intérêts individuels, des 

intérêts réciproques et de s i n térêts communs entre le pouvoir politique et le 

pouvoir administratif, d a ns le respect de l' i ntérêt supérieur de la 

commission. C'est ainsi que le pouvoir de persuasion peut résorber ou 

atténuer les problèmes rat t achés aux conflits de juridictions. 

Nous nous interrogions si le concept de pouvoir tel qu'il est vécu 

pouvait avoir une incidence sur l es délégatio ns de pouvoirs à cause des 

éléments subjectifs qui le sous-tendent. 

1 Barnabé, Clermont et Girard, Hermann, Administration scolaire, théorie et 
pratique, Gaétan Morin éd iteur, Chicoutimi, 198 7, p. 81. 

2 Alphonse Riverin, André Gagné, Jean Turgeon, Janon Hamel, op. cit., p. 9. 
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Dans le deuxième chapitre, nous avons tenté de cerner la dynamique 

du pouvoir à travers le cycle de gestion et avec la notion de participation 

comme moyen. 

Dans le vécu, comme nous l'avons vu, des difficultés de parcours 

peuvent apparaître, compte tenu de la perception que le pouvoir politique et 

le pouvoir administratif peuvent avoir l'un de l'autre et compte tenu 

également des attitudes respectives. 

craindre 

Le pouvoir politique, s'il manque d'expérience ou d'assurance, peut 

l a montée progressive dans les systèmes de 
pouvoir d»une "intelligentsia technique" entrant en 
compétition avec les classes dirigeantes traditionnelles. 1 

Quant à lui, André Gagné illustre ces diff icultés d'ajustement dans 

les termes suivants: 

En principe» les fonctionnaires ont pour mission 
d'implanter les politiques adoptées par les législateurs. 
Dans la réalité, ce sont eux, en général» qui proposent 
et préparent les programmes et» comme ils les administrent 
pratiquement en dehors de tout: contr8le législatif, ils 
participent à l'élaboration et à la formulation des 
politiques et peuvent les modifier par le truchement 
de la mise en oeuvre. De plus, ce sont encore eux qui 
en font souvent l'évaluation. 2 

1 Sales, Armand, L'inégalité sociale et les mécanismes de pouvoir, Presses 
de l'Université du Québec, Québec, 1985, p. 167 . 

2 Alphonse Riverin, André Gagné et al., op. cit., p. 29. 
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La planification et la participation assurent, en principe, la 

cohésion interne de l'organisation et facilitent ainsi l'exercice du pouvoir 

de persuasion par le pouvoir politique et le pouvoir administratif. Elles 

peuvent atténuer considérablement les effets des problèmes de juridiction et 

contribuer grandement à les rendre "viables". Toutefois nous nous 

interrogions sur l'incidence du goût de la participation sur le partage lui

même des objets de délégations de pouvoirs. 

Dans le troisième chapitre nous avons ~ls l'accent sur les problèmes 

de juridictions proprement dits. Nous sommes parvenus à la conclusion qu'il 

n'existait pas de typologie provinciale en matière de délégation de pouvoir, 

et que la notion d •administration courante ajoutait à la confusion dans les 

juridictions car elle revêt un contenu accordé dans les lois et règlements à 

plusieurs instances. 

Si nous reprenons la formule de Gérard Bergeron dans le 

Fonctionnement de l'Etat nous constatons que l'administration scolaire n'a pas 

de problèmes majeurs au n i veau de 1' impération. Les problèmes se situent au 

niveau de 1 'exécution, car les dispositions législatives et réglementaires 

accordent souvent les mêmes pouvoirs à deux instances différentes, à 

l'organisation politique et à l'organisation administrative. Problèmes 

administratifs de juridictions qui portent atteinte à la cohésion interne et 

donc à l•exercice du pouvoir de persuasion interne. 
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Quelles sont les avenues qui pourraient contribuer à résoudre ces 

problèmes majeurs de gestion? Nous apporterons deux réponses: 

l. que l'administration courante demeure entre les mains du pouvoir 

administratif. 

La majeure partie de ce rapport de recherche a fait l'objet de 

publications dans le bulletin d'information de 1 'Association des directeurs 

généraux des commissions scolaires. Cette dernière a été ainsi instrumentée 

pour faire les représentations politiques auprès du ministre de l'Education. 

1 

2 

La loi 107 qui remp l acera la Loi sur l'instruction publique au 

ler juillet 1989 contient deux articles qui vont dans le sens d'une 

clarification des juridictions: 

Art. 163. Le comité exécutif exerce les fonctions et 
pouvoirs que lui délègue» par règlement» le 
conseil des commissaires.l _ 

Art. 184. Le directeur général assiste le conseil des 
commissaires et le comit•é exécutif dans 
1 »exercice de leurs fonc·tions. 

Il assure la gestion courante des activités 
et des ressources de la commission scolaire, 
il veille à !»exécution des décisions 
du conseil des commissai:r-es et du comité 
exécutif et il exerce les t3ches que ceux-ci 
lui confient. 

Il exerce ses fonctions à plein temps.2 

Gouvernement du Québec, ministère de l'Education, Projet de loi 107» Loi 
sur l'instruction publique, Québec, 1987, p.37. 

Ibidem, p .41. 
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L'administration courante ou la gestion courante est donc entrain de 

se déplacer du pouvoir politique vers le pouvoir administratif par le biais de 

la loi 107 et le comité exécutif n'exerce que les pouvoirs qui lui sont 

délégués par le conseil des commissaires. 

2. En matière de délégation de pouvoir, tout reste encore à faire, 

nous sommes en terrain vierge. Cette étude aura permis de constituer les 

bases à une deuxième étude qui pourra conduire à la constitution d'un 

modèle type de délégations qui tienne compte des paramètres suivants: 

a) retenir seulement un modèle pour commiss ion scolaire intégrée, 

considérant que bientôt toutes les commissions scolaires de la 

province le seront; 

b) retenir un modèle pour des commissions scolaires dont la clientèle 

est proche de la médiane établie entre 3 500 et 3 999 élèves, les 

autres s'ajustant en plus ou en moins; 

c) retenir un modèle à partir d'une liste unique de droits, pouvoirs, 

obligations. La liste des tâches et fonctions recensées dans cette 

cinquantaine de commissions scolaires sera à cet effet un outil 

précieux et même indispensable dans la réalisation de ce modèle, 

tout en étant r:éduite aux éléments essentiels. 

d) considérer les dispositions pertinentes de la nouvelle Loi sur 

l'instruction publique (loi 107), notamment les articles 204 à 301 qui 

décrivent l'ensemble et chacun des pouvoirs et fonctions dévolus à la 

commission scolaire. 
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Bref, voilà tout un projet de recherche qui se profile pour des 

études au niveau du doctorat en administration scolaire pour l'auteur de ce 

rapport de recherche. 

Cependant, une fois les juridictions elarifiées, nous n'aurons pas 

réglé tous les problèmes, car le processus décisionnel échappe bien souvent au 

rationnel administratif. En effet, le rationnel politique obéit à d'autres 

règles. Alphonse Riverin commente de la façon s u ivante, dans le Le management 

des affaires publiques: 

Le fai t d'être soumis au verdict populaire 
incite les instances politiques à être sensibles aux 
mouvements de l'opinion publique qu'elles tentent 
d'infléchir par leurs interventions ou tout simple
meut de les percevoir le mieux possible. Etant donné 
qu'une multitude de critères et de facteurs sont 
impliqués, les préoccupations managériales sont plus 
ou moins diluées selon les -circonstances. Ce qui 
semble défendable selon les principes du management 
ne l'est pas nécessairement selon la logique politique.

1 

Et pour terminer ce rapport de recherche de nature politico-

administrative, nous laisserons le mot de la fin à Louis Borgeat qui présente 

une synthèse réaliste dans L'Administration Québécoise, organisation et 

fonctionnement: 

Prendre la direction d'un organe de l'Etat 
(une commission scolaire) est une t:oute autre chose que 
d'accéder à celle d'une entreprise privée, malgré 
d•indéniables similitudes. c•est d'abord devenir 
acteur à part entière du processus de production 

1 Riverin, Alphonse, et al., op. cit., p. 38. 
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des "biens polit iques", un processus politico
administratif par lequel sont fixés et réalisés les 
objectifs officiels de la collectivité, et qui 
commence dans le tiraillement social des luttes 
politiques pour se terminer dans les contraintes 
techniques des o pérations administratives. c•est 
aussi assurer l a délicate jonction entre deux types 
d'acteurs ou uni vers, soit entre un appareil bureau
cratique et le personnel politique qui lui commande. 
C•est enfin prendre la tête d'un organe dont: la 
mission est de c oncrétiser et réaliser les politiques 
du gouvernement en place (conseil scolaire) et, par 
conséquent, de t raduire les politiques en mesures 
administratives adaptées à la conjoncture. 1 

Borgeat, Louis, Dusault, René et Ouellet, Lionel, L•administ:ration 

Québécoise, organisation et fonctionnement, Les presses de 1•Université 
du Québec, ENAP, Québec, 1984, p. 13 et 14. 
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ANNEXE I 

REPARTITION DES COMMISSIONS SCOU\IRES SELO/i LEUR CUENTELE 

AU 1988-03-01 

(POUR CATI-IOLIQUES) 

.-------
: CL I ENTËLE 1 c.s. LOCALES RËGIONALES 1 INTEGRËES TOTAL 

999 élèves et - 7 5 12 

1000 à 1999 25 1 11 37 

2000 à 2999 
' 11 3 17 31 

3000 9 5 14 28 -· 
4000 1 5 6 12 

1 5000 7 3 7 17 
. ·---~ --·· -·· 

6000 2 1 7 10 

7000 2 2 1 8 12 

8000 1 1 4 6 

9000 1 1 1 3 

10000 2 2 :--··· -·--··· 
11000 2 2 

12000 1 3 4 

13000 1 l 

14000 1 1 

115000 2 2 

16000 

17000 2 2 
18000 1 l 2 ·--
19000 1 1 • 
20000 1 1 

21000 1 1 
22000 ·---·----
32000 et + . .. 2 2 

TûT AL: 67 23 98 188 
-

l·iEDI ANE 3 500 à 3 999 é lèves 



ANNEXE II 

RÉPARTITION DES 53 DÉLÉGATIONS 

DE PülNOIRS 

r---
1 

1 
INTEGRtES 1· TOTAL 

1 

; CLIENHLE C.S. LOCALES RËGIONALES 

999 élèves et - 2 

1000 à 1999 12 

2000 à 2999 6 4 

3000 5 3 3 -
4000 3 1 

5000 2 1 
·- ~-4-·~ 

6000 1 

7000 1 

8000 1 

9000 1 

10000 
r--~·--- ·· --

ll 000 

12000 1 1 1 

13000 

14000 _j 

h 5000 
1 

16000 j 

17000 
1 
1 1 

18000 1 ! 
j19000 

1 
! 

~000 ' 
1 
! 

1 21000 

22000 .---------
32000 et + 2 

rroTAL; 29 8 16 

NËOIANE 3 500 à 3 999 élèves 
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ANNEXE III 

QUELQUES MODÈLES DE 

DÉLÉGATION DE POUVOIR 



CXM1ISSION SCOLAIRE DE ROUYN-NJRANDA 

Clientèle 7 626 élèves 

Budget 37.3 millions 



COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

LISTE DES DELEGATIONS DE POUVOIRS 

DELEGATION DE POUVOIRS 
DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 
AU COMITE EXECUTIF 

Conclure des conventions ou ententes avec toute per s onne, 
institution ou corporation. - (Rêgl. no 3-1974) 

Procêder ·à l'engagement du personnel de cadre et des 
dir ecteurs et des directrices d'êcole. - (Rêgl. no 13-1974) 

Dêterminer le personnel requis pour l'administration et 
l' e nseignement ainsi 
personnel hors-cadre, 
1972) 

que son e ngag ement, à l'exception du 
cadre et de gêrance. - (Rêgl. no 2-

Administrer le budget de la Commission scolaire et 
renouveler les emprunts à court terme à l'intêrieur du 
pouvoir d'emprunt dêterminê pa r le conseil des commissaires. 
(Rêgl. no 2-1972) 

Approuver les modalitês des emprunts à long terme nêgociês 
par le ministre des Finances. - (Règl. no 20-1983) 

Approuver le choix du fiduciaire, du 
de l'imprimeur des titres et du 
mobilières. - (Règl; 20-1983) 

conseiller juridique, 
négociant en valeurs 

Obtenir l'autorisation du ministère de l'Education pour 
vendre les êcoles non utilisêes et donner suite à ses 
recommandations. - (Rêgl. no 8-1974) 

Accepter la vente de lots adjugês à la Commission scolaire 
moyennant le rembourseme nt des taxes dues et les frais 
encourus. - (Rêgl. no 9-1 974) 

Accorder des droits de passage sur les propriétês de la 
Commission scolaire selon un plan détaillê des l ieux 
concernês et signer les ententes nêcessitêes. - (Règl . no 
10-1974) 

Prendre connaissance des plaintes relatives au rSle de 
perception et entendre toute partie intêressée lors de la 
rêvision dudit rSle de percept i on; - (Règl. no 5-1974) 

Faire la révision du rSle de perception et corriger les 
erreurs commises lors de la con f ection dudit rSle. - (Règl. 
no 5-1974) 

Apporter des amendements au rS l e de perception lorsqu'il est 
jugé de le faire conformêment a ux dispositions de la loi. -
(Rêgl. 5-1974) 

Prendre connaissance des plaintes relatives au rSle 
d'êvaluation êgalisé et entend r e toute partie intêressêe 
lors de la révision dudit rÔle d ' évaluation. - (Règl. no 16-
1976) 

Faire la révision du rôle d'êvaluation égalisé et corriger 
les erreurs commises lors de la confection dudit rôle. -
(Rêgl. no 16-1976) 

Lorsqu'il est jugé de le faire, apporter des amendements au 
rôle d'évaluation égalisé conformément aux dispositions dela 
loi. - (Règl. no 16-1976) 

Homologuer le rôle d'êva l uation égalisé. - (Règl. no 16-
1976) 

2. 



2. 

Accepter les demandes d'expropriation selon un plan dêtaillê 
des li eux concernês et signer les contrats nêcessitês. -
(Règl. no 11-1974) 

Demander des soumissions 
Ouvrir les soumissions demandêes 
Accepter-les tableaux comparatifs des soumissions reçues 
Choisir et accepter une soumission , compte tenu de s 
directives du Ministère à cet effet. - (Règl. no 14-1974) 

Prêparer un calendrier scolaire pour les êlèves des classes 
maternelles et des niveaux ê1êmentaire et secondaire. 
(Règl. no 17-1977) 

Nommer un contrôleur d'absences avant le ler septembre de 
chaque annêe. - (Règl. no 7-1974) 

Organisation des cours r equis pa r la clientèle scolaire. -
(Règl. no 2-1972) 

Achats des manuels et du matêriel 
l'enseigneme nt. - (Règl. no 2-1972) 

nêcessaices à 

Entretien et amênagement des 
scolaire en tenant compte des 
fin. - (Règl. no 2-1972) 

êdifices de la Commission 
budgets prêparês à cette 

Organisation du système de transport des êlèves suc tout l e 
territoire de la Commission et contrôle de l'efficaci t ê. -
(Règl. no 2- 1972) 

Avoir la responsabilitê du cecencement êlectoral. - (Règl. 
no 12-1974) 

Dêterminer les endroits de votation pour les êlections 
sco laires. - (Règl. no 7- 1974 ) 

DELEGATION DE POUVOIR DU 
CONSEIL DES COMMISSAIRES 
AU PRESIDENT ET AU DIRECTEUR GEN ERAL 

Signature des documents offic i els d'opérations courantes -
(P-16-SG). 

DELEGATION DE POUVOIRSDU 
CONSEIL DES COMMISSAIRES 
AU DIRECTEUR GENERAL 

Prêsenter au ministère de l'Education du Québec des demandes 
de subventions dans le cadre des a llocations supplémentaires 
et spêci fiques. - (Règl . no 18-1981) 

Autoriser le Directeur général à signer les formule s de 
frais de dêp1acements des commissaires. - (P-l-DG) 

Assumer la gestion courante des conventions collectives en 
ce qui a trait à: 

a) l'acceptation des engagements, des démissions et des 
mouvements (à l'exception des promotions) relatifs au 
personnel enseignant et décou lant de l'application des 
conventionns collectives en vigueur; 

b) l'acceptation des engagements, des démissions et des 
mouvements relatifs au personnel de soutien et dêcoulan t 
de l'application de la convention collective en 
vigueur. - (Règl. no 19-1981 ) 

3 . 



DELEGATION DE POUVOIR 
DU COMITE EXECUTIF AU 
DIRECTEUR GENERAL 

3. 

Engagement du per s onnel enseignant et du personnel de 
soutien - (R-2-1972) 

DELEGATION DE POUVOIHS DU 
DIRECTEUR GENERAL AU 
SECRETAIRE GENERAL 

R~glement 15-1975: 

Réunions du Conseil des commissaires: avis de convocation, 
ordre du jour, rédaction des p recis-verbaux, correspondance 

Publication de s avis publics et relevés de résolution 

Certifier les copies et extraits de registres, 
autres documents 

livres et 

Garde des registres, livres , plans, cartes et autres 
documents produit s , déposés et conservés dans son bureau 

Responsabilité des archives 

Préparation de la liste élec t orale 

Responsabilité du recen s ement scolaire 

Agit comme président d'élection lors des élections de 
commissaires d'écoles. 

1987 11 18 
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LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu): Code: R - 2 - SG 

Rés. : c-72-3-36/122 

Date : 72-08-17 

Page : 1 de 2 

REGLEMENT NUMERO 2 - 1972 CONCERNANT LA DELEGATION, AU COMITE EXECUTIF, 

DE CERTAINS DROITS, POUVOIRS ET OBLIGAT IONS DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 

DE LA COl!!l::tSS~0!1 SCOLAlRE DE ROUYN 

ARTICLE I: Disposition générales 

A. Le présent règlement est dés igné sous l e nom de "règle men t 
numéro 2 - 1972 pour la délégat:i on, au con{ité exécutif, de 
certains droits, pouvoirs et obligations du conseil de s com
missaires de la commission sco l a ire de Rouyn". 

B. Le présent règlement détermine l es pouvoirs que le consei l des 
commissaires délègue au comité e xécutif ainsi que les c:ondi
tions · de cette délégation . 

ARTICLE II: Pouvoirs délégués 

Le conseil des commissaires d é lègue au comité exécutif de la pré
sente 'commission scolaire, les dro i ts, pouvoirs et obligations 
dans les domaines suivants, e t le c harge de les assumer pour et 
à sa place: 

A. Personnel: 

B. Financement: 

C. Enseignement: 

O. Matériel 
didactique: 

E. Equipement: 

F. Transport: 

Détermina tion d u p e rsonnel requis pour l'admi
nistration et l ' enseignement ainsi que son en
gagement , à l ' exception du personnel hors
cadre, cadre et de gérance. 

(Voir également Règlement 14-1974.: Ré s : C-74-7-
ll/201 du 74-11- 21 déléguant au Comité e xécutif 
l'engagemen t du personnel de cadre et de. di
rection d ' école. 

(Voir égal ement Règlement 21-1981: Ré~: C-1727 
du 81-01-12 déléguant au directeur général l'ac
ceptation des engagements du personne l ensei
gnant et du personnel de soutien). 

Administra tion d u budget de là commission sco
laire en c onfor mité avec les normes éta blies par 
le. ministè re de l'Education et renouvellement 
d'emprunts à court terme à l'intérieur du pou
voir d'emp run t d éterminé par le consei l des 
commissair es. 

Organisati on d es cours requis par la clientèle 
scolaire et en conformité avec les programmes 
du Ministère de l 'Education. 

Achats des manuels et du matériel nécessaires 
à 'l'enseignement. 

· Entretien e t aménagement des édifices de l a com
mission scolai r e répondant aux programmes et à 
la · clientèle ·.s colaire· en tenant compte des bud
gets préparés à c ette fin. 

Organisatio n gp système de transport des: é lèves 
sur tout l e ter r i toire de la commission et con
trôle de l ' efficacité, 

'~----------------~-------------------------------]1. 



LA COMMISSION SCOh~IRE ROUYN-NORANDA ' 

Note explicative (s'il y a lieu): 

ARTICLE III: Conditions de la délégation 

Code: R - 2 - SG 

Rés.: C-72-3-36/122 

Date: 72-08-17 

Page: 2 de 2 

La présente délégation de droi t s, pouvoirs et obligations est 
faite aux conditions suivantes : 

A. Le comité exécutif doit p r ésenter, à chacune des réunions du 
conseil des commissaires, un compte rendu des actes posés en 
vertu de la présente délégation. 

B. Le comité exécutif doit p r ésenter au conseil des commissaires, 
lors d'une réunion (en septembre ou octobre), un rapport sur 
l'ensemble des actes posés , au cours de l'année, e n vertu de 
la présente délégation. 

C. Aucun des actes posés en v e rtu de la présente déléqation ne 
doit entraîner des dépenses non-admissibles aux subventions 
d'équilibre budgétaire du ministère de l'Education. 

D. Sous réserve du droit, pour le conseil des commissaires, de 
rescinder, rappeler, annuler toute décision du comité exécutif 
qui excéderait les limites de la présente déiégation. 

ARTICLE IV: Durée de . la délégation 

La présente délégation sera eff ective, à compter de l'approbation 
du présent règlement par le min istre de l'Education. 



1 

LA CO.MHISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu): Code: R - 3 - SG 

Rés.: c-74-·2-48/67 

Date: 74-06-20 

Page: 1 de 1 

REGLEMENT NUMERO 3-1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU 

COMITE EXECUTIF 

1. Par le présent règlement, le conseil des commissaires délègue au 
comité exécutif de la Commission scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations dans le domaine suivant et le c harge de 
l'assumer pour et à sa place, savoir : 

Conclure des conventions ou ententes avec toute personn e, insti
tution ou corporation dans le cadre des lois et règlements en 
vigueur dans la province. 

2. Le comité exécutif fait r appo r t au conseil des commissaires des 
actes posés en vertu de la présente délégation. 

3. Aucun des actes posés en vertu d e la présente délégation ne doit 
entraîner des dépenses non autori sées et/ou non admissibles aux 
subventions d ' équilibre budgétaire du ministère de l'Education. 

4. Le conseil des commissaires s e ré serve le droit de resc inder , rap
peler ou annuler toute déc ision prise par le délégataire qui ou
trepasse~ait les limites de l a présente délégation. 

S. La présente délégation devient effective à compter de la dat.e d'ap
probation du présent règlement par le ministre de l'Education. 

6. Adopté par le conseil des commissaires le 20 juin 1974. 

Approuvé par le ministre de 1 'Education le / 'Ï -~~~~- / 'i 7 
,j 
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LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu): 

s 

Code : R - 5 - SG 

Rés.: C-74-2-51/70 

Date: 74 - 06-20 

Page: 1 de 1 

REGLEHENT NUMERO ,6-1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECUTIF 

1. Par le présent règlement, le conseil des commissaires délègue au 
comité exécutif de la Commission scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations dans le domaine suivant et l e cha rge de 
l'assumer pour et à s~ place, savoir: 

prendre connaissance des p l aintes relatives en rÔle de percep
tion et entendre toute partie intéressée lors de l a revision 
dudit rôle de perception; 

faire la revision du rôle de perception et corriger les erreurs 
commises lors de la confection dudit rôle; 

apporter des amendements au rôle de perception lorsqu'il est 
jugé de le faire conformément aux dispositions de l a lo:i. 

2. Le comité exécutif fait rapport au conseil des commissaires des 
actes posés en vertu de la p résente délégation. 

3. Aucun des actes posés en vertu de la présente délégation ne doit 
entra!ner des dépe~ses non autorisées et/ou non admissibles aux 
subventions d'équilibre budgétaire du ministère de l'Educa tion. 

4. Le conseil des commissaires se réserve le droit de rescinder, rap
peler ou annuler toute décision prise par ' le délégataire qui outre
passerait les limites de la p résente délégation. 

5. La présente délégation d evient e ffective à coropter de la date d'ap
probation du présent règlement p ar le ministre de l'Education. 

6. Adopté par le conseil des commissaires le 20 juin 1974. 

Approuvé par le ministre de l' Education le 19 août 1974 



LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s 'il y a lie u) : Code: R - 6 - S G 

Rés.: c-74-2-52/71 

Date: 74-06-20 

Page: 1 de 1 

REGLEMENT NUMERO 7-1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECUTIF 

l. Par le présent règlement, l e conseil des commissaires dé l ègue au 
comité exécutif de la Commission scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations dans le domaine suivant et le charge de . 
l'assumer pour et à sa p lace, savoir: 

Déterminer les endroits de votation pour les élections s colaires. 

2. Le comité exécutif fait rapport au conseil des commissaires des 
actes pesés en vertu de la présente délégation. 

3. Aucun des actes posés en vertu de la présente délégation ne doit 
entraîner des dépenses non autorisées et/ou non admissibles aux 
subventions d'équilibre budgétaire du ministère de l'Education. 

4. Le conseil des commissaires se réserve le droit de r escinder, rap
peler ou annuler toute décision prise par le délégataire qui outre
passerait les limites de la présente délégation. 

5. La présente délégation devient effective à compter d e la date d'ap
probation du présent règlement. par le ministre de 1 'Education. 

6. Adopté par le conseil des commi ssaires le 20 juin 1974. 

Approuvé par le ministre de 1 ' Education le /'i ~( 17' 7~/ 
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LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu): Code: R - 7 - SG 

Rés.: 74- 2-53/72 

Date: 74-06-20 

Page: 1 de 1 

REGLEMENT NUMERO 1-1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECUTIF 

1. Par le présent règlement, le c onseil des commissaires délègue au 
comité exécutif de la Commiss i o n scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations dans le domaine suivant et le charge de 
l'assumer pour et à sa place, savoir: 

Nommer un contrôleur d'absences avant le ler s e ptembre de chaque 
année. 

2. Le comité exécutif fait rapport au conseil des commissaires des 
actes posés en vertu de la p résente délégation. 

3. Aucun des actes posés en vertu de la présente délégation ne doit 
entraîner des dépe~ses non autorisées et/ou non admissibles aux 
subventions d'équilibre budgétaire du ministère de l'Education. 

4. Le conseil des commissaires se r éserve le droit de rescinder, 
rappeler ou annuler toute décision prise par le déléga t aire qui 
outrepasserait les limites de la présente délégation. 

S. La présente délégation devient e ffective à compter de la da t e d'ap
probation du présent règlement par le ministre de l'Education. 

6. Adopté par le conseil des commissaires le io juin 1974 . 

Approuvé par le ministre de l' Education le /9$-r;;._;-1'(7</ 
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LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu) : Code: R - 8 - SG 

Rés.: C-74-5-14/164 

Date: 74-10-17 

Page: 1 de 1 

REGLEMENT NUMERO -1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOI RS AU COMITE 

EXECUTIF 

1. Par le présent règlement, l e c onseil des commissaire s dé l ègue au 
comité exécutif de la Commi s s i on scolaire Rouyn-Nora nda l e s d r oits, 
pouvoirs et obligations dans le domaine suivant e t l e cha x:ge de 
l'assumer pour et à sa p lace , savoir: 

Obtenir l'autorisation du mini s tère de l'Education pour vendre les 
écoles non utilisées et donner suite à ses recommandations . 

2. Le comité exécutif fait rapport au conseil des commis saire s des 
actes posés en vertu de la présente délégation. 

3. Aucun des actes posés en vertu de la présente délégation rie doit 
entraîner des dépenses non autorisées et/ou non admissibles aux 
subventions d'équilibre budgétaire du ministère de l ' Education. 

4. Le conseil des commis s a ires s e réserve le droit de r esc i nder, rap
peler ou annuler toute dé cision prise par le délégata i r e qui outre
passerait les limites de la pr é sente délégation. 

5. La présente délégation devient effective à compter de la date d'ap
probation du présent règlement par le ministre de l'Education. 

6 . Adopté par le conseil des commi s saires le 17 octobre 1 974 . 

Approuvé par le ministre de 1 'Edu.::ation le IR~tr"-.--AJ / Cf?t./ 

P' 



LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu) : Code: R - 9 - SG 

Rés.: C-74-5-15/175 

Date: 74-10-17 

Eage: 1 de 1 

REGLEMENT ~UMERO ~-1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECUTIF 

1. Par le présent règlement, le c onseil des commissaires délègue au 
comité exécutif de la Commission scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations dans le domaine suivant et le c harge de 
l'assumer pour et à sa place , savoir: 

Accepter la ·vente de lots adjugés à la commission scolaire moyen
nant le remboursement des tax es dues et les frais encourus. 

2. Le comité exécutif fait rappor t au conseil des commissa ires des 
actes posés en vertu de la présente délégation. 

3. Aucun des actes posés e n vertu de la présente délégation ne doit 
entraîner des dépenses non autorisées et/ou non admissibles aux 
subventions d'équi~ibre budgétaire du ministère de l'Ed ucation. 

4. Le conseil des commissa i res se réserve le droit de resc inder, rap
peler ou annuler toute décis ion prise par le délégata i r e qui outre
passerait les limites de la présente délégation. 

S. La présente délégation devient effective à compter de l a date d'ap
probation du présent règlement par le ministre de l'Education. 

6. Adopté par le conseil des commissaires le 17 octobre 1 974. 

Approuvé par le ministre d e l'Education le /.?7-vve...,..,...J""'\..__> /Li'<; .y· 

__ ) 
Jf 
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LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu) : 

JO 

Code: R - 10 - SG 

R~s.: c-74~5-16/176 

Date: 74-10- 17 

Page: 1 d e 1 

REGLEMENT NUMERO ~-1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECUTIF 

1. Par le présent règlement , le c onseil des commissaires dé lègue au 
comité exécutif de la Commission scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations dans le domaine suivant et l e charge de 
l'assumer pour et à sa place , s avoir : 

Accorder des droits de passage sur les propriétés de l a commission 
scolaire selon un plan d é taillé des lieux concernés et signer les 
ententes nécessit~es. 

2. Le comité ex~cutif fait r apport au conseil des commissaires des 
actes pos~s en vertu de la p résente d~légation. 

3. Aucun des actes pos~s en vertu de la présente délégation ne doit 
entraîner des dépenses non autorisées et/ou non admissib les aux 
subventions d'équilibre budgétaire du ministère de l ' Education. 

4. Le conseil des commissaires s e r éserve le droit de resci nder, rap
peler ou annuler toute décision prise par le délégataire qui outre
passerait les limites de la p résente délégation. 

S. La présente délégation devient effective à compter de la date d'ap
probation du présent règlement par le ministre de l'Education. 

6. Adopté par le conseil des commissaires le 17 octobre 1974. 

Approuvé par le ministre d e l' Education le /l' 'Jlre;-e._, . .,...,l,..·\l.,;c/?t/ 
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LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu) : Code: R - 11 - SG 

Rés.: c-74:.:5-17/177 

Date: 74-10-17 

Page: 1 de 1 

1/ 
REGLEHENT NUMERO .Jd'-1974 RELATIF A L.Z\ DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECuTIF 

1. 

2. 

3. 

4. 

s. 

Par le présent règlement , le c onseil des commissaires d élègue au 
comité exécutif de la Commis s ion scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoi~s et obligations dans le domaine suivant et l e c harge de · 
l'ass~er pour et à sa place, savoir: 

Accepter les demandes d ' expropr iation selon un plan dét aillé des 
lieUx concernés et signer les contrats nécessités. 

Le comité exécutif fait rappor t au conseil des commis s a ires des 
actes posés en vertu de la p résente délégation. 

Aucun des actes posés en ver tu de la présente délégatio n ne doit 
entra!ner des dépenses non autorisées et/ou non admiss i bles aux 
subventions d'équilibre budgétaire du ministère de l ' Education. 

Le conseil des commissaires se réserve le droit de r e s cinder, rap
peler ou annuler toute décisio n prise par le délégataire qui outre
passerait les limites de la p résente délégation. 

La présente délégation devient effective à compter de la date d'ap
probation du présent règlement par le ministre de l'EÇ!ucation. 

6. · Adopté .par le conseil des commi ssaires le 17 octobre 1974. 

1 '1• 7 tl 
Approuvé par le ministre de 1 ; Education le // '11trJ• 
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LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a l i eu): Code: R - 12 - SG 

··Rés.·: c -74-5-18/178 

Da te: 74-10- 17 

Page: 1 de 1 

1'2. 
REGLEMENT NUMERO ;J..a-1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECUTIF 

1. Par le présent règlement, le conseil des commissaires délègue au 
comité exécutif de la Commis s ion scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations dans l e domaine suivant et le charge de 
l'assumer pour et à sa place , savoir: 

Avoir la responsabilité du r ecensement électoral. 

2. Le comité exécutif fait rapport au conseil des commissaires des 
actes posés en vertu de l a pré sente délégation. 

3. Aucun des actes posés en vertu de la présente délégation ne doit 
entraîner des dépenses non aut orisées et/ou non admissibles aux 
subventions d'équilibre budgétaire du ministère de l ' Education. 

4. Le conseil des commissaires s e r éserve le droit de resci nder, rap
peler ou annuler toute décision prise par le délégataire qui outre
passerait les limites de la présente délégation. 

S. La présente délégation devient effective à compter de l a date d'ap
probation du présent règlement par le ministre de l'Education. 

6. Adopté par le conseil des commissaires le 17 octobre .197 4 • . 

Approuvé par le ministre de l 'Education le 
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LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu) : Code: R - 13 - SG 

Rés.: C-74- 7-ll/201 

Date: 74-ll-21 

Page: 1 de 1 

(.J? 
REGLEMENT NUMERO ;..r::1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POlNOIRS · AU COMITE 

EXECUTIF 

l. Par le présent règlement, le conseil des commissaires délègue au 
comité exécutif de la Commission scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations dans le domaine suivant et le charge de 
1' assumer pour et à sa place , savoir: . 

Procéder à l'engagement du per sonnel de cadre et des directeurs 
d'école. 

2. Le comité exécutif fait rappor t au conseil des commissa ires des 
actes posés en vertu de la présente délégation. 

3. Aucun des actes posés en ver tu de la présente délégation ne doit 
entraîner des dépenses non a utorisées et/ou non admissibles aux 
subventions d'équilibre budgétaire du ministère de l'Education. 

4. 

s. 

6 •. 

Le conseil des corranissaires s e réserve . le droit de resc inder, rap
peler ou annuler toute décision prise par le délégata.:!.re qui outre
passerait les limites de la pré sente délégation. 

La présente délégation devient effective à compter de l a date d'ap
probation du présent règlemen t par le ministre de l'Education. 

Adopté par le cons.eil des commi ssaires le 21 novembre ·1974. 

, • <':/ 7 " 
Approuvé par le lllinistre de 1 ' Education le ,PO {-vr..L.-·V 1 t' ) 



LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu): Code: R - 1 4 - SG 

R6s.: c-74-9-11/221 

Date: 74-12-19 

Page: 1 de 1 

,tj 
REGLEMENT NUMERO ~1974 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECUTIF 

1. Par le présent règlement, le conseil des commissaires délègue au 
comité exécutif de la Commission scolaire Rouyn-Norand.a les droits, 
pouvoirs et obligations dans l e domaine suivant et le c har ge de 
l'assumer pour et à sa place , savoir: 

demande de soumissions pour la Commission scolaire Rouyn-Noranda; 

ouverture des soumiss ions demandées par la Commission scolaire 
Rouyn-Noranda; 

acceptation des tableaux comparatifs des soumissions reçues; 

choix et acceptation d'une soum;ssion, compte tenu des direc
tives du Ministère à cet effet. 

2. Le comité exécutif fait rapport au conseil des commissa ires des 
actes posés en vertu de la présente délégation. 

3. Aucun des actes posés en vertu de la présente délégation ne doit 
entra!ner des dépenses non aut orisées et/ou non admiss i bles aux 
subventions d'équilibre budgétaire du ministère de l ' Education. 

4. Le conseil des commissaires se réserve 1~ droit de r es cinder, rap
peler ou annuler toute décision prise par le délégatàire qui ou
trepasseront les limites-de la -présente délégat-ion. 

S. La présente délégation devient effective à compter de l a date d'ap
probation du présent règlement par le ministre de l'Educati on; 

6. Adopté par le cons eil des commissa ires le 

Approuve par le ministre de l 'Education le~ ~· ' ..., 7J . -~/ . '1 ~ 



1 

LA COP~USSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a l i eu) : 

If 

Code: R - 15 - SG 

R6s. i C-75-17-i0/351 

Date: 75-04 -17 

Page: 1 d e 1 

REGI~MENT NUMERO ~-1975 RELATIF A LA REPARTITION DE CERTAINS DROITS; 

POUVOIRS ET OBLIGATIONS DU DIRECTEUR GENERAL AU SECRETAI RE GENERAL EN 

VERTU DE L'ARTICLE 204a DE LA LOI DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

l. Par le présent règlement , l e conseil des commissaires répartit au 
Secr6taire gé néral de la Commission scolaire Rouyn-No J:anda, cer
tains droits, pouvoirs et obligations du Directeur général dans le 
domaine suivant et le charge de l'assumer pour et à Sel place, 
savoir : 

Réunions du conseil des con~issaires: avis de convo cation, 
ordre du jour, r6daction des procès-verbaux, correspondance 

Publication des avis p ubl ics et relevés de résolution 

Certifier les copies et extraits de registres, livres et autres 
documents 

Garde des registres, livres, plans, cartes et autres documents 
produits, déposés et conservés dans son bureau 

Responsabilité des archives 

Préparation de.la liste électorale 

Responsabilité du recens ement scolaire 

Agit comme président d ' élection lors des élections d e commis
saires d'écoles. 

2. · Les droits, pouvoirs et obligations qui ne font pas l'objet de 
cette r6partition continuent de relever du Directeur gén6ral. 

3. La présente répartition d evient effective à compter de l a date 
d'approbation du présent règl ement par le mi nistre de l'Education. 

4. -Adopt~ par le conseil des commissaires le 17 octobre 1975 

Approuvé par le ministre de l'Education, le 30 avril 1975 



161) 

LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu) : Code: R - 16 - SG 

Rés.': c - 532 

Date: 76-09-13 

Page: 1 de 1 

/(p 
REGLEMENT NUMERO ~-1976 RELATIF A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECUTIF 

1. Par le présent règlement, l e conseil des commissaires délègue au 
comité exécutif de la Commission scolaire Rouyn-Noranda les droits,· 
pouvoirs et obligations dans le domaine sui vant et le charge de 
1 'assumer pour ·et à sa place, s avoir: 

prendre connaissance des plaintes relatives au rôle d ' évaluation 
égalisé et entendre toute partie intéressée lors dt~ la révision 
dudit rôle d'évaluation; 

faire la révision du rôle d' évaluation égalisé et cor riger les 
erreurs commises lors de la confection dudit rÔle ; · 

lorsqu'il est jugé de l e faire, apporter des amendements au rôle 
d'évaluation égalisé confor mément aux dispositions de la loi; 

homologuer le rôle d'évaluation égalisé. 

2. Le comité exécutif fait rapport au conseil des commissaires des 
actes posés en vertu de la présente délégation. 

3. Aucun des actes posés en vertu de la présente délégation ne doit 
entraîner des dépenses non autor isées et/ou non admissibles aux sub
ventions d'équilibre budgétaire du ministère de l'Education . 

4. -Le conseil des commissaires se réserve le droit de rescinder, rap
peler ou annuler toute déc i sion prise par le délégataire qui outre
passerait les limites de la présente délégation. 

5. La présente délégation devien t effective à compter de la date d'ap
probation du présent règlement par le ministre de l'Education. 

6. Adopté par le conseil des commissaires le 3 septembre 1976 

Approuvé par le ministre de l' Education le 11 octobre 1976 



LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a lieu) : Code: R - 17 - SG 

Rés.: c - 642 

Date: 77-01-10 

Page: 1 de 1 

11 
REGLEMENT NUMERO ):'S-1977 RELATI F A LA DELEGATION DE POUVOIRS AU COMITE 

EXECUTIF 

1. Par le présent r~glement , le c onseil des commissaires dé lègue au 
comité exécutif de la Commission scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations dans l e domaine suivant et le charge de 
l'assumer pour et à sa place , savoir: 

Préparer un calendrier scolaire pour les élèves des cla sses mater
nelles et des niveaux élémentaire et secondaire; 

2. Le comité exécutif fait rappor t au conseil des commissaires des 
actes posés en vertu de la présente délégation~ 

3. Aucun des actes posés en vert \.\ de la présente délégat:lon ne doit 
entraîner des dépenses non autorisées et/ou non admis1;ibles aux 
subvention d'équilibre budgétaire du ministère de l'Education. 

4. Le conseil des commissaires se réserve le droit de rescinder, rap
peler ou annuler toute décision prise par le délégataire qui outre
passerait les limites de la p résente délégation. 

S. La présente délégation devient e ffective à compter de l a date d'ap
probation du présent règlement parie ministre de l'Educ ation. 

6. Adopté par le Conseil des commissaires le 10 janvier 1977 

Approuvé par le ministre de l'Education le 28 janvier 1977. 

97 



LA COW1ISSI ON SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

Note explicative (s'il y a l ieu) : Code: R - 18 - SG 

Rés.: C- 1726 

Date: 81-01-12 

Page: l de l 

J(/ 
REGLEMENT NUMERO ..2-ô-1981 RELATIF AUX DEMANDES DE SUBVENTIONS AU MEQ DANS 

LE CADRE DES ALLOCATIONS SUPPLEMENTAIRES ET SPECIFIQUES 

1. Par le présent règlement , l e Conseil des commissaire s d élègue au 
directeur g é néral de la c ommission scolair e Rouyn-No r anda les 
droits , pouvoirs e t obligations dans le d omaine suivant et le 
charge de l'assumer pour e t à sa place, savoir: 

Présenter au mi nistère d e l'Education d u Québec 
des demande s de s ubventions dans le c adre des 
allocations supplémentaires et spécifiqu e s. 

2. Aucun des actes posés en v e rtu de la présente d é légatio n ne doit 
dépasser les pouvoirs délégués au directeur général. 

''------------------------------------------------------"(Y 
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LA COHHISS ION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA 

No te explicative (s'il y a lieu) : 

Jq 

Code: R - 1 9 - SG 

Ré s.: c - 1727 

Date: 81-01-12 

Page: 1 de 1 

REGLEMENT NUMERO fX'-1981 RELATIF A LA. GESTION DES CONVENTIONS COLLECTIVES 

1. Par le présent règlement, l e Conseil des commissaires délègue au di
recteur général de la commission scolaire Rouyn-Noranda les droits, 
pouvoirs et obligations d ans le domaine suivant et le c harge de l'as
sumer pour et à sa place, s avoir : 

La gestion courante des c o nventions collectiv es e n c e qui a 
trait à: 

a) l'acceptation des e ngagements, des démiss ions e t d e s 
mouvements (à l' exc eption des promotions) relëLtifs au 
personnel enseignant et découlant de l~applicëL t:!.on 
des conventions c ollectives en vigueur 

b) 1 'accepta ti on d es e nga gements, des démiss ions et d.es 
mouveme nts relatifs a u p ersonnel de soutien e t. décou
lant de l'applica tion de la convention collect.i v e en 
vigueur. 

2. Par le présent règlement, le Conseil des commissaires au·t orise auss i 
le directeur des services au personnel à signer tous l e s doc uments 
ainsi pertinents. 

3. Aucun d e s actes posés en v ertu de la prése nte délégation ne doit dé
passer l e s pouvoirs d é légués au d irecteur général et a u. d irecteur 
des services au personnel. 



CXM1ISSION SCOLAIRE D'ABITIBI 

Clientèle 5 380 élèves 

Budge t 29.2 millions 



COMMISSION SCOLAIRE ABITIBI 
Service du Personnel 

Règlement 01-1976 

ATTENDU QU'aux termes de l'article 204 de la Loi de l'Ins
truction publique, le conseil des commissaires peut, par 
règlement s , répartir au secré tai re général certains pou
voirs, droits et obligations du directeur général. 

Dispositions générales 

Le présent règlement est dis igné sous le numéro 01 -1976. 
Il répartit certains droits, pou voi rs et obligations du direc
teur général au secrétaire général. 

Règles particulières 

1. Le présent règlement confi e au secrétaire général la 
charge de rédiger et de contresigner, conformément à 
l'article 201 de la Loi de l'Instruction publique , 
les procès-verbaux de tous les actes et délibérations 
des séances du conseil des co mmissaires et du comité 
exécutif. 

2. Le secrétaire général est l e dépositaire de toute s les 
archives de la corporation et en assume la garde. 

3. Les copies, extraits de reg is tres et livres de délibé
rations de la corporation sont certifiés par le secré
taire général. 

4. Les avis publics et spéciaux sont donnnés par le sec ré
taire général. 

S. Le recensement général de l a population ainsi que l 'ins
cription officielle des él èves sont effectués sou s l'au
torité du secrétaire général, qui prend toutes les me
sures prévues par la Loi ou l es règlements. 

i 

6. Le secrétaire général doit exercer cii pouvoirs et obli-
gations sous la direction du directeur général. 

Durée du présent règle~ent 

Le présent règlement est effec tif à compter de son appro
bation par le Ministre de l'Educat i on. 

Adopté par le Conseil des Commissaires, en date du C-7 6- 903 
__________________________ 1976. 

Ma/ge 

Le 4 février 1976. 
. .:· 



PROJET DE RÈGLEMENT NO 04-1987 

Règ leme nt no 04-198 7 relatif à la délégation au coordonnateur des 
Services du pers onnel des droits, pouvoirs et obligations en matière 
d'élections scolaires qui sont ordinairement dévolus au directeur 
général en vertu de l' article 192 de la Loi sur l'instruction publique. 

l. Disposition générale 

Le présent règl ement entre en vigueur 15 JOurs après sa pu
blication dans les journaux locaux. 

2. Dispositions particulières 

2.1 Le présent règlement délègue au c oordonnateur des 
Services du personnel tous les dro its, pouvoirs et 
obligations e n matière d'élections scolaires qui 
sont prévus dans la Loi sur l'inst ruction publique 
et qui sont normalement dévolus a u dire·cteur général. 
Sans restrein dre la généralité de ce qui précède et 
pour valoir à titre indicatif la présente délégation 
comprend notamment: 

les droit s , pouvoirs et obligations du président 
d'élection; 

les droit s, pouvoirs et obligations relatifs à la 
préparation de la liste élector ale; 

les droit s, pouvoirs et obliga t ions relatifs à la 
correction de la liste électora le suite à une dé
cision de la Cour provinciale ; 

les d r oi ts, pouvoirs et obli ga t ions relatifs à la 
m~se en candidature pour l'é l e ction des commissai
res; 

les droit s, pouvoirs et obligations relatifs à la 
nomination des offic'iers d'é l e ct ion; 

les droit s, pouvoirs et obligations relatifs à la 
tenue du scrutin pour l'élection des commissaires; 

les droit s , pouvoirs et obligat i ons relatifs aux 
avis e t ra pports suite à une élection des commis
saires . 

• •. 2 
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2.2 Le coordonnateur des Services du personnel agissant 
sous la direction du directeur général pour ce qui a 
trait aux élections scolaires devra lui rendre compte 
des actes posés en vertu de la présente délégation. 

1987-06-02 



Règlement no 03-1987 modifiant le règlement no 01-1976 relatif 
à la délégation au secrétaire général de certains pouvoirs et 
obligations en matière d'avis public et de tenue des registres 
de la commission sco laire qui sont ord i nairement dévolus au di
recteur général e n vertu de l'article 192 de la Loi sur l'ins
truction publ i c. 

l. Dispositions gé~érales: 

1.1 Le présent règlement abroge le règlement no Ol-1976 
adopté l e 5 février 1976. 

1.2 Le présent règlement entre en vigueur 15 jours après 
sa publica tion dans les journaux locaux. 

2. Règles particu l i ères: 

2.1 Le secrétaire général à la garde des registres, livres, 
plans, c artes et autres documents qui sont produits 
déposés et conservés dans son bureau. 

2.2 Le secrétaire général ne peu t se déssaisir d'aucun des 
document s contenus dans les archives de la commission 
scolaire qu'avec la permission de cette commission, 
ou sur l 'ordre d'un tribunal c o mpétent ou du ministre. 

2.3 Le secrétai re génér al doit a s sister aux séances de la 
commission scolaire et dresser des procès-verbaux qui 
seront i nscrits dans le ""Livre des délibérations··. 

2.4 Les copie s, extraits de regi s t r es et livres de délibé
rations de la commission scola i r e seront authentifiés 
par le secrétaire général. 

2.5 Le secréta ire général est dépo s itaire de toutes les 
archives de la commission scolaire. 

2.6 Les avi s publics et spéciaux s ont donnés par le secré
taire général. 

. .• . 2 



-2-

2.7 Le secrétaire général agissant sous la direction du 
directeur général devra lui rendre compte des actes 
posés en vertu de la présente d é légation. 

2.8 En l'absence du secrétaire général, le directeur gene
ral pourra se prévaloir des p ouvoirs, droits et obli
gations qui sont conférés au secrétaire général en 
vertu du présent règlement. 

2.9 Le direc teur général conserve tous les autres pouvoirs, 
droits et obligations conférés par l a Loi sur l'instruc
tion publique au secrétaire-trésosier et qui n'ont pas 
été répar t is à un autre cadre. 



CCMITSSI ON SCDLAIRE LAC-'.ŒMISCAMir.r:;uE 

Clientèle 3 400 élèves 

Budget 21.7 rrùllions 
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PROVINCE DE QUEBEC Règlsmcnt numéro 4-1977 

COi·ll'HSSION SCOLAIRE L.4.C-TE11ISCi\!•1INGUE. 

REGLEHENT DELEGUANT AU COMITE EXECUTIF LE i?OIJVOIR D'ADHINI STRER LE BUDGE'I 
D' II-TMOBILISAT IONS. 

DISPOSITIONS GENERALES 

1. Le présent règlement est désigné sous le nom de "Règlement numéro 4-
1977 déléguant au comité exécut if le pouvoir d'administrer le budget 
d'innnobilisations". 

2. Le prés ent r~glement détermine aussi les modalités et les limites de 
cette dél~gation. 

POUVOIRS DELEGUES 

3. Le conseil des commissaires délègue au Comité Exécutif les pouvoirs 
suivants: 

3.1 Ar ticle 4.5 Equipement l éger à l'élémentaire pour fins sportiw 
et d' éducation physique. 

3.2 Article 4.6 Plan de développement dé~ langues. 

3.3 Article 5.1 Biens meubles: appareillage, outillage, matériel 
roulant. 

3.4 Article 5.2 Enseignement professionnel. 

3.5 Trans férabilité des crédi ts alloués pour l'année en cours à l'e; 
e rcice financier suivant. 

OBLIGATION DU COMITE EXECUTIF E'I.' LINITATION DE LA DELEGATION 

4.1 Lè présente délégation prendra effet à compter de l'approbat 
du présent règlement par le Ministre de l'Education, jusqu'à 
rappe l par le conseil des com.rnissaires. 

Adopté par le Conseil des Cowoissaires en date du 26 septembre 1977, ré
solution numéro 77-2343. 

Règlement non ~pprouvé par le .t-1l.nistre de l'Education. Ref: Lettre de 
Gilbert Drolet en daté du 15 décembre 1977. 
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.Rf::glem•o:nt mUJero 2 - 1972 

CŒ-'J·liSSICN SCO~AES LAC TEJ1ISCf.JHNGUZ 

FŒr:.L:21·1ENT POUR ;:_,s_ DEL.::GA'i'ION, AU GOl'1I'::':::: EXECUTIF, DU' PGUVOIR 
D 1 ;,UTOFi.IS.LE LES lJS3CU.:=:SSS D 1 OPEPJ1 TIOH CüliR"..lUE. 

DISPOSITIONS GENE1-t!iL.ES 

1.::..•::: préGent réglel::1ent est désign é sous le nom de règlement 
nu..·:H~ro 2 - 1972 p·::n,.;.r la délég2..t ion, 0u Coroi té Exécutif, du 
pouvoir d 1 s.utorise::c les déboursés d 1 opéra~ion cow'ante. 

2 .Le présent règlei~Jent d·.~termine les pouvoirs que le Conseil 
des Colll..c-niS :O' .S.ire;s ciélS:guo au Corni té Exécutif ain:;;i que les 
modalités de cette ,::61égatinn. 

POUVOIRS DELEGUES 

3 .J·o..1squ 1 au rappel du présent r~glement le Conseil des Commis
saires d6lègu~ au Comi té Exécutif de la présente Commission 
S.:;ohdre, les droits, pouvoirs e t obligations d::J.n::. le domai
ne suivant , et le charge de l'assumer pour ct à so. place: 
d 1 autoriser le5 déboursés requis, pour 1 1 o,droinistration, 
courant e de la Coiilillission, normalement pr·évus au budget. 

OBLIGATION DU COHIT.E EXECUTIF ET Lll-1ITATION DE LA D.ELEGA'l'ION 

4 , Le Cumi t é Exécutif doit pr•hente r 1 $. chactme des réunions 
régvl_iêre s du Conseil des Commissaire:; Ul'l compte rendu écrit 
des a ctes posés en vertu de la présonte délégation. 

5.Le Corr..ité E.xécutiî doit présenter au Conseil dea Commissaires, 
lors de sa r &union du mois de j uillet un rapport sur l'en~ 
semble des ;~etes posés, au cours de l 1 ann•3e, en vertu de la 
présente d ~l~gatlon. 

6.Les <.1ctes po :;ï;s par le Comité Exécutif en vertu de cette 
déléga t i on de pouvoir doivent demeure~ ::> à 1 1 intérieur, des 
dépenses ::!.du1issibles et inadmissibles budgetés et prévus 
p<:t.r le Conseil des Ccrmnissël.ire s et autoriser par le Minis~ 
tère de l ' Education. Ce~ dépense s doivent 0trc faites en 
concorda11ee avec les poli tiques et. les p;r;·.iD.:r'i tés établies 
par le Conseil des Conuni::;:o>aire 5 . Tout changement que le 
Gemi té Exéc1_;_tif. jugerait n6ces.suire d'apporter aux priorités 
et/au· poli t i ques qui en ent:r:ainerai t des a ffect<.itions fi
nancières autres que celles prévues, doit être préalable
ment soumis au Conseil des Colllllti ssaires pour approbation 
si ce dernie r le juge [;. propos. 

7 .Le présent règlement entrex'a en viguetu- selon la loi. 

Adopté par l e Conseil . des Comln:Le;saires en d:;.te du 24 août 1972. 

Approuvé par l e Hinistre en date du 30 novembre 1972. 
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Règlement numéro 5-l977 

COHHISSION SCOIAIHE l.fl.C~TE•liSCA1-1INGUE _ 

PEGLEHENT DELEGUANT AU CO!-'liTE EXECU'ï'IF LE POUVOIR D' ADHINISTRER LE TRANS 
PORT SCOLAIRE. 

DISPOSITIONS GENERALES 

! 1. Le présent règlement est dé l égué sous le nom de "Règlement numéro 5-
1977 dé léguant au comité exécutif le pouvoir d'administrer le transp 
scolaire " . 

2. Le présent règlement détermine les modalités et les limites de cette 
délégat ion . 

POUVOIP~ DELEGUES 

3. Le Conseil des Commissaires délègue au Comité Exécutif le pouvoir 
l'obligat.ion d'administrer l e transport scolaire c'est-à-dire, d'ac
c~pt~r les coûts dGS contra1:s 1 les indexations, les coûts de trans pc 
pour les étudiants voyageant les fins de semaine, les changeme!nts de 
nom des en trepreneurs à savo i r: vente de contrat, achat de contrat 
c~angement de raison sociale • 
Le pouvoir de régler les cas spéciaux tels que: les cas de pourvoye 
lieu de rèsidence partielle tel que chalet et tout autre cas n'impli 
quant pas des dépenses non~subventionnées. 
Le pouvoir d'approuver les devis de transport et le nombre de véhicu 
devant effectuer du transport. 
Le pouvoi r de conclure des en tentes d2 transport avec d'autres commi 
sions scol aires ou organismes o.fin de faciliter l'accès à l'école au 
étudiants. 

OBLIGATION DU COtHTE EXECUTIF ET Lll1ITATION DE I..J\. DELEGATION 

4 _ Le comi t.é exécutif a le devoi r d'administrer le transport scolaire e 
conformi té avGc les dircctiv,:; s du Recueil des Rè9les de gestion des 
commissions scolaires 1 les d i rectives du Recueil des règles de gesti· 
de la commission scolaire et le règlement "ll" et ses amèndements pa. 
sés et à venir et les règles administratives et budgétaires en vigue 

La présente délégation sera e ffective à compter de l'approbation du 
présent règlement par le Hin i stre da l'Education jusqu'à son rappel 
le Conseil des Con~issaires. 

Adopté par l e conseil des conuuis ~J aires en date du 26 septembre 19771 rés· 
lution numéro 77-2344. 

Adopté par l e 1-iinistre de 1' Educa tion en date du 21 décembre 1977. 
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Règlem;::;nt numéro 6-1977 

REGLEME:,lT ût:I..EGUAN'l' AU cœ.UTE EXECUTI1:~ LE POUVOIR D 1 OB'rENIR LES E:r•l.PRUNTS 

NECESSAIRES DE Ll\ COHHISS ION. 

DISPOSITIONS GENERALES 

1. Le prés~nt règleruent e s t dés igné sous le nora de "Règlement numéro 6-
1977 d élér;ruan t <lU comité exécutif le pouvoir d'obtenir les omprunts 
néce s sair-es pour l'administr a tion de la Corrmission." 

2. Le pr~sent r~glement d~terrnine aussi les modalit~s et les limites de 
cette dé légation. 

POUVOIRS DELEGUES 

3. -.iusqu ' au rappel du Pl.'ésent règ lement, 1~ Conseil des Commissaires dé
l ègue au comité exécutif les droits, pouvoirs et obligations d'effec· 
tuer p our et en s on nom, tous les emprunts nécessaires pour l'adrnini~ 
tration de la commission, s <:> i t: 

3.1 L GS ampnmtr; et les renouvellements d' empnmts n~cessaires au..x 
dépenses d'opérations courantes. 

Les emprW1ts et les r enouvellements d'emprunts nécessaires aux 
dépenses d'immobilisatio ns. 

Les emprunts sur obligat i ons. 

OBLIGATION DU COMITE EXECUTIF ET LH1ITATION DE LA DELEGATION 

4.1 La présente délégation prendra effet à comptGr de l'approbation 
d u Drésent règlement par le I1inistre de 1' Education jusqu'à son 
rûp?el par le Conseil des Commissaires. 

Adopté par le conseil des Commissaires en date du 26 septambre 1977, 
lution numé ro 77-2345. 

Approuvé par le Ministre de l'Education en date du 21 d~cembre 1977. 

~ res 
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pp_() \l iNCE DE i2UE2EC Règ l emen t numé ro 7-1977 

COI·liHSSION SCO:LJGf"\E L.Z:..C-TDUSC:l\HINGUE . 

HEGLEHENT DELEGUANT AU COIHTE EXJCUTIF LE l>OV\!OIR DE CONCLURE DES ENTEN
TES AVEC D'AUTRES CŒ-ll1ISSIONS SCOLAIRES, INSTITUTIONS PRIVEES, GOUVERNE
!·ŒNT ET AUT:KES ORGANISMES POUR RENDRE L'EDUCATION ACCESSIBLE A TOUS LES .. ~ 
ETUDIANTS·. 

DISPOSITIONS GENERALES 

l. L~ présent règle.ment est désigné s ous le nom de "Règlement numéro 7-
1977 déléguant au comité exécuti f l e pouvoir de conclure des ententes 
avec d'autres corrunissions scolaires, institutions privées, gouverne
ment et autres organismes pour rendre l'éducation accessible à tous 1 
Ûtudiants .•• 

2. Il dé t e rmine également les rn<:>dalités et les limites de cette dèléga
tion. 

POUVOIRS DELEGUES 

Le Cons~il des Commissaires dé lègue au Comité Exécutif les droits, pc 
voirs et obligations de préparer, négocier ~t signer pour et en son 
nom, des ententes pour pei.Jn~ttrc à tout étudiant de suivre un cours a 
propr:î.é . 

OBLIGATION DU COHlTE EXECUTIF' ET L IMITATION DE CETTE DELEGATION 

4. Le Comité Exécutif a le devo i r de préparer ces ententès en conformitÉ 
avec les d irectives du Recueil des règles de gestion des commissions 
scolaires et des règles aŒninistratives et budgétaires en vigueur. 

5. La présente délégation sera effective à compter de l'approbation du 
présent rè glement par le Ministre de l'Education jusqu'à son rappel 
par le Conseil des Corranissaires. 

Adopté par l e Conseil des Col11II1i$saires en date du 26 septembre 1977, 
lution numéro 77-2346. 

Approuvé par l e Ninistre de l'Education en date du 21 décembre 1977. 

~ re sc 
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P?OVINC:C: DE QUEEEC Règlemen t numéro 8-19 77 

C üt•!N J.SSION SCOL I'I ! RE LAC-TL"1I SCA1•1INGUE. 

EEGLS-1EN T DELEGU1\NT AIJ COi1ITE EXECUT IF LE POUVOIR D'EXERCER DES ACTIVITE 

HEh.ZI.TIVES l\. L ' ADiHNI STAATION DES HIHEUBLES. 

DISPOSITIONS GENERALES 

1. Le pré s •?nt r.2glement est dé~ügné sous le nom d e "Règlement f1u.rnéro 8-
197 7 délé guan t au comité exécutif l e pouvoir d' e xercer des activités 
rel a ti ves à l'administration des immeubles". 

2 . Il détermine également les modali tés et les limites de cette déléga
tion . 

POL~OIRS DELEGUES 

3. Le Consei l de s Cçmmi.ssaires délèguè au comité Exécutif les pouvoirs 
suivants: 

3.1 Autoriser la signature d es ententes pour l'utilisation des imme 
bles de la col'!1rnission s colaire Lac-Témiscamingue. 

3.2 Autor i s er la signature de tous les contrats de locatiùn des imm 
bles pour les besoins d e la commission scolaire Lac-'témiscaming 

OB:t...IGA'I'ION DU COMITE EXECUTIF ET LIH!TAT!OW DB CETTE DELEGATION 

4 .l La pl-és ente d~légation p rendra effet à compter de 1' approbation 
du présent règlement par le Ministn~ dü l'Education jusqu'à son 
r appe l par le Conseil d e s Commissaires. 

Adopt é p a r le Cons eil des Commis s aires en date du 26 septembre 1977, rés' 
lution numéro 77-2347. 

Approuvé par l e Ministre de l'Education en date du 21 décembre 1977. 
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Règlement numéro 9~1977 

REGLE!•iENT DELEGUANT AU COHITE EXECUTIF LE POUVOlR D'EXERCER L'ENSEMBLE 
DES ACTIVITES REL.l\Tiv'"ES A LA GESTION DU PERSONNEL ET AU'-\ RELJ'>TIONS DE TR 
VAIL. 

DISPOSITI ONS GENEf~LES 

l. Le p r ése n t règlement est désigné sous le nom ôe "Règlement numéro 9-
1977 c1élé g uant au cornit6 ex6~cutif 18 pouvoir d'exercer l'ensemble de 
activ ité s nüativt's- à la gèstion du personnel et au.x relations de tr 
vail . " 

2. Il dé termi ne également les modalités et les limites de cette déléga
tion . 

POlNOIRS DELEGUES 

3. Le Cons .;ü l des Commissai!:es dé lègue au Comité Ex~cutif les droits, p 
voirs e t obligations dans les domaine s suivants et la charge de les 
ass~~er pour ot en son nom! 

3.1 eff e c tifs de la commiss ion 
c o nditions de travail 

- dis tribution et répa r t .i t ian dos fonctions ot responsabilités 
- affectation et mutation 

é va luation 
dé t e1-mination des t~;aitements et des bènéfices marginaux 

- procédures de règlement de griefs et des mésententes 
- non-réengagement 

o.p p lication des régime s d'assurances 

3. 2 per f e ctionnement du pe r·s onnel 
- fo rmation en poste 

s tages de f01.1nation profes::;ionnelle 
- administration du plan de perfectionnement 

3.3 con t r 8le du personnel 
- abs ences 
- a u torisations de voyage s 

s uppléances: occasionnelle, temporaire, surm.unéraire 
- a pp lication des conven t i ons collectives ct des ententes 

/ . - conges soclaux 
- con9és s.ans solde 

c a l endrier d'opérations et horaires 

OBLJ:Gt>.·riON DU COMI'l'E EXECUTIF ET L I H1TATION DE LA DELEGATION 

4.1 La ge stion du personne l e t des relations de travail doit être 
f ai t e confcr:mËment aux l ois de l'éducation au Recueil des règle 
6~ s· ~=-~ ~t.io::J d.es c~•TILrn.Ls!:;i(tJA3 s:.:(ïlë:~~r~.f: et. sslor1 ses politiC!ues aè: 

:rd rü s r.::.-~<::1 ves et s,qla.;.:.a les a.ins~ c_:ue selon les grandes poli t:i~ 
;; :: ablleS par le Conseil dt~s commissai~es et les conventions col 
l ect. iv~s sisnées entre l a commission et: ses employés. 
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4 ? Nonobstant la déléga-r. ion du pouvoi1· décrite sous la rubrique "Pou
voirs délégu~s", le: Conse)_l d e s Com;nissaires se réserve les déci.
sions r:üatives à l'engagement., le congédir~ment, la sélection du per
sonnel et les proc6durcs lfgales. 

4.3 La présente délé9ation sera effectivè .j_ compter de l'appr.obation du 
présent règ1en'.cnt par l ë Iünist:r:-e de 1' Education jus~u' ~ son rappel 
par le Conse>il des Conunissair~s. 

Adopté par le Conseil des Commissa ires en date du 26 septembre 1977, réso

lution numéro 77-2348. 

Approuvé par le I1inistn : de 1' Education en d ate du 21 décembre 1977. 



1 

'-
1 

:: 
1 

0 l 7. 

r i 

CJ 
i 

o. 

1 ~ 
~ 

~ 
::; 

i 
:, 

;; 
0 
·~ 
'5 
:: 

Q. 

~: 
-;;. 
z .... 

~ 
f 
u 
"'-

Règlement / numero 10-1977 

CO~ll1ISS ION SCOLAIRE LAC-TE1·1V3CAI-III·<GUE. 

R.EGL~vJENT DELEGUANT r,u COI>liTE EXECUTIF LE Pm.iVOIR D'EXERCER DES ACTIVITE ~ 

RELATIVES A L' .A.DJ'-HNISTAATION DE L'EQUIPEMENT. 

DISPOSITIONS GENER.Z\.LES 

L Le pr ésent règlement est désigné sous lrJ nom dr.; "Règlement numéro 10-
1977 dé li?guant au comité exécutif le pouvoir d'exercer des activités 
nüat ives à 1' admi nistration de l'équipement". 

Il détermine également les modalités et les limites de cette déléga
tion . 

POUVOIRS DELEGUES 

3 _ Le Conseil des Com.rnissaires délègue au Corni té Exécutif les pouvoir:3 
.suivants : 

3.1 Autoriser la signature d es contrats pou~- l'entretien des apparG!: 
de bureau, appareils d'imprimerie et du matériel audio-visuel. 

3.2 Autot"ise;r: la signature des contrats de service pour l'entx-etien 
mécan ique dans lc!3 édifices. 

OBLIGATION DG CŒ>1ITE EXECUTIF ET LIHITATION DE LA DELEGATION 

4.1 La présente délégation prendra effet à compter de l'approbation 
du prÉ>sent règlement par le Hinistre de l'Education jusqu'à son 
rappel peu· le Conseil des Co;:nmissaires _ 

Adopté pa r l e Conseil d es Commi ssaires en date du 26 septembre 1977, r6-
solution nu:néro 77-2349. 

Approuvé p;;~ r l e Hinist:t·e de l'Education en date du 21 décembre 1977 _ 
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CCi1\·1l~~ISSifJN SC~OL.l\.IH.E L}\C-TEl1ISCJ\1-1INGUE _ 

FŒGLE:HENT DELEGUANT AU COHITE EXECU'fiF LE POUVOIR D' hDNIN:ISTRER LE BUD
GET D' Ili1'10BILISATIONS. 

DISPOSITIONS GENE~\LES 

l. Le présen t r.~gl<.:::rnent est dés i gné sous le nom "Règlement nu."néro ll-
1978 déléguant a u comit~ exéc utif le pouvoir à'aè.ministrer le budget 
d'immobilisations". 

2. Le présent règlement détermine aussi les modalités et les limites de 

cette d é légation. 

PO!NO:t'RS DELEGUES 

3. TJe Conseil des commissaires diSlsgue au comité Ex,~cutif le pouvoir 
d'autori ser tout achat de biens imrnobilisablcs tel que mobilie:r, ap
pareill.J.ge, outillage et m<.ltériel roulant ,~ l'exclusion de tous les 
travau.:.t;: à caractères physiques, dans les champs suivants: 

3.1 Servant~ l'enseignement rêgulier 

3.2 Servant à l'enseignement professionnel 

3. 3 Servant à l'enseignement: et au développemt::nt des langues 

3.4 I'ou r fins sportives e t d'éduc .. tion physique 

3 • 5 Pou:~; fins ao.minis t:r: a ti v e s de la corr.mi ss ion 

OB:f_,IGATION DU CONITE EXECUTIF ET LIHIT.l\.TION DE LA DELEGJ.'I.TION 

4. Lo. prés e nte délég.;;.tion prendra effet à compter de l'approbation du 
présent r èglement par le Hin.istre de l'Education jusqu'à son rappel 
par le Conseil de:; Commissaires. 

Adopté par le Conseil des Corrmliss aires en date du 10 juillet 1978, réso
lution nt:unéro 78-2659. 

Approuvé par l G Hinistre de l'Education en date du 3l_·août 1978. 
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PROVHiCE DE QUE:SEC .REGLE!·1ENT ~·JUl-!ERO 12-19 82 

COHI1ISSION SCOLAIRE U-i.C -TEt•liSCAHINGUE 

P.EGLEHENT DELEGUANT AU DIRECTEUR GENEPAL LE POUVOIR D' AU'l'ORISER LES DE
/:>1..'\NDES D'ALLOCATIONS SUl?PLEtillNTJI. IRES AU HINISTERE DE L'EDUCATION. 

DISPOSITION S GENERALES 

l. Le présen t règlemen t est désign& sous le nom de "Règlement nu..'ll6ro 12 
1982 déléguan t au di rçct eur général l e pouvoir d 'autoriser les àeman 
des d ' all ocations supplémentai res au ministè re de l'Education." 

POUVOIRS DELEG UES 

2 . Le conse i l des commissaires délègu~ au directeur général le pouvoir 
d ' ~utoris•.;:,r les demandes d'allocations supplémentaires au ministère 
de l 'Education. 

LU!ITATION DE LA DELEGATION 

3. Les actes posés en vertu du p résent r~glement le sont en regard des 
"allocations supplémentaires" des règles budgétaires du ministère de 
l'Educati on prés-entées annuellelnent conformément à l'article 15,1 de 
la Loi de 1 1 Instruction publique (L.R.Q., c. 1-14) et s'inscrivant 
dans la structure d'allocation des ressources du ministère de l'Edu
cation du Québec. 

4. Le présent règlement entre en vigueur à compter de son adoption par 
le conseil des comrnissaires et le demeure jusqu 1 à son rappel. 

ADOPTE par l e conseil des commiss a ires en date du 15 mars 1982, 

RESOLUTION numéro 82-3761. 
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;LEME NT 
2-1974 

REGLEMENT No. 2-1974 

REGLEMENT POUR LA DELEGATION) AU COMITE EXECUTIF, DU POUVOIR D'ENGAGEME-NT, 
DE HU'fATION ET DE CONGEDIEMENT DES COORDONNATEURS 1 DES CONSEILLERS, DU 
PERSONNEL PROFESSIONNEL ET DE GE RANCE ET DES CONTREMAITRES, LE CONGED;J:EMENT 
DU PERSONNEL ENSEIGNANT, DU PERSONNEL TECHNIQUE, ADMINISTRATIF, DE BUREAU, 
DE SECRETARIAT ET D'ENTRETIEN. 

l. Le présent ·règlement est désigné sous le nom de "règlenent No • .2-1974 
pour la délégation, au comité exécutif, du pouvoir d 'engagement, . 
de mutation et de congédiement des coordonnateurs, des conseillers, 
du personnel professionnel e t de gérance et des contremaîtres, du 
pouvoir d'engagement et de congédiement du personnel enseignant,· du 
personnel technique, admini s tratif, de bureau, de secrétariat et 
d'entretien." 

2. Le présent règlement détermine les pouvoirs que le Conseil des com
missaires délègue au comité exécutif ,ainsi que les modalités de 
cette délégation. 

3. Jusqu'à rappel du présent r è glement, le Conseil des commissaires 
délègue au comité exécutif de la présente commission scolaire,-lés 
droits, pouvoirs et obligat ions dans le domaine suivant, et le charge 
de l'assumer pour et à sa p lace 

a) 1' engagement, la mutation et le congédiement des coordonnateurs, 
des conseillers, du personnel professionnel et de gérance et 
des contremaîtres .; 

b) le congédiement du personnel enseignant, du personnel technique, 
administratif, de bureau , de secrétariat et d'entre tien. 

9~~~s~~~~~~-~~-~~~!~~-~~~s~~!~-~~-!!~~~~~~i~-!~-~~1~së~!~~ : 
"'-:.· 

·./ 

4. Le co mi té exécutif doit présenter, àdcha:cune des réuni ons réguli~res 
du Conseil des commissaires, ou sur demande de ce dernie r, un · compte- . 
rendu écrit des actes posés en vertu de la présente dé iégation. . . 

5. Le co mi té exécutif doit présenter au Con·seil des commissaires, lors · 
de sa deuxième réunion de l' année, un rapport sur l 'ensemble des . 
actes posés, au cours de l'année précédente, en vertu de la présénte 
délégation. 

6. Aucun des actes posés en ver tu de la présente délégation ne doit . 
entraîner des dépenses imprévues au budget et déjà déclarées non- · 
admissibles aux subventions d ' équilibre bÛdgétaire du Ministère de 
1 'Education. 

7. Sous réserve du droit, pour le Conseil des commissaires , de rescinder, 
rappeler, annuler toute décisi on du comité exécutif qui excéderait 
les limites de la présente délégation. 

8. La présente délégation est e ffective à compter du jour de l'app~o
bation du présent règlement par ;Le minis.tère de l'Educa t i on. 

ADOPTE par le Conseil des commissaires le 18 juin 1974. 

APPROUVE par le ministre de l'Education -le 15 novembre 1974 . 



REGLEMENI' 
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REGLEMENT No. 4-1974 

REGLEHENT POUR LA DELEGATION, AU COMITE EXECUTIF 1 . DE FA+ RE DES REGLEMENTS 
CON CE RNANT L'HYGIENE D~NS LES ECOLES 

l. Le présent règlement est désigné sous le nom de "rè glement no. 4-1974 
pour la d é légation au comit é exécutif de ·faire des règle ments 
conce rnant l'hygiène dans l es écoles." 

2. Le présent règlement détermine les pouvoirs que l e Conseil de s com-
mi s saires délègue au comité exécutif ai~si que les modalités de· . 
cette dé légation. 

3. Jusq u'à rappel du présent règlement, le Conseil des commissaires dé
lè gue au comité exécutif de la présente comrrds·si:on .scolaire ~es 
droits, pouvoirs et obli gations dans le domaine sui vant et la . charge 
de l'assumer pour et à ·s a place : ne· faire des ·règl e me nts concernant 
l'hy giène dans les écoles , pourvu que ces règlements ne soient pas 
contraires à ceux décr étés p ar le lieutenant-gouver ne u r en conseil: 
en vertu de la Loi de 1 'hy giène publique. · 

4. Le comité exécutif doi t p r ése nter à -:chacune des réunions régUlières 
du conseil des commissaires ou sur demande de ce· derni e r, un compte
rendu écrit des actes posés e n vertu de · la présente d élégation. · 

5. Le comité exécutif doit p r ése nter au Conseil des commissaires lors 
de sa deuxième réunion de 1 ' année, un rapport sur l 'ensemble des 
acte s posés au cours de 1' a nnée précédente · en vertu de la présente 
dél é gation. 

6. 

7. 

Aucun des actes posés en ve r tu de la présente délégation ne doit en- · 
tra ine r des dépenses imprévues au budget et déclarée s non-admissibles 
aux subventions d'équi libr e b udgétaire du ministère de l'Education. · 

Sous réserve du droit pour l e Conseil des commissaires de rescinder, · 
rappeler, annuler toute d écis ion du comité exécutif qui excèderait 
les ·limites de la prése nte délégation. 

8 . La présente délégation est effective à ·compter du jour de l'appro
bation du présent règlement par le. ministre de l'Educa t i on. 

AOO PTE p ar le Conseil des commis saires le 18 ·juin 1974. 

APPROUVE par le ministre de ! .' Edu cation le 15 novembre 1974 . 
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REGLEMENT No. 5-1974 

REGLE ME !'fi' POUR LA DELEGATION, AU COMITE EXECUTIF,. DU POUVOIR DE CONT~CTER 
DES EMPRUN'fS TEMPORAIRES. 

1. Le présent règlement est désigné sous le nom de "règlement no. 5-1974 
pour la délégation, au comité exécutif, du pouvoir de contracter des 
emprunts temporaires." 

2. Le présent règlement détermine les pouv~irs que le ·. :Conseil des com
missaires délègue au comité exécutif ainsi que les modalités de.cette 
délégation. 

3. Jusqu'au rappel du présent règlement, le Conseil des commissaires 
délègue au comité exécutif de la présente commission scolaire, ·les 
droits, pouvoirs et obligations d~ms le domaine suivant, et la -charge 
de l' assurrer pour et à sa p l ace · : l'application de l ' article 236 
de la Loi de l'instruction publique à l'effet de con tracter des 
emprunts temporaires pour fins d'opérat~ons courantes ainsi que 
pour fin de financerrent temporaire de ccnstruction e t équipement et 
de renouvellement ·d'emprunts à long terrre en attendant une nouvelle 
émission. 

Article 236 

Les commissaires ou l e s syndics d'écoles peuvent, ·en a t tendant la · 
perception des taxes ou cot.isations scolaires ou la r éception d'une 
subvention de la province , contracter par simple résolution des 
emprunts temporaires au moyen de billets, pour une période n'excé
dant pas six mois et aux conditions qu'ils détermine nt . L'article 
231 ne s'applique pas à ces emprunts. 

4. Le comité' exécutif·.·doit présenter, à chacune des réunions régulières 
du Conseil des commissaires, ou sur demande de ce dernier, un compte 
rendu écrit des actes posés e n vertu de la présente délégation. 

5. Le comité exécutif doi t présenter au Conseil des commissaires, lors . 
de la deuxième réunion régulière de l'année, un rapport sur l'en·-. 
semble des actes posés, au cours de l'année précédente, en vertu 
de la présente délégation . 

6. Aucun des .. actes posés en vertu de la présente délégation ne doit · 
entra.lner des dépenses imprévues au budget et dé.jà déclarées ~o·n
admissibles aux subven tions d'équilibre budgétaire du ministère 
de 1' Education. 

7. Sous réserve du droit , pour l e Cons'eil des commissaires, de re~icinder 
rappeler, annuler toute décision du comité exécutif qui excèderait · · 
les limites de la présente délégation. 

8. La présente délégation est effective à compter de l a date d'appro-
bation du présent règle ment par le ministre de 1' Education. · 

ADOPTE par le Conseil des commissaires le lB juin 1974. 

APPP~UVE par le ministre de l 'Education ·le lS novembre 1974. 



LEMENT No. 
~74 

REGLEMENT Nci. 6-1974 

REGLEMENT POUR LA DELEGATION, AU COMITE EXECuTIF, DU POUVOIR D' AUTqRISER · · 
LE PAIEMENT DES COMPTES. 

1 . Le présent règlement est désigné sous le nom de "règlellU3ht no •. 6-1974 
pour la délégation, au comité exécutif, du pouvoir d'autoriser le 
paiement des conptes. " 

2. Le présent règlement détermine les pouvoirs que "le Conseil des com
missaires délègue au comité exécutif ain~i que les modalit és de · ce.tte 
délégation. 

3. Jusqu 'au rappel du présent r èglement, le Conseil des commissaires 
délègue au comité exécutif de la présente conunissi.on scolaire,. 
les droits, pouvoirs et ob l igations dans le domaine suivant, et · 
la charge de 1 'assume·r pour et à sa place : 1' autorisation du paie
ment des comptes de la c ommission scolaire selon l'article 342. 

Cependant, si la sonune à payer n'excède pas cinquante dollars, 
l'autorisation du président du Conseil des commissaires sera suf
fisante, selon le deuxième alinéa de l'article 342 de la Loi d~ 
l'Instruction publique. 

4. Le comité exécutif doit présenter, à chacune des ré.unions régulières 
du Conseil des commissaires, ou sur .demande de ce dernier, Un compte 
rendu écrit des actes posés en vertu de la présente délégation: · 

5. Le corni té exécutif doit présenter au ConseiL, .des c ommissaires, lors 
de sa deuxième réunion régulière de l'année, un rapport sur 
l'ensemble des actes posés, au cours de l'année précé dente, en vertu 
de la présente délégation . 

6. Aucun des actes posés en vertu de la présente délégation en doit 
entraîner des dépenses imprévues au budget et déjà déclarées non
admissibles aux subventions d'équilibre budgétaire du ministère· 
de l ' Education. 

7. Sous réserve du droit , pour le Conseil des commissaires , de resci11de:r 
rappeler, annuler toute décision du comité exécutif qui excèder;'lit 
les limites de la présente délégation.· 

8. La présente délégation est effective à conpter de la date d' approba- . 
tion du présent règlement par le ministre de l'Education. 

ADOPTE par le Conseil des commissaires le 18 juin 1974. 

APPROUVE par le ministre de l'Education le +S novembre 1974. 
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,EMENT 
7-1974 

REGLEMENT No. 7~1974 

REGLEMENT POUR LA DELEGATION, AU COMITE EXECUTIF, DE CERTAINS POUVOIRS, 
DnOITS ET OBLIGATIONS RELATIFS A L'ADMINISTRATION GENERALE, A LA GESTION · 
DE L'ENSEIGNEMENT, A LA GESTION DE L'ENSEIGNEMENT _AUX ADULTES, A LA VIE · 
ETUDIANTE, A LA GESTION DU PERSONNEL, A LA GESTION DU BUDGET D'OPERATIONS 
COURANTES DES SERVICES DE L'EQUIPEMENT, A LA. ~STION FINANCIERE ET A. L'AD
MINISTPATION DU BUDGET D'IMMOBILISATIONS. 

1. Le présent règleme nt est désigné sous le nom de "règlement no. 7-1974 
pour la délégation, a u comité exécutif,· de certains p ouvoirs, droits,· 
et obligations relatifs à l ' aministration générale , à la gestion de 
l'ense ignement, à la gest i on de l'ènseignement--aux adultes, à la 
vie étudiante, à la gestion du personnel, à la gestion du budget 
d'opérations courantes des services de l'équipement, à la gestion 
financière et' à l'administ :t·a tion du budget d'immobi l i sations." · 

2. Le présent règlement détermine .: les ·pouvoirs, droits et obliga'tions 
que le Conseil des commis s ai res délègue à ·-ces ·.fins au comité exécu
tif et les modalités de cette délégation. 

SP.ction II 

3. Le Conseil des commissaires déiègue au · comité exécuti f de la corn-, 
mission scolaire, ses pouvoirs, droite( 'et obligations dans l.es ·do
maines suivants, et le charge de les assumer en son nom : 

Administration générale 

a. La formation des comités consulta tifs re liés à 1 ' exécution du 
mandat dudit comité e xécutif. 

b. L'étude et l'application des directives et sugge s tions émanant 
du ministère de l' Education. 

c. L'étude et l'application des directives et sugge s t ions émanant 
de la Fédération des Commissions scolaires catholi ques du· Québec 
e t de l'Association des Commissions scolaires. 

d. L'établissement et le maintien de relations prévues par la ~oi 
de l'instruction publique, articles 66 à 71, entre la Commiss ion 
s colaire, les comités de. parents et les comités d '· écoles. 

e. L'établissement et le maintien de relations entre la commiss·ion 
scolaire, .les commissions scolaires ' du territoire , les autres'. 
commissions scolaires de la province, les collèges. d' enseignerent 
général et, profesl?ionne l,· les universités, les conseils. munù:ipau 
du. territoire, les orgiu:Jismëïl'à 'çaractè1:e:· "religieux, culturel, .· _-. 
linguistique, ar'tistique , socio.::.écon~nuque, profes s i onnel,· s.yn-. 
dical du milieu. 

Gestion de l'enseignement 

f. L'établissement de dire c tives générales relatives aux programmes, 
aux examens des élèves , aux manuels scolaires, aux horaires des 
matières, aux principes de distribution du personne l, aux nor
mes de classement, au transfert des élèves de l'élémentaire au 
secondaire, au matériel di dactique, aux technique s e t matériel. 
audio-visuel d'ensei gnement, aux fournitures scolaires et à la 
matière première. 

Gestion du budget d'opérat ions courantès des services de l'é ui emen 

g. L'établissement des procédures relatives : 

aux appels d'offre s 
- à l'ouverture des soumissions 
- à 1 'ac"ljudication des conunandes 
- à la réception de la marchandise 
- à la vérification de •la marêhandise. 

h. Le main tien à jour' de s i nventaires des stocks. 
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i. L'établissement de politiques d'entretien ménager, d'entretien 
physique et d'entretien préventif. 

j. Le camionnage, le déneigerrent , 1' entretien des cours. 

k. Les réparations de matériel, d ' outillage, des systèmes ou de l'ap
pareillage. 

l. Le prêt, l'entre'tien, la J;~éparation et' la récupération de s manuels, 
du matériel, de l'outillage. 

m. L ' été!blissement , le maintien, le contrôle des magasins scolaires . 

L'administration du budget d'immobilisations ~_) 

n. L' é tablissement des procédures r elatives, à l'administrat ion de ce 
budget et la responsabilité de s diverses opérations requises à 
ladite administration. 

4. Le comité exécutif doit présenter, à chacune des réunions du Conseil 
des commissaires, un compte rendu écrit des décisions prise s par ré
solutions, conformément aux dispositions du règlement no. 7~1974 
qui fixe les règles des réunions du comité exécutif. 

S. Aucun des actes posés en vertu de la présente dé légation ne doit 
entraîner des dépenses excédentaires au budget accepté par le Conseil 
des commissaires. 

6. Le Conseil des commissaires se rés erve le droit de ·rescinde;r-, de 
rappeler, d'annuler toute décision du comi.té exécutif·qui excèderait 
les limites de la présente délégat ion. 

7. La présente délégation a effet à compter de l'approbation du présent 
règlement par le ministre de l'Education. 

ADOPTE par le Conseil des commissaires e n date du 18 juin 1974, par l a ré
solution No. CC 530-74. 

APPROUVE par le ministre de l'Education e n date du 15 novembre 1974. 

! 
. ; 
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ILE HE NT 
jno. 8-1974 

REGŒMENT No . 8-1974 

REGLEHENT RELATIF A LA DELEGATI ON DE POUVOIRS, AU DIRECTEUR GENERAL; 
D' APPLIQUE.R LES CONVENTIONS COLLEC~~IVES, DU POUVOIR D'AUTORISER LE PAIE-· .: 
HENT DES AFFAIRES COURANTES. ET DES SALAIRES ET · DE FAIRE PREPARER UN 
RAPPORT FINANCIER ANNUEL. 

1. Le présent règlement est dés igné sous le nom de règlement no, 8-1974 
relatif à la délégation de pouvoirs, au directeur · général, d'appli
quer les conventions coll ectives, du pouvoir d'autori.ser le paie
ment des affaires courant es et des salaires et de f a ire préparer un 
rapport financier annuel . 

2. Le présent règlement détermine les pouvoirs, droits et obligations 
que le Conseil des commissaires délègue au directeur général ainsi 
que les modalités de cett e délégation. 

3. Le Conseil des commissai r e s dé.lègue au directeur géné~al de la Corn
mission scolaire, les pouvoirs, droits et obligations dans les 
domaines suivants et le char9e de les ...... assumer pour et à sa place ·: 

a) Application des conventions collectives. 

b) Faire préparer un rapport financier annuel. 

4. Le directeur général doit rendre compte oralement de son mandat au 
Conseil des commissaires et au comité exécutif lors des assemblées 
régulières de ces organismes. . 

5. Aucun des actes posés en vertu de la présente délégation ne doit · 
entraîner des dépenses inadmissibles ·aux,'subventions d'équilibre 
budgétaire du ministère de l'Education. · 

6 · La présente délégation est effective à èornpter de l'approbation du· 
présent règlement par le ministre de l'Education. 

AOOP'l'E par le Conseil des commis saires le 18 juin 1974. 

APPROUVE par le ministre de l'Education le 15. novembre 19 74. 
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1 .0. Gestion des p~rsonne l s - {LE.) 

1. 14~ Apprübôti on de::; po 1 i t i que ::; n?.•j i onell e::: de perf ecti cnnernent. 
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Suspens] ons 
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~;u:::p entjr-e_. en vue d'un ren':lOi _, 1 e per-:::onne1 prof e:::::;i onnel et 1 e 
Der-sonne l en:3ei Gn•:Jnt. . ~ 

Renvois 

1 1,-, pQ.-.1-11·-r- 1 'ür·, ·=.:,-r·ror· t __ ::, tr--·t-·=.-ior- ;c,.--t1"i" ltü t- !-c,n•tl-fllüf- n·-n-1. o. ~··.·-··=· t: 1 ._. '~='·.J~:tt: '·-· 1 . .. r e:: u~:;~~ '.J'.J ·-· .. r.J._.;: .. __ ._,._. .. ._., .... ·-·::~·-· 1 .. 1 ~·J~ 1 
t-c.t·,,-,,c.t- :=..h.-,]1·;-Ja ·=- [ - -=·t:.·:· ,.--,-o"'f•-- .:: r-ia4 Gr· :=.f-i]··- "'jü·=· ·=·tu-r.ltl·:· c.t 
1 ._ . .. ':1 u :::1 ·-·1 .. .... ._ .. _. 1 ._ . . _. • 1 u ._. 1_ •• _... .r •. _. '- . , e tl :-' . • _. '~.. ._ . . ...., ~' , r ._ .. _. ._. -" :-· ..• ~· ._ .. _ 
mettre en 1ji:::ponitii lité le per:::onnel profe::: ::: ionnel et le per:::cnnel 
en::;ei gnant. 

Dém1 ssi ons 

1 1 n A' .-. -. o r t-·=. t 1. -, ,.- .,· ü o:· ~ ô n· 1. ·=· ·=·1· ·- n ·=· .; • 1 r o ,.- .:- - ,.- r· o 1 .-ru .-. :=. ,j ~- ü .:- w t j - •J ::. .- ·::. t-,,-. ü { 1j 1 l 
• . ~ . ._.!_ .• _. i-1 • u ._ L .. 1 C ·-· ~· 1J ·-· , 1 1 ~· ._. U 1 1 ._. '.J ._, f-1._. , ._. U 1 1 1 ·-· 1 u ·-· ·-·..., , 1 ·-· ._. ·-· ·- t t! :_, t! 1 1_;, "-· ·-· ··. 1_ 

1-. - r· t ;- - - cl>·- ]. ;· ]. - t r- - t i r· - r· ·1 - - :: - - 1 - - .,1 ~ l ' - v - '- J - ' - r· -i - - - - - j - r· t l Ft _.e 1 .1 !:! dU, r: 11 :::. tl 1 t!. L1e::: t;t_:u e ::;, .. tl 1 e,..c t t::: 1 u 1 '.Je::: !_:u::: 1 u 1 c u 

norni nation est ré ::;ervée fJU Con::;ei 1. 

Congés avec ou sens so 1 de 



1 0 G ... - rl l '['' _ _ es Ll on ues personne. s - \ _cJ 

Mesures cte résorption du personnel 

IÇit-•:· -,;-lt• CJ 1 Ï ;-- r· ü•:· •:·. - r "Jü] ut -i J 1 - Üi"-·:·- nn~ 1 Ü .• •:·CJ. r ·::, - ·t ~· ._., ._. '-" " ~o_. , 1.J, u ._ .. _ .. _. 1 u , 1t , ._. ._. _ 1_, ·-l p ._., ._. u, , 1 1 ._. 1 ._. r 1 ~"-· li} 1>- t 1 ._. 

- [JernôrHJe ;je pri rne de ::;§pôrat ion. 
- Dernôn;je ,je con ~~é ::;;:Jtltlô ti que. 
- ï·;.::.;- ·,:=-e;·, dc.: -lez r.~-~- ;-~ 7 ;-;:;]· •-

LJ l_. J r • ·.J 1 • w ._. t.1 .__ r-·, ._. , ._ .. _ , ·..J '- e. 
- p.,' 1 · t t-- .-... --,- .-., 1 r-u.-. j.:. ·r-.S .-. -~ ~- j", t 1 r· r· ·A _ t: .:. r f , t! ·="-• , ._ .. :. 1 .._. .... .. :. 1_, 1 i-' _ 1 ._1 1. 

Personnel de l "Et e t 

1 .. -_) '.~J p.,' -.-.--tüJo- ,-. 1, t-c.r- 11 .-.-r- 1 c.·-· j.::..r·-,-·-,,-i-.-. -i'.:·-tb,ï,.- -=...!. i ,-r-, ri11 -·ür-----tr-,·-ü, je. 't'r-ti=-+ • 1_. 1_ e p ._. 1 ,_, _, • ._. _ -=· e 1 ._. -:· ' ._. , r , ar 1 ,_; e ·=· 1_, 1 r r ,_ ._. ::~, 1_, '- , • .J, 1 1_, ._. ~"-· ·=· '-·, .r "-· 1 1 ._. t. ._ '.1 ... 

è la Cor·nrni ::;::;ion. 

Transfert de droit s 

1.23. Tn:m::;f érer le::; ,jroit::: ,ju per::;onne. 1 prof e::;::;i on ne 1 et ,ju per::;or:ne 1 
en::;ei ~~nen t. 

1 rJ4 A' ---·c.r:r' ,;:,,.- -~,- ~-.::.fff.C• C,l'-fj f~Cr -le,,.-,. -t-·Jiü i'-l'd- r·l· t-Ar- --~-~ - -ü j-r-·-- ].::. -.:=, .-- ,...., .. flt"C. . .-._ • '-·'-· ~....f-t • • _. 1 ,_,J ._. 1 •• ~"-· 1 _ "-· 1_, ._. 1 1 1 o 1. ._. L o e 11_, 1 11... ._. r ._. t .:::1 1.:· ._. r_.l_; -=· u .• k-

poursuit.e contre un ernplü~dé den::: le c;:njre (je :::on tn:J\.~ail. 

1.25. Enw:n;Jer les procé,jure::; nécessaire::; pour ,jéferlljre la Cornrnission en 
ca::; ,je pour-::;uite. 



2.0. Gestl on des équ i pe ments - (CL) 

Projets à caractè r e Qhysi~ue 

- Le tout s'in;::crivotü ô l'intérieur :ju tii.J ij~~ e t ij]tYit·nottiii::::otion 
pn?.al ettler-nent ;:pprou·.,.. é par 1e Con:::eil. 

Construct i on/"tnm ~'}f orrnot i on/réRtlro_t 1 ons ma j eun~s 

2.2. Approt1otion, en re,jo rd :je;:: proje t::; 1je co n:::t ructi on 1j'é.co1e::: ou ,je 
tn3n :::f orrnat ion::: rnfJ _i eure:::. 

- Du choi ~< des prof e::: :::i on ne 1:::. 
- Du pro~~rernrne t echnique ,je con:::tructi on. 
- Des plans et ,je\·'i :::. 
- Des rnodifi côt ion::: ow-~ pl an::: et iJ8'/i::: 

- ilt J 1. ,-.,-, r-r·t ,..,,-, r-t a,., t ,-1 .:. .-. .--~ .:. t,,-" J r-·-· 6 .-. ·=- .--~ ,-1 i t 1. ,-, ,., r·· a 1 .-. . 
'1 . - · -·1 ~· - • ·- · 1 - J c:: ·=· 'J ._. - · ·• ·=··-· ·=· ;_. ,_. _, 1 ·- -· 1 } ·- · 1 ,: • . • 

- ,fi ; r·..., -. -.t·~- , , - ~-t ür-t r :=t ·=· d- ·=· .-if.h -·p r-·=·;; ·=· .- -{ j]' t 1 - r· r· c.]·:· lj -•• Il:! !_.L., 1I:-•U _._. 1 . :-1 '-J·-• t:._ . . _, ._._.!_, -• ·-"-··-• oJI_, I _, 1_1 1 j._. ·-·· 

2.3. Donner l'autcwi ;::at ion d'a 11er en ô pp el 1Joff r·e::: lor::: ,je con::: t.r-uct ion. 
tran:::forrnation ou réoaration rnaieure . . · ' 

Octrois - contrets po ur fins de cons t r uction 

2.5. L'octroi ,jes contnits pouï fin::; ,je con:::t.r-uct ion_: ,je Joc;stion ou 1je 
transr:orrnati on rn a _i eure d'é1ji fi ces seo lai re:::. 



2.0. Gest j on des équip ements - (C.E.) 

Octrois- contrats entretien, sécuri té, 
f onet i onnemer:t no rm e 1 

•') h t ~ ,- -. t r· - 1. --j::, ·=· -. - r·, .J.. t- :~ t ·=· ~- ü l :=. t 1 .... ·=· -~ 1 . ,- r· t r- ü t 1. - r· 1 :- ·=·.; ~-·,lf-1 t ;; :=t i "'t ·=· 1. ,, 1 J 1 :=. 1 j ..:... . ·-· . .._ ·-''-· . u 1_, ._ .. _. L. u 1 1_ 1 ._, • • • _. 1 ._ . ,_, •• 1 ._. ._, , e 1 • , ._. _ e, 1 , •• J ._ .. _ . . _. _., 1 _ ._. u , r •. _. '-1 _ '--"-

fon ct i o nn erne nt nonr :ô 1 ôe ::; td en::;, rn eu b 1 e::; et i rnrneu td es de l ô 

~-- ,-,r··r- · 1· ·=··=· 1· -r·· t'J·r·-.', J·'1n t · r··l·r-.::.t1._tl r---~ 1- --l.::.•- :::..-.+,-- " ,· .:.,- .-(,:,.:·tc,.-.- ,- '··· ·=· _. _ r 1 r 1 ._. ~· u , .. . IL 1 • ~~. , • e 1 _ '-· _ e , 1 1 e I 1J :::1 .... 1 , ._. 1 1 ._ 1 e 1. . • _., 1 'J ._ . . _. ._ ._. , 1 .J 1 r , ~·, 
,-.- t- ' 11.-. -.. -. -1- .-.::. -·· Jt_1. l' :: c.r·lèi'•üt''•û~·t· j- .-. - r·jlj '-Ç:·-· ;.·r· • • ~ ,.- ·=.cr~~,.-~.--·=· e .,. 1_. t: ·=· '~ e ·=· e 1_ .• _ _ e, ._. 1 ._ .• , ._ • .r: ._ . .1 _ 1 e -=· u 1 ._ r ._. ·=· , , , e ;1 'J ::i ._. 1 ._. ·=·, 
- ,- t ,-- .. i - ,. -!' l .. - - 'c 1. "! i - ,- - r r - .-- i ]1 - - - - + - ! . t 1. 1 ' - ' - - .. - ~~ -- f - ., - - .. t ,-- t i - ,. ë. , J _ , ~ t , e J 1 tJ --~ r r J u ' , e, .. iJ i..J :-..J u 1 e , , u ~j e ~ ;_ u J ._ , ; c ~::fe.. 1_: na--~ 1 ! c ~::! e .· e r t _ , c ._ , e , : 
lj 'Gcn JÎ r,o rr·,wnt ·,i 

1.:- '-i ._, t !- ·-·. J 1 ._., 1 - ·'. 

DéRenses - répare ti on_. transformati on, entretien 

2.7. Effectuer· toute::: 1e::: :]épen :::e::: néce:::::;ôire::; pour 1e::; répôrution:::, le::; 
tn:m:::fon·nation::; et le::: trô'·/ôU>~ ,j'entretien •3 W< rneuttle:::, ôW< 
~ "'lJ1. r - t" ·: - n 1' •:· - t ;'1 1 1 '-' 1. /'( l"t - l j '[ l ,- -::· rl ü 1 .- ~-- -1 f' ·: tY i ·=· ·:· i -,- •:· ü l -l ~-· 1 ,- •:· r1 ° 11· t Î ] Il - •:· e Lj ,Je. r. e .. _ ~· e _ ·~ . .;·, . 1. r, e ._ 1 1::! ._. ._, ._. • 1J - ·'-- c. .1 , ._ . . _ •. t .. 1 ._ .. _. -'-·" ç ._. ;-· .J 1 1 • ,, e ._. 
::.t:!=!f-li - .-. [t·~·- lü ~-~,; - -. ;.-. +à t- a -;- 1'[1J'Ij-·..::.t1• -,~~, - t ;.~ r·,-,-.-· ~1·1 d.-.-. !::! ._._,.J , e. ·=· • ...... r , ._. .r, r 1 , ·=· ,_ ._. 1 ._. 1J e , . _ 1 •. u '-·, e . , o::: ._ •• .J" ,: .. _. , ; '-' ç -:· 

co rn rn i :.::::: •3 ire:.::. 

Achats avec sou mi ss i ons 

·)_·0-·.. ï=" ft- w ,-. t 1 'ü ;- t -,1 1·:- l - ·=· :=. c· h:=. t ·=· { ~ '·-'- c· ·:·,-,j jf ·1· ·=··=·]· -,n.:· ·,, 1.11 nb ·:· n;; -. c.·:· ·: ·;:; i t-ü ·=· f"~l'1 . . _ .._ . ._ .. _ .. _ ._. ._. , ._ :_ .. _, ~· , e ._. '-' ·-- ~ 1 "' ._ ~· -•• '-' .• e ~- ._ .. _. ,_ . r 1 ~· ._. '-·, 1 ._... _ • • 1 ::i ._ .. _. . .• _.t .. _ .. _ .. _. ·J • , ._ .. _. ·-1 • 

·=· - ·=· i t Il;:, ,-1 t" ;~ 1'1" ,. té.,-; ü 1 1 r· d.::. ·=· ;-, - ·=· t ,::. ·=· h 1 1 j q é. t - i ·- - ·=· lj' l L 1 1 -( ., .:. t ;::. r. r. ,- -,1 "-1 ,::. r, 'J r· ._.!::! --· , . __ ._. , • _ ._, , 1 ._., , ._ •• _, 'J ._ .. _. ,... u ._ .. _ ._ .. _. ,_." 1 !_ ._. _ u 1 , e ._. . ,_ u ._,,J ':i ._ .• _ '-',... f-', '- _, .. . _. i- • 

le Con::;eil:jes corrrtrti ::::;s;:Jire:::_. selon le ::; pol it ique::: ét;3tdie::: pôr ie 
rni rri ::;t ère ,je 1 'E ,jucô t i on et 1 e Conseil de::: co rn rn i:::::::;s in?.:::::. 

2.9. Autoriser les appeL:: ,Jo ffres en .._,.ue ,j'achat::;_ 

2.1 O. Approt1ôtion ,je::: recorntrt cJnljôtions de la ,ji rection 'jénén31e 
r·elôtiverr1ent aw< e; chcd.s :Jéquipernent .. ,j·ou t illô:;Je ou de rr:ôtériel de 
neJt.ure "côpitali:::•:Jtde" d'de nt fait l'ot,_iet ,je ::;ournis:::ion::; _ 



2_0_ Gestion des équi pemenis - (C.E.) 

2.12 . . 

Achats - égui nements _. out ill ag~_. metéri e 1 di dac ti gue 

,-.- h; c.. ·--=- ,.; er --'· - ;.- ï - ·=· ,.-:::. ] :=. ... 1· 1· ·=· ~, i ... _) -=, -. k :=. r' ·=· j. • é. , , , 1- r-1 û ,y, ü ~-. t ., ·,-ti, t i "'il ;=t ,, ü -,ii 1-i ü ._. u, ••. _., ._. '..J ._. 1_. r 1 d J !:te..... , ·-- i_; L ._. IJ ~-~ .--. ~....1_., Jt_J _ --· t ._. Li·-~ t-· , __ , , , ._., , . __ , t_J ._ ••. 1 ,_ , '-i ::t ._. t. ·-~ ...... ~--

rnatérie1 (,jj,jôctique ou autre) ,je natt1re "côpit .:ili::;ôtde" 

Loc at ion 

.::.t_ .:...,, 'l' r,.:.;-,·,.:.r··t· ·=· 
C· (~~ '-1 _, j-' •-· ; 1 , •-· J • ·-' • 

2.13. Déci,jer ,je 1a location. ô titr-e 1je locateur .. de::; irnrneutde::;, 1ocôu~<.. 
rnom 1 i er::; et équi pernen t::: . 

- Déterrni ner 1 es coflt ::; ,je location. 

Vente et ali éna ti on de bi ens meubles et 1 mmeub 1 es 

2.14. Procéder ô la '·lente et ô l'aliénation de ttien::; rneut:le::;_ 

.. -) 1 c A' -. r - - ·- j - ·- -; ü .- . .-. c. t-' '1. t 1 J j c. .-. .-. ! J t- 1 - .-. r r-- ["_1. ::. t :: ~-· ,-' - ]·:, c· ,-, ~- -,' -1 . . -.. -.1· - .-. 
L . ·-~- t_ .• _.u, ' e, t_,._ . .;: •. : .. _. .,. __ ' ._ .. : . ·=· _ t:..:· ,.' u .. , e ._ e ·=· .Je '-' ._ .. _., r" r 1 ·=·-=· u, .. 

2.16. Accepter lo rétrocessi on ,j'un irnrneutde. 

AssurBnces 

2.17. Conclure des contrat::; reJ;::tif::; au por-tefeuill e ,jes ;::::::::un::nce::; 
cornp 1 érne.ntei res cou· ... Tatü les ri ::;ques non cou·.,.er-t::; par 1 e rétji r·ne 

· , d'indernnisation {Jdrninistré perle rnini::;tère ,je l'E:jucation. 

- Assurer les étUtj iant s contre le::; ôccident.::; è l'école. 



2.0. Gestion des équipements - {LEJ 

Servi ces d'ut i1 ité pub 1 i que 

2. 1 9. Co ne 1 ure de::: contns L:; avec 1je::: :::er·li ce::: :j'ut i 1 ité put: 1 i que. 

Sécurité 

2.20. p,-.:: •• -1.j.-.::. 1 .::.·=· .-,-·.::. ·:- 1,,-.::..:· .-,é.,--.::.·:-·:·,:,·1· ·r-.::.c· .-.. -, 1,1- .-:1·=--='Jt-.::.•- 1"' ·:-.S.-- 1 ,1-1· t .S ·=·1 w 1 .::.·:· 
J 1 •-· 1 • • •- · 1 •-· --~ 1 r t •-· ·-' -<4 1 •- · .._, 1 , •-· ·-· \..· ·-' ·-• I..J •-· ·-' }-' •-• _-4 1 --.• ·-' •.. •-· 1 l.J ·- ' ~- •- · -~ •- •-· ·-' •-<~ , l '-· ·-' 

Ententes protoco1 uires 

2.21 . Accepter ,je::; protocol e::; tj'entente i':J''I·ec le ::; rnunicipelité::; 

concernant l'ut il i :::ôt ion de::: 1 oc au~-:: ,je la Cornrni ssi on. 

Service e1îmenteire 

2.22. Autori :::er- l'üU'·/erture ou 1 ô f errneture :j'une côf ét.éi a. 

2.25. Détenr:iner les r-not"!t ôn t::;; ,j".s::: :::urance ô ,jétenir par les 

conce::::::i onnei res. 



3_0_ Transport seo loi re - {[_E_) 

Devis ctu transQort seo lei re 

3. 1. Approu··/er le::; ,je·/i::; ,j u trôn::;port ::;colôire. 

Octroi des contnJt s 

3.2. Ctctroi ,je::; contrôt ::; pour le trôn:::port ,j'écoli er::;_ 

-
1L.:. t ,-, 1 i t A l'"" ·r-1 ~1 fA it' 't ' ,-,!-· 1. ü t ti.:. ·: · t-tll'-'-1]. ·:· ·=·]· ,-, t-1·=· nt d-,jj' •l' 1 ü ·:· ,-.l-1 nf .-, t-,-,-, ,S ,-,-,,:, ,-, + 

'-· ·- - · _.. • {_, .';:1 u - 0 1-J • ·- · 4 1 ) ·-· - _, :_ . ·-' - ·- · 1 1 ·-· ·-l - ·-· )'-" ... ~ L.:· '; ·-~ ·-· ·-') - · ••• 1_ ; 1 i • j =-· ; : • :_. i ; ·-

:.=.. v a v· - ·--. - ·::· jü·:· ;=, t- t-i t:: ·=· ··ry1 - · ·=·t ~ -i ü 1] ÇJ·: · - . .- - -- c,~- -,;;~·=· 'J u ,.., ._ .... 1 ge 11 L. e ~· ' ._ .. _, u u ._ u. . ... e ._. r . , , t 11 ._. _ ._. t 1 ._. • ~ .. _. t_ .. _t t Il_ .. _. 1 t , ._ .. _ .. _ .. 

Ventes et trans f ert s de contrats/ 
changements de r ai so n soci a 1 e 

.:.· .. ) . ApprottrJt ion 

- De::; c:t-li:mgernent::; ,je r aison ::;ociï::!le. 
- Des ventes ,je contrat s de trônsport. 
- De::; transferts de contrat::;_ 
- Des entrepreneur::; 1 i é::; contractue 11 erne nt ô'·/ec 1 ;:J Cornrni ::;::;ion. 

TnmsRort conjo i nt (c_s_ -c_s_ -1 nst i tut io ns [!ri vées~ 

3_4. Approbation 1jes entente.::; ôVec ,j'autre.::; Comrni s::;i on::; ou 1 es 
1. 1-t ·=-t 1- ttJt 1· L-,,-,.:· r,t-1. l;•é. c. .-· "'t-1 r-c.no:.•-,ci 1-i l' t t- ·=.n·--r,,-,,-t ,-.,-1!-lj·t-11 .• -,t ,-1.:.·-· é.J ,:,, •.:.<:· 

~· - - - 1 -· l-' ·-· ...... :. ·-· 1...· :j ,_.. û u • '· Li 1 1 ·=· 1- - 1 -· - - - i - -' ._ .. :. ·- · '-· '1 ·- · ~·. 

T flUX des circuits de trtlnsQort (Loi du t ransQort seo ï Hl re)_ 

3.5_ Approbation des réaju::;t ernent::; annuels aw< tô w< de::; circuit::; 1de 
tran::;port .. conforrnérnent aw< ,ji ::;po::;itions de l a Loi ,ju trôn::;por-t_ 
:3co1aire. 



3_0_ Transport scolt~1re - (LL) 

Ci rcults de transg_ort 

~ ·n 1\ -, r ~-,- t• ::'1 f j. ,- t• ,; ü •:· ·=t 1· lj •:- t U ·-. G ~-, f •:· - f -.ft f!·-, Ï 1 b ~~. - r t ·:· :=t 1 1 V ,-.]· .,- -. 1 jj . .t. •:· 1-i ü ·-'. _ • ., l-1 r-1 ·-' ..... •• ·-' 1 1 ...... _. __ , 1.; •• _ ._ • •• __ r r 1 . __ 1 1 ••. _. e ._ 1_. __ ,. , , !-1 ._. r 113" .. _. .... ..• .... ._. , 1_ .• _ 1_ ._. • .... . _. 

+ r""t- ·=·r- •-t -.- ,.,. r t- '.:.--., 1 -je. -: · ,_ c. -:·- ir···=· .-,,-.Il""' -Il'-' .:.vr •-]· ,.,.. ~ ·:· "l'"'t·•t -~ 1 =-
1. '-' f._. r-"-', •. • 1_. U 1 , l ri • ~ 1. ·-· f 1 '·• '~ ._ .. _, LI ·-· ~· U , : ._. 1 , ·-' . ., ._. iJ . .... ·-·.-·. ri, , , 1 e --· ·-i • u , . ·~ , u 

clientèle :::;c:olair-e ô tran:::port.er. 

Clôuses tfejustement et d'annulation de cor.trtlt 

-;:: 7 ,\ ll'l ,-1 r·l· ·=· ü .- 1 ü ·=· rr· -1 ·j l. fi ~-- "'t i -, n ·=· ,-. ,- r·· ,-. ü ~-··· iJ- r·l T' 1 ü-:- ~-- 1 H ·· ·=· ü ·=· ,; '.- i JI·:· t u ··r·l ü •.• t u f 
·-" , 1 , ,....., _ • _ ·-' •-· 1 •-· ·-' • JI_ • 1 t _. '..J •. 1 f_, 1 1 ._, ·-· ,_1 1'-· •-· 1 ! tl • '- · ._, _. 1 •_; ·.of·-' f~. ·-' ..J •] _1 -~ ·-• •- ;_. 1 z_. 1 l •. •-· '-

lj'ônnu1 et ion ,je contn::t. 

ComQensat ions aux Qôrents 

3.i3. Approt,ation cJe ::: cornpensôtion::: iJW< pôrent::: ,je::: étu,jiisnL:: pour 

3:;J . 

3.1 O. 

l -·=·lrj- ·1 ·:· 11"-r ·:·wr-'··'1· ,-. - ]' ,::. tr---'"-·=···wr-t ro rüj1t ê,t r-ü -;-ï·--r·J· ·:-6 ~ __ ,~, . e , ._. ..1 • ~"-· .• ._. e ' ._. . , o 1 k.J ._. .. • 1 ._. i-r._ .. _, . ._. .. ._. '-', !:/J 1 ._ .. _ .. 

CJIC·[lüi'Jt:-ir·c. dé.T·1· r•Ï t Ï ',IC>I'['Iün t 1 ü•:- é, Ï à•.,•.:.-:- ]. n·:·ttl-,.-,t-trl ltf·f·f·Jé,.:- d,=.t·,ç. 1 u•:· ·=o! lT ,-,'[ot 1•:· ·•·-' _ _. ·-•, •-· w L~ ·..J •-· , 1 • 1 1 ,_. 1 •-·, 1 •. 1 C· ·- ' L· ; •-· ; •-· ._1 1 1 ._1 ·-~ L.- '··' ..J =- ,_. ·-' •.J i...J. 1 ·-' ._. ·-' t..J •.f ·- •-• ' ·.i ·-' 

scolaire::;_ 

Ctj·=·r.c.r·lld"r·c. rjé.·,·l·l.rl" .1 i •.,oc.•·r·l"'''lt 1 u•:· 1-. .-,,-,,-1,1·-·j" C.LJ'·.:· 1; · .,. , d ,-,L"" •·=· ·=· ~--~-· 1 ;;i ·r-.:.·:· 
._1 - ._. }-' ·-· '-• • ._. • l ·, ·-· 1 ·-· 1 '- 1 ·~- ·-· -· ·-· 1 1 •....; ..... ·-· • '-· 1 ·-· !..J 'J ._ ..... ·- · 1 ._.. ..... ·-· -· -· 1 

1
.-i 1 ·-· ...... . 



4_0_ Gestion de l"ensei one ment & des servi ces éducilt ifs - (LL) ,__, 

·1 ' L.r. 1 -

4.3. 

Gestl on de l"ensei gnement 

A' ro r .- L- LLI - + l' - .- d ü r· - Il .. ü 'rl - -. - r t i - r· - ï -.. l.- 1 - -.,,-11 1 ü 11 ü .-. 1 ,.-, ü ~-;; .-.,-. lt ; + 1- ,-. ,., ü .-. t 
:-· ~_: 1 1 a \. u. 1 ._. lu'·"' ·.· ·-· 1 lj ~. 1_1 r' -; u 1 ::; t.J t_, ·- l e ::. '-1 '-'" ·-· J ! ·-· ·=· ·-~; ' :_. ·-· ·=· -· 1 -"' i_ _, 1 1 '-· ·=· ·-

requit:8 :je le Cornrnis :::ion :::coJ;::ire ré:;_Jionole. 

4.4. Fflire 1e tjernernje ônnuelle au rninistè.re ,je 1'Eljucetion pour rJisperr:;er 
:jet; option::; prof e::::::i or:nelle:::. 

4 c A' r.r.r-·-·t·~+ï,-r· J' et·-· -~--·l J.- .-~- -~--c..-· -le, j::.,,-1-,-n-·-~- .-n t _,c..-· ·-,-,-!(,-;-,.-. ·' ___ ,_ 1-·r-· ._. 11_, ._ 1 ·-' 1 ' ._. ·=· p t· ':1 ' 1j r 1 r k --=· ,_, ,_. 1 e ... e 1 '-·P r-· er 11e,, ._ ,_, ._ .. :. r ·'·-·:je, •·=· 

tecbni que::: ,j· en:::ei ~~nernent. 

4.6. Etütd ir et opprouver 1 e Cô ler11jri er t:co h::i re. 

- Cornportont entre outre et ,je foç:on lirniteti'·ie. 
- 1 - l-1· " - t i - r· -' - -::- l. - lj•-r·· ~ - .:;- i.::. --,- t""];; r - ll ,- 1 .... -. é.t 11.-i l. - ,- t_ .-. .::. t' 1 .::. .-. ,_ u ..--. u _ , u 1 u e --· _ u _ , , e e ~· L ._. '-- ·-' , :_ •• _. 1-"-' , , e -=· ._. c _ ._, u, 1 -=· ._. , ._. ·=· 

en:::eJ!Jn;:Jn tt:. ·-· 
L- - - i - 1 r- ~ - ~ -j':: Il- l - .1 - - ,. - • :i- - 1 - - ·r· . - -.1 i - - - - , - - - .- - - i - - ·- .. -- te::: _~ut .. t:et!::. ,_, t!'lü Ui::l tlu!l t!l l_,t! p.utll lt_:i::Jt . ut: puur 1e::: e.:::;t! ,~~tl'Jflt:::. 

- L - t - "t -- - - f ,-~ -,-- :: -.-~.::. - t - " - ~ , .::. .-. ·d c. - .-. t · -, - 6 t -=-rJ -.- .-. .- - 1 c. e -u ._, - '-·ut li ·-· t 1 r 1 t! t. ,._.tf ,_ ·:lU.... t e Q 1 ._. -=· . ·-· !~ e -=· - ]1_, t 1 ·-- - Ô.J LI 1 G ·=· p oj t i ·--

rninit;tè.re de l'EtdUcô t i on tdfm::: le ,jornoine concerné. 

4.7. Etoblir le::: heure::: ,Jou·/erture et ,je ferrnetu re de::: cla::::::e:::_ 

4. )-.-·1 Pc.r· .. -,,.::.r- d- 1':: -- -,] c. '- c- f:.]o\•- -::· h;- ti t 11.::. 1] .::.r·· -,,- t ir· ·=·tJ'c,- t-;- r· no-:· -1 • 1,- nt , -, ._. 1 v u ::t ._. e , e '-·'-· ._. 1 e ~· ._. ._ ... e ._. ".j t , _ c• ._. , ._. r 1 t.- .1 _ , 1 ,_, _ • u ,_, u 1 ... _ .. _. u _. ,_, .J ... _ 

lô conduite et:t irrH·nor ole en pôroles ou en ;:Jetes. 



4_0_ Gestion de l"enseignement & des servi ces éducatifs - (C.EJ 

Gestion des sen.·ices éductltif:s 

4 .. ct_. . / • r [ ,.- - L .- t 1. -... - -i ü ,-. r r· - 1 . .:. t .-. d - 1 1 -, 1 t :=c •l ü .-. -, lj ]' 
1 

:: -. t·, :=. .. - ,-, - ,-. d . 6 T' 1 1 d 1. ·::. nt .-. ü ,.~ P. ,J. l1 U U 1J _ '-' ; 1 1_, ._ .. :. ri U _ ._. c .:. ._, e v 1_. ::1 '-' :::1 ._ .. :. 1_ .. _ 1 e 1_. , ,_, , ! ::1 e .:. ._, ·-· _ ·-• '-' '-' , 1 ._ -: · ·- · 1 1 

der-tor::: ;ju l]ué.t1ec. 

- p ,-,, 1 r· '! ü ·=· .. ,, 1 ü 1·=· 1 1 n ,::, ~-;; ,:-,-,lll t i ,-1 .-, ü ·=· t ;-.:, ,., 1 1 i ·=· ü 1-1 ü 1 ,=. .,-. .-. r·r·· ,-,, i ·=· ·=· i ,-, ·r·· ·=· ,-. ,-, 1 ·=.ir··,::, 
, _ .1 o •-· .._o '-1 •.~ •:..· ·-' :_.! 1 C: 1 •-· --• _ t ' •. 1 1_ 1 L· ·-' •- 1 '-· ~ •.1 1 ·-' '-· ..J'-· ;J -· '-' 1 1 1 , ·- • ·-' o ·- 1 ·-' '-· '-' . 1_; o '-· 

.-éli, i -, ,-.:=.lw • ·--~. L: ,t_ .. , ·-·-

4.1 O. Dé.terrniner Je coüt :je location ,je::: charnttn.?.::: rje::: ré:::hjence ::: pour 
P Î ji 1-'j 1- i"' ,-1 t ::; -. - _.. _, 1' -- . 

4.11. Autori:::er certôin::: é1è.~ ... ~e ::: ô 1jerneurer t'lor::: de::: résidence::: pour 
étu,ji ant:::_ 

4 ' 7 A' 1 j t - t-i .-. - ,- 1. 8 ... i-1- 11. - t 1. - ·- :: t ,- l'T' - ,-il H r·· 1 .• -. ·-,- c .-. [ .- .-t 1. f .-. -~ -. i .-1- -.,,1 J., 1 r-- , '. 1--'· •. _ .U . , .:·~ ~ 1 •~t 1 iJ Ufl d ._!,. U ~:t'-' 1 -:•f1k- .:•,le.!, c , _. -:•t•l-•·-· '-·'-" !_,_, t=.l 

ou cornrnuntuU:li re. 

Education des edul te s 

4. î 4. Approuver le::; coü t ::: d'ln:::cription_ 

4 1 h.- D - ~- 1 'r l' 1 - ~- j - .-. ~ 1 ~ \' - ,-. ]. n ,-. 1 1 t- - r -{ 1 ,..- ~- :. c· , _ _ . ~-.. t' 1 .,. '-'-:J t' e -=· e e , t'-=· " ·="-'du 1_, .J .1 1 t' --·_ 

Pastorale et cu lte - Enseignement mora 1, 
enseignement re 1 i gi eux ct.üho 1 igue 

4.1 9. Co ne 1 ure une entente ô'·iec l ô Cornrni ::;:::ion ::;co l i:'Ji re régi orn:lle 
concernent 1ô ::;colôri::: ôtion ,jes éJè··/es ônglo-côtholique:::_ 



5.0. Gestion fi nônci ère - (C.E.) 

5.1 . 

c •') 
._1,...:.._. 

Ernprunter ô Jor11J terrne. 

- f, 1 
:: , - -.1· - ,- ·, ,:, ·=· .- r· ·, c· ·-~ 1 •·· t ·=- _:: 1 -, ,~1 ., t w t-r- ·.Ct .-4 · LI~-· ez ·=· - ,-.1· ;; " ::. ; -- f 1. ;; G 1 .-. ,- ,.-T'-, r·;-· " ·=· • 11:. ~:! u '-· e ._. ~· e r 1 •• 1 • 1 , • • _ . o 1 '-· • ':t .• ._.. r 1 ._. ·.J 1 1 ._. ._.u ._. ._. t e '"' e . '-' ._. , ._. ·-'1 , • • 1 1 ._ •• • 

r]'un conseiller _iurirj ique et rj'un irnprirneur ,je::; titre::;_ 
- Choi::;ir la ::;ociété rje::; fi1jéicornrni::;, le con:::ei11er _iuri,jique et 

1 'i rnpri rneur ,je ti tres. 

c; -z. ;\c~- 1-,-tL•t•c.r- "rü·-· ~-,-1-~ --1 1·t~ t-· j·ü·-· - 1--,r,.-, 11-t.-. .:; ] -,.-,, to ·-r··.:, 1-::. . .,-.-.;é:, .-. -,-=tr- 1 w ._ ... _... ., .. p ._ ...... _., ._. -=· 1 1 1...tu ,j .• _ .. :. t ._ .. :. e r 1 ~.J, .• 1 • ·=· u u 1 ~~:1 ••. _. r fi ._. . 1 e ::1 u ._. 1 ._. -=· ~· u 1 1 ._. 

rni ni::; t re de::; Fi nemce::;_ 

5.4. Approuver le c:f':oi ;< 1j u fi cu ci ôi re, du con sei 1i er _i uri di que .. i]e 

l 'i rrmri r-neur et r]u nécoc i a nt en '·/ô 1 eur::: rnot:ri 11 ère::;_ 
' ~ 

5.5. Rernplacer toute ré::::olution ôntérieurernent ;jtjoptée pour ernpn.mter ô 
1 on~~ tenr:e pour le::; rnêrne::; fin::;_ 

5.6. Le Cc:rnité e~<écutif est tenu 1je faire nlpport au Conseil tJ8S 

cornrni::;saires ,je::; ac te ::; po::;é::; r]an::; l'e>;ercice de::; rjroit::;, poU\·Ioir::; et 
otrl i !~ât ion::; ici dé 1 ét~ués. 

- Le pr-ocès-vertral du Cornité e~<écutif .. e~< pérjié ô chaque rnetrillre 
du Cornei l ,jes cornrn i ::;::;ai re::;, con::; ti tue ce rapport. 



5_0_ Gestion fi nBnci ère - (LL) 

EmQrunts â court te rme 

5.7. Approb;:Jtion ,je~: ernprun t::; è court terrne pour fins tj'opén:Jtion::: cou
rante::: et d'i rnnwt:i 1 i :.::at ion:.::. 

- 1-.,-, t-1 i- ,-,·r-t-,-1 ê. ·-r-1 ü ~-~ t ·=< 1 1 ..... r1 r- .S' .. ' i ·:· i ,-, ~-~ ·:· 1-11 '1-ltq ç, L=-]· n::. ·:· ;=< rr rt t- L-1 t ' '.,' R,::. ·:· r• ·=, r- 1 P. 
- · - ·- • C - 1 ·-- i • ·~ 1_; ~-' .-·, }- t_- • 1 ·-' • :_ : 1 • ..... L _, _.; ·- ·-· ·- ._.; . ·-· --~ ·J :- t- ._ ... -· ·-· ·-' t-'(_.. - · 

Con:::ei l. 
- Et ::;u[iOrljonnérn ent ôU>~ ôU t ori ::;at_ ion::~ :~ou \:· e r-nern ent ô 1 e::: re qui ::;e::;_ 

,- .-. ~--~-~ .-1 r' .,--:;_ --r.' ,-, r- -', ,-, ·=·. ,-, ).'·'' r. ,-, ,·- r' ·=· _:: -. '·-"· 1 -~-+ r' - r-~-r-· ,-, - t ~ ,-, du_::. + - ~-r-r·.· i t-1 ~ t- 1 ü ·=: ::J. 0 . -- ·-·' ' - ' u 1_. ·- ç t_ ç ·-· ç 1 ' 1 r ·' _, r 1 - ·-· IJ 1_. ·-· ._,' ,_ ·- t; ' ' l C- t; ._. , l •.J ·-· ,_ ljj ' ' ! ·- ·' ,_ .. _. 

con,ji ti on:::. 

5.9. Autori:::er le::: emprun t ::: ternpon:dre:::_ 

c 11·--1 ,. ... r r ~--, ·c- ~i-r· j•• ~-- t-·- .,,, -1 1 o~--,ün.l. j- .-. a·--- r-L•t- t_·-- t- rr·1r -,,--- i .. -.::...-- do• '·=tr·•t 5l.1 ,.-~ ._1_ • ·-· - r-qJ r' '-· 1 iJ 1_ 1 u 1 1 '-' ~ l ! u !_; '1 ~ ' 1 .... l f 1 ·-· l ! 1_ 1 1::! -=· , __ r r 1 p ; 1 .;:. - t:. l ~-"-" •J ' 1 co .;:. '-' ·-- '1 t_; ' - ·-· - : ·- · 

.-. ,-Jt)t ,-.:4 ~--t 6.-. -=. 1,r.lo-èJ,-. d' 1 : ,.- 'Ü '- ~~- t-:.t •c:, -l' j'·,1- ü - .. - 1· .-.;-.o r- n11] :=ti~-- -~1-~ ''t- , .
'-· ._.. - 1 I.J ·-· '· ·-- -=· ,_, __ ,l-' i ·---=· '-' .i i "-· LI IJ 1 k; •.l ·-- u ' 1 '-• j._. 1_. :J ·=· ·="-· 1-IIJ !-"-' ,_, 1 1 ~ .. ~"-"·' 1 ~ 

f1·1- - .. - -- -rYwr-J. ;.-. . =· .-i::.·n..:.r·-,.:·o·:· ,-l,·.-.r,é,t-·4.&.i,-r-'=· ,-.,-. , ,,.-~n to·:· 
1 n::J .1 t. e" '·-· 1 '- 1.; c: ._. ·.; e 1-"-· ... _ .. _ .. _, u ._. ,_ .. _., ,_ L, ,J. , ~· ._ .. _. _.. 1_, " • .__ .. _ •. 

5. 1 i. Au tori ::;er 1 e::: ernprun t_::; par titres ,je créance:::. 

Budget annuel d'üp éra tl ons courentes 

5.12. Adrnini:::trer le ttU!Jije t annueJ,j'opén:Jtior:::: courante::: ô1jopté. pôr le 
Con:::ei l des cornrni :::::; ;:J i r-e::; . 

5.13. Derr1iSn1je de::: ~;ourni::::::ion::: en ·.,.·ue ,j'achat ::: tj' ;:Jrticle::; et ,je rn i:Jtériel 
· de con:::ornrnat ion . 

.... ~---

- "' j 1- 1 ', c. .- 1 c. ·=· i l. t - ·=- ·=--.. , r·,-, 1. ·=· ·=·J· ,-, r· ·=· ~"""""~ r _ .4 :j ._. , , ,_. ..... t_. 1:! .._. ._. t· •.t • , ._. ..... . .._, 1--·. 



1 

5_0_ Gestion fi nan ci ère - (CL) 

Budget annue J à"i mmot!lll s~ü ions et budgets SRéci aux 
dï mm obi 1 i sat ions 

5.14. Autori::;er-1e::; dépen~;e ::; ,ju t,u,j,;~et ;snnue1 ,j'irnrnobilhation::; et le::: 

bud:;~et ::; ::;péci au~< d'i rnrnot1i 1 i Sô ti on::: approu·/é ::; pôr le Con::;ei 1 ,je::; 
corn rn i ::;::;ai re::;. 

5. 15. Autori ::;er des ,jépen::;e::; ,j'i rnrnobi 1 i :::at ion::; ô 1 'intérieur ,je::; t,wj,jet::; 
,-1'; fYt r-n L-. hi 11' .-.:=.t' 1. n r-, ,-. :=.,; n ro + é, ,-. ,.., ·:. ,- 1 ü ,-. ,-, n .-. ü i 1 .-l .:-, .-. ,-. (1 r-r-· ,-,-,1· ,-. ,-. :=. i r·-.::. .-. pt 1 ü 
l.J l 1 1 , , 1 ._, 1 .:1 !_; ~ _ .:1 l...J _; ·- t-' '~ C· ·=• ~· I...J 1 1 •-· ; _ . •-• 1 J ·=• •-· , •....; '-· ·=' •-· ·-' 1 J 1 1 .:• ·=' ÎJ 1 .._. ·=• ·-· •- o •-· 

rni ni ::;tre ,je l'E,jucat i on. 

5.16. 
ü t d',-,, d i 1j :=. ,., ü d ü ~-, F1 t Il,-,::, "-. :=. r•]. t :=. 11· ·:· :=. t 'j ü" 
1,_. '~ O.J '-' '-" '• j Î 1_; ~j '-· 1_, '-• J 1_, • •.10 f :_, 1_, I...J ;-' 1, I...J ) ._: I..J 1 '-· , 

Fonds à·opénlt î ons courantes et fonds d1 mmobn i stïtl ons 

5 .17. Appr-ouver les dét,oursés mJ fontj::; ,j'opération::; courante::; et i:lU for11js 
,j'i rnrnot'i 1 i ::;at ion::;. 

5.1 i3 . 'v'érification et ôpprottôtion ,je::; cornpte::; ô Pô!j8r. 

5.19. ..1\utori::;er le pôiernent de::; cor·npte::;_ 

Corrq~tes è recevoi r 

5.20. Fi~<er le tôu>~ d'intérê t ô char!;~er- pour les cornpte::; recevatdes après 

échéônce. 



1 5.0. Gestion finenc1ère- (LE.) 

Etat des cotisati ons scolaires 

5.2 1. Approuver le::: éta t::: de::: co t i:::;::tion ::: :::col;:lire::: ,jue::: pour fin ,je ',/ent e 

de;:: i rnrneuttl e:::. 

Frei s de seo 1 arité 

Ai de fi mmc1 ère 

=-._ •• _·) ~ __ ·.·,_ A' , ... -·or t .::.•- ,- ,~ ~-~fLJ·:·o t- 1 w·:· :-iüt-,- ·=.n -io·:· .-io i -, ·-,.:· ,- 11 ·J··:=.i -1- t-l· r ~~- -.1· è.r-_ . '-·'-· ._. ;-' ._ .._. , ·-'·-· ~- , ._ .. __ , , ._ .. _. '-' ,___ ; "-' . ; '-' ._ . . _. '-' ._. L'-· r , ._. .J _; . '-' , '-' e . 1 '-' ''-· ._.. e . 



1 6.0. - d - · t · · ~ ~ 1 (r E ) .6. m1ms rollon genertl e - ,.__.. _ _ , 

ReJ:!résentai ions 

6. 1. Nornrner le::; repré::;en t ants ,je la C:ornrni::;::; i on à tout cornité ou or~}::-
.-11- .-. r· · - 1 - ,-,-. n 1 1 ü ] -· ~-- - r· · t' .',·.,-. i .-, ,., ,-. -. -] >'o Ï r-.::. fi ,:. C· t r-.::. [ r-o ··· ü r t' G ü .-. r 0 -. j-, ;:. r1e , u, ;:-•--t·-··-· a _.u r1 , ! 11-:-;:. , ,_,,, .:-L-U .... 1 -.. ::1 --- -·. ·--.' ·-··="--1 1 ._ .. _. -:- 1J._.,_ .. 
fi quernent cornrne tel l e. 

Ministère de l'E ductïti on 

6.2. Etablir- ,je::; rnodôlité::; l oceile::; ,j'ôpplication de::; rè.:;Jlernent::; :ju 

rnini::;tè.re ,jeJ'E,jucation. 

6.3 . Approuver le::; rè.:~lernent::;_. politique::;_. ~~ui,je::; enjrninisUatifs qui 

e:-~ p 1 ici te nt ou cornp l ètent. certaine::; ,ji ::;po::;i t. ion::; de con·-.-'ent ion::; 

collectives ou ,j'entente::; collective::;_ 

Po 1 Hi gues~ règlements et directives: contrô 1 e 

6.4. Contrôler l'application des politique::;, rè:~lernent:::: et ,jirective::; 
relt~tif::; ô l'é,jucat ion_. ,je lô CornrnGsion_. des rnini::;t_ère::; ,je 

l'Educôtion, ,jes Tran::;po r-t_::;_. ,je::; Aff;:dres :::ociale::; et autre::: 
rni ni stère::;_ 

Comités 

6.5. F orrner le::; cornités _i u:~ é ::; nécessaire ::; en r e 1 a ti on ô'-iec l'e~<écuti on ,ju 

rnrJn,jet ,ju Corni té e>~écut if. 

Comité de Qe!'f-ents 

6.6. Pr-océder, au rnornent déte rrniné par lô loi de l 'Instruction putdique_. ô 
la f ornrut ion ,ju cornit é ,j e pôrents (Ar-t. 1 _. loi 30_. 1979, J oi ,je 

1'1 n::;truct ion pub 1 i que). 



6_0_ .O.dmi n1 stnlt ion généra 1 e - (C.E.) 

6.7. F;::1ire nornrner- par le corn ité 1je p;::Jrent::; le rep résent;::Jnt ,je::: parent::; 
eppe 1 é ô ::;i ét;~er- ôu ni vecu ,ju Cor·nité e:<écut if et du Con::;ei i ,je::; 

cornrni:::;::;eires (Art. 3, l oi 30 .. 1979, loi de l'ln::;truction puttlique). 

6.6. Etettlir ,je::; relotion::; entre lô Cornrni::;sion ::;col oire, le cornité. ,je 

DfJrent::; et les cotrlité::; lj'école. et ce. confo rrné r·nent à la loi 1je . . . 

Polit igues de consultation 

6.9. Appliquer les politiques de con::;ult.;:Jticn ,jét.errninée::; per lô loi ,je 

h 1 !"! 
-. 1 -..·. 

1'! f"l-::- t t·Lv· t i ,-, t·l n l'L'·)j]. tïl j ü j ü ·:- ,-.~-, t-, \ •a nt ]. 1-, rt·=· ,~ ,-, 11 a ,-.~1 i " ç, ·=· 1 ü ·=· 1i é"-. t·o f ·=· P. t i .-111 
.._1 ... 1 ......... "'- 1 ._! 1 r' t -t - '..· .a ·-· ·-· ·-· -· 1 ,t ·-·1 l '· -· • .._: ·-· ·-· 1 ' :_. '- · - • '1 ·-· ·-'} 1 :_ • .._. ...., ·-· ·-· 1 '-· ·- ·-· -· ·- ,: :_ .... 

-P,., 1 - --, -n J. c· t ÇJ - - r t 1 · o ' d - -. ,-, n ···' 1 t 1 ,- n ..... f·11 ç, .-. t i '··' ü r ._. :::1 ~ t r. ~. 1 '- ._. _ ._. r 1 tJ. 1 _ 1 ·-·'-· ._, ~ '-- ._o; 1 • er 1 ._ 1 ·-', • '-- ._1 , , ._ • • _. " •• _ •• 

Fn11 s de déplacement et de séjour 

f)é..!.or-•··~1·.,-ùt- 1 o -:· +-t-Al··:· j-w ;::.r,]:=.-· c.r··!~ t-!. üT 1jû ·=·~]··-·••- -l1ïtflé.·:· HfP·.( ~ '-· 1_ 1..· 1 .r J • ,j ,_, 1 ·-· ._. 1 ·~ ·-· 1 ·-· !_, ~ f-' 1_; 1_. ·-· .r 1 ·-· " '- ·-· ·- • ·-· ~"-· _1 ,_1 '-<~ iJ '-' -· ·-· ~· ·~ _, (. 

cornrni::;::;ôi res et au>~ per:::onne l::; ,je 1 ô Cornrn i ::;::;ion pour 

1-,. d~-]A·· ·r·--r-~- r--·, 1· ~~ ~ 1'-.,-t--i-- -;- 1-'i t- t· ·r·-tl·-r- ·t 1-l't-. e .:; 1 ~ p u Le r 1 ~::. i '- ::; ;:, ~ ::. iJ , ~::. ,..., e. 1_: • 1_: ;=. Le 1 ~ •• u 1 t: ._ u 1 e e -• 

pflrt ici pô ti on ô de::; con:;wè.::: .. co l1 oque::; .. ::;t;3:~e::: tj'étwjes .. ::;~drnposi urn. 

Pài ement dette 

6. 1 1. Procétjer au pôi erne nt de toute 1jette i rnpo::;ée pôr _i u:~ernent ou par 

::;entence artritrele. 

Mesures urgentes 

6. 12. Prernjre 1 e::; ,jéci si orr:: rel ,jt_ i\le::; mi:-~ rne:ÙJre::; urgente::; en cô::; ,je pour

:::uite .. ,j·arner11de et td'ôrtti trôge. 



6_0_ Ad mi ni strot ion générill e - {C.EJ 

Servi ces Qrof es si on ne 1 s et consultant s 

6.13. Retenir les :_:;ervice::; de professionnel::; ou flUtre::; con::;ultant ::; pour 
e;<per-t_ i ::;e::; 1 é.gô 1 es ou pr·lld::d que::;_ 



7_0_ 1 nf orme ti que - (LL) 

1 ntroductl en de nouveeux égui pements 

7 1 ;\rr ·--L-.=t...L]" -,t-, -lü 1'1"t-tr--,dJ t -· +]" r~--, de. r··-•IJ f lü·-jl'-) Oq tl].rüt·~-·üt-t·--' . . ,.._., ~-'·-' r u u '-' '- '-· . , 1_, ._. 1 '-"-' ·-· '-- ,_ ·-' , , • ...~ ,__ , '-· ._. ·; ._. cl _, ,-.. ._. _ 1-' ._., : ;o_ . • ! _ ·=·. 

Ententes de servi ces 

7.2. Conclure et ::; i:;Jner le::; entente::; ou le::; contn:d_::; ,js ::;ervice::; 
concernent 1 e ré::;eeu i ntorrnôt i que. 



8.0. Gestî or. dccumentfii re - {C.E.) 

Système de clessement 

Dé 1 ai de conserve ti on des documents 

n.-_._·:J. ;\ -- - ·ünt,:,.;- i- .-._--,- ,.-,,j·--1·.:.-- ,j-·=· d.:-.1:--.,-i-:· j-- ---r- ·=·.:.r:,,~ :=..r'i ,-."- d0-=· j.-.,-. ,,---,c..~-·,t-:-- ,..., LL- ._. l-"· ._. 1 1 ~ ._.a , e .. , r ._. r .. e •. ._, '=' , ._, , ._. 1 ~ '-· u ~-_ .. _., , ._. _ ,._. o1 ._, ._ .. _. 1 ._ .. _ •• _, r r .. _. ; 1 ._ ._ •• 



9_0_ Org~m1 se tl on seo 1 tli re - (LE_) 

Réseau seo i ai re 

9.1. Approbation rju ré:::eau :::colôire (rép(Jt-tit.ion 1je lô clientèle pôr école). 

9.2. 

::;auf dan::; le~; ca::; d'ou\·'erture et./ou ,je fer rn eture {j'écoles qui 
relè·.,.·etü ,ju "Conseil ". 

Ententes de serv1 ces 

' • r -- 1- -- f · - - j ü ,-. ü H t ~ ·- ' Ci.-. ,-{ - ,-. w --, t • .-. - .-- { - \J ü r··· -, ···] Cr A ç. 1-lt u Lll:l _ 1 ut 1 ' ._. ·=· ._. t 1 ._ ._. r 1 l ._. ·=· u e ·=· ._.r ... 1•--l:'. ·=· · •. !:'. ,-.•• _., r, f-' ·-·. 

1 · é.,jucat ion) i:'l 1lec 1 e~: ôut re::: Cor-nt-ni ::::::ion::: ::::co 1 ;:Ji re::: ou ôvec cer-t•3i ne::: 
l·r--=·tiflJ+i-~r-·-· ~-·~· -r-n- 1- 1· .-. 1---.-. -· .. ·t::,-1·.:.,Jt-.-. k· _, -~ '-1'-· 1-:· ,_,._: u ~jlj 1 ·=· f it!-:· !:'..-· •• _t', ._ .. _ .. ·=·· 

'=l ~ A' rrt--1tt-:.t1·-,r- d'''l"'ü r-è. ,q ]wl'·r· -r·+--t·l·-d-, 1---=-1ü ün ··-o:,-::..·--1 dw·=· üt·r· -t-tü.:· :=t•.,c...--
-· . -J . ,..1 ,..1. '-· ,.J u ._ r_., 1 ._, ._, "·· 1 ._. ~- ._., 1 n=. 1 1 ,_ lJ . '-·~ , , u '-· .::J , ._. ._., , r ._. !::~'"' r ,_, ._, ._ .. _. ._. 1 1 _ e, 1 ,_ ._. -· ._, .... _ •• _. 

les f1Utres Cornrni ssi or::::: ou <J\.~ec cert;:Ji ne~: i n ~: t itut ion~:: ou crrrJani ~=:r-n es 
e>~téri eurs. 

- 1~ -, t- t- - r-r-·- :: r-- ü r t ·=.j i .,, .-i i ·=· ro - ·=· i , l. - r-· ·=· ,-lü·=· .. 0 è. " ., .::• ·=· -l.:. ï - ·=· t 1. - ,-, i il _.1_.,1 U .tt! fi·J 1 _ ,_, _,, .. , ._, , ·-'1-'U~·• 1_ U ,._. ,_,._._. i·,·-· ~j '-· ·- · !_,._. ::/=-~· ·- u,, L·-• 

rninistè.re ,je l'EdUCi:J tion". 

Projets SQéci eux 

t=:, ·1 A' nr,r-- t- ;=,f 1.- t- ,;~ r r--]· ert .::· ·=·r ~ -.1· -Il" -· . .:..r. r-'1-' l_!_lt_- 1_1 1 •..Jv ,..r u_ ·-· -~· ._,,_!._.!_. [J_ ..... 



DÉI..FXiATIONS DE POUVOHlS 

AUX DIREC'IEURS GÉNÉRAUX 

1 1 ~ Il 



1.0. Gest 1 on des pers onne 1 s - (D_G_) 

1.2. 

Effectifs 

- Détenrtinotion ,je::; be ::;oin::; en effectif::; pour le personnel ôutre 
ï l' ü -. ü ]tt]. rl -, r· t 1' - ·-, -, .- Cl ,- l'-,- ~- t r-·- l ,:, " - ; l' ~-- ,- , . . -. - ; 1 - t rit 1 ~-- -, rr 1. t ~ ,, _ •. _. '-· ._ ... _, L'-· 1 ._ • er , ':J cl ~::i c. r 1 e, 1 _ <=- ._ .... e 'J _, _ .. _1 , t.:. e 1 e . '~ ._. _. '- .. 1 _ e 

e~<écut if. 

- PÔ;- :=st-t_i t · ,- n d ü ·=- ,- .:=; ;1r-e •.. : - d' ü·f -- c,,-. ' i ~ .-:· { - - r- hJ-- ü rlü ït - , ·=· t ü·:· ïl FI 1-- ·:· .-.t-,.,, "Î -.::. • -... _. !-lt.J 1 , _ 1._1. , '...J ._. __ , ._. u •..; • ._ .. _. 'J ._. , T ._ .. _. r_ • 1 ..... ._ t 1 u , r 1 ...... , • __ . t.J ._. t-' L• ._. _ ._ . ...._. :-· ,-J. ._. c:. -. ~ '-· ._. _, 

,· 1 . t •' . ' nôr eco e er_ Dôr Cô _eoor1 e .J. r , ._. . 

Conditions d'emplo i 

ÀDDlicôtion 1jU aRè ol ernent r-e1etif ôU>~ con:ji t i on::; fj'ernD1oi :ju . . --· . 

• -. - t•r-t ·r-t . ·=· ·=· . -, -f ·=· ·=- -. r 1 :=. 1 !"- ü ·=· ,..-b . - - - 1 û ·=· 1 -, 1 ,.- -. :':".t 1 k - 11 .., 1 1 w -=· " ·-· 1_1 1 10 1 10 1 ·-· ._.]1_. t 1 ·-· ._.1_. '-'1 ._, Il ._ .. _. 1 ·-·'~ 1 1_1 t 1 ü 1 ._ .. _ . ç. 1_,1_., 1_. ,_, '- ' 11_1 1 1 '-l ·-· ._ .. _. . 

- c-- !ji r .. -.t ~~- 1- .-. -l .S -.1· .-.; ~-· r·· .-. ·-.:.]- •l,=,t··t· d·· ,-.,-.r·-- i t' ~ .- u ~ .-.1 di i ._, o _ , :-· ._ .. _, 1 t=.. ·=· ,_, ._.t . ·=· , ._. 1 ·=· r ._. l e ~, l..j • _ t ._,. ._. 1_. 1 1 J _ t! e. .. -.. e i_ . .... !- 1 , • 

Dilf- ;ti .-1.::.-~ t -~h -~· ...... Jn ... ,on u ·~..::· eH.:: .t::: -:. 

1.3. Définir le::; tâche::; du per ::;onnel tde li:J tdirec tïc~n tdes école::; et tde tout 
ôutre rnernt,re ,je J a Cornrni ::;::;ion. 

Fonctlons et respo ns a bilités 

1.4. Etatdir les fonction::; et r-e::;pon::;abilités du per ::;onnel ,je Côtdr-es et 
,je gén:mce. 

Recrutement 

1.5. Recruter le per::;onnel de cadre et de :~éranc e . 



1 .0. Gesti en des personne 1 s - (D.G.) 

Ou·-1erture de QOst es il comb 1er 

1 7 0 --- - :: .J - ·- :: '1 • - r· l - ., - r· · - r· 1' 1 - •· - •· · ; •· - • 1. - •· 1 - ~- · · • t - " ; - •· _,. , r ut:Gue, u ë. '!='''j::ie fit! 1 ... u ,tu!r:,!:o;_ U1I_. u .rrt<i .'Jt,u,:. 

- rL.ill r;c.t··:·l-1'-·t·,.::.l ;j·::. ·=·~-·li t].""t-1 fc.hl··n].•ïjtü ,=,,-l,-,·lit·, ;-::·t•·;=,f]·T.· 1-1,::, -:·,::,,-.,-é,+,=,·r·;,,.t .::.+ . • t- ·-· 1 ...... - 1 i J ·-· 1 '-· ·-· -· - ~ - '-• ,_ ·-· i i -·' ' ., -~ ·-· 1_; '.J 1 J 1 1 l ·- · - 1 1.. •• •. . .• J ·- · ·-· '- · '-· 1 '-· '· '.J : •.J !. · - · ·-

!ju per-:::onne1 OU 'v'ri er. 
- Du oer::;onne l I::Wof es::;i on ne 1 non en::;ei onant. 

' . ·-· 

1 C• r)or~,-,+1·-~- /r-Otr·--,r-·=t-1·-+l.nl- r, .. --.>··--r'i-r·l -r-~-ü -· r' ·- t]·-.t-1 .-·Jl·--r-,al-·,.-.;-.1-1 . u. ~ ._. 1 r 1 _ .. _ u i11 ._. • u ~::l ;__. t_, d ~- ._. 1_. l-' 1 1_1, 11 u _ , u 1.. u 1 ·-· '-· . ct . '-·.. .. ·="-' ·=· i-"-·l , ·=· , 1_1 , 

ternpon:Jire .. non-ren !~ ô~}e.rn ent .. rnise ô piet] , rni::;e en :]i::;pc:nittilité. 

- Du per::;onnel rje ::;outien technique ijtjrnini ::;tn:d.if .. IJ8 ::;ecrét;3ri;:::t et 
1ju per::;onnel ou·· .. Ti er. 

1 t:t !='·· "1- ,err·r ..:. ·· f - t -. - ~-,n::. ,~j ül--,-, - n.l -i11 ra~-.-.-,~-~--, -, ,-. -.. - C·J· nt·,~-· ü, ·-·i ft-nj·f'-,·,0"- .::. i J'-ü , . _.. .....rt!:~iJ~:l·-· ,J ._.r ! ._ e. t_.u •::Jt! .J ,._., .. e, '- 1_,._. l-t._ .. :.t_. 1 tt! 1 r.. .. _.t_. tJ ._ .. _ ... ,1·-·' .: .... 1 ".L .,._., u., ·-· .. 
·=·t :=t,,j· :=ti;-- -lij t - ~-,-,[ ,-, f-,::.1· r-- .;., l'ü".Jt-·üï ti f•r·• dj t rtü t- ·: · -!;·,r··,c., 1 ,....: - ,--:~dt-üC· ..::.t dü ._. _ '..J ~:t '-.J • , e 1_ •• _ _ e , 1 , ,,_, •..:. e u 1 ._ •• ••• ._ •• _. t-..1 _ • . _. , u _.. :-: :_ .il ._. 1_,, , , ._. , .Je ._. •_; ...... 1 , _ _ ._. ._ • . _ ,__. ' -· 

oén:mce. 
~· 

Aff ec tati on du Qersonne l 

1.1 O. Affecter ternporôi r ernent un ernpîü!dé. 

Chefs de groupe & res Qonsables de di sc iplin~ 

1.11. Accepter-le~; critère~: pour le choi~< de~: che f ::: ,je groupe et ,je::; 
r-e:::pon:::attl e::; ,je di :::ci p 1 i ne. 

1 ! 1 111~1 1 



LI .Ill 1 · -

1.0_ Gestl-on dc.~ nor""" n"'"].,. - ro G ' ~ ...... v p.....,.t vu 11G v ·,_ _ 1 . .f 

1. 12. 

Dé si gnat ion 

1_ i 3. Dé::;i !;]nation de::: rne.rn ttre::; du per::;onne 1 de 1 ü Cornrn i ssi on qui ::;ont 
prèté::: ou éch;:mt;_]ê::: en vertu :j'entente ::: conclue::: p;:n- le Cornité 
,:.v;:, -.11" l. T- { c,LJt r-·- ·•t• - 1 >=> • or-·:·- ,-·r-·c. 1 ,-'c. ,-._- .-1•-c..::· -le. •l ~ ,-o=.r-··-·ü -; d.:. ._ ...... _. t .. t ._ ~_J . ë. '-i --~ e --- }-t~,..... --~ u, ~. : ._. . d ._. ~-- u 'J 1 ._ .. _. _. 1..... ,__ ~:tt. , !..J • ~_. ;_. e ~- :_.. L· 

!Jirection ;j'école). 

AQ.p ii cati on de 1 e po !l ti gue de gesti 011 ( CS_)_ 

1.14. interpréter et arjrnini strer L:: politique arjrn in i::;tr-•:Jtive et :::ô];:Jriele rju 
Der-:::onne J t]e Ci:'Jt]re::: et de oérônce t]e 1 e Cornrni s:::i on. 
' ~ 

1 jC •. , ._r_ 

Con vent 1 ons col lectives 

interprétation et app lica tion ,je la politique •:idrnini ::;tn:Jti\18 et 
:::a];:Jriale du rnini:::tère de l'Er]ucôtion, ain:::i que ,je::: con'·.l ention::: 
collective::: .. enten te::: et protocole::: relatif ::: i3U per:::onne1 rje la 
Cornrni ::;::;ion. 

1 . 16. F orrnôt ion de::: corni té::: cün i oint::: Dré'·:'U::: ôU~< con'·/ent ion::: collective::: _, . 

1_ 1 7 _ Accepter ou refu:::er 1 e:=: recorntrtôtjflt ion::: 1je::: 1j i fr-érent::: cor-ni té::: 
conjoint::: de perr ecti onnernent et 1je rni ::;e è _jo ur .. éUittl i::: en '·:'er-tu ,je::; 
convention::; collec t iv e::;_, rjécret::; tenant lieu ,je convention::; collec
tive::: ou politiques ô1j rni ni:::tn1tive::: et ::;f:lô ri;:Jles 1ju rnini::;tère 1je 
1 'Etjucô ti on. 

1 llltll 1111 1 



1.0. Gestion des personnel s - (D.G.) 

1- 1 ~ P è, Cl] .::. •·r·l.::. ,. t .-i - ·=· c-, t-l- - r· ·=· .::. t !- ., :: ·=·"' .. t "',.,tc.-=-. ·-·. , -, ·-- -:! ._. , ._. , 1 •. ,_, e --· ~:l e ~· ._. . r, e --· ._. r 1 .• _. , , ._ .. _ •. 

1 10 
l. J -··. 

- ,-.l-' ,.1 fI' t·r·y, é, t·r·l P. t-, t --j 1) '·' u-' ] . . -. r 1 !,.-. i t i I' n ,-. IJ P ,-. ,-. ,-, ,., ' ',., ,., t J- C• n ,-. .-·- 1 tl] 0 r· f i ' ' 0 ,-. 
-· 1 f j -· 1 1 ·-· -· J ·~ 1 ·~ j·, ·=· t- _, ·=· 1 -~ 1 -· 1 1 ·=· ·-· ·=· '-· ,_, ! i '•' C.- 1 1 ,_ - · . 1 -=~ ·-~- ·- . ·-- -- .. ·.· ·-- ·=·} 
entente::;_. protocole ::; et :je 1ô politique a,jrnini:.:;tn:ti'·/8 et :.:;ôlôriale 
tju rnini::;tère de l'Educô tion t]U C!uéttec. 

Accepter 1es rè:;tlernent s de::; ~jrief::; et r-né::;ent ente::;_ 

'
--~-· r··,-, r···· i ·=··=·]· ,-,,., t ü]l o ·:· tq••, "'<r.rtj-.-,, , v é, w·: · r. .-j;- 1.::. ,---,-, t"r"• ~- t 6 0 '·/,:. •·t•t if 
-' -' 1 , f J 1 ·-' ._1 '-' J J '• 1._· 1 '-.• ._: l.,j IJ t-' t· '- .i 1 *-· '-· ._1 }-: J J J '-• -· -' J J '• '-• '-· o''o ·-· 1_ • • -i • J J • 

Classer le personne 1 

- Le personnel en::;ei~;~ na nt. 

- Le per:.:;onne1 1je :.:;ou tien. 

Traitement 

• 1.23. Etatrlir 1e traiternent_. l e ~:; rnontants for·fai U:d r es et l'in,je:=-::ation ;:JU 

coüt ,je 1 a vie pour le personnel prof e::::::i on ne 1 et 1 e per:::onne 1 
enseit;Jnent. 

1.24. Autori::;er le ver:.:;ernent rju traiternent ,jes e rnp lr:!t~é::: de la 
Cornrni :_:;::;ion. 

1.25. \/oi r au sui vi de la procé,jure éU=:ttl i e pour 1 e t e rnp~; ::;upp l é.rnentei re. 



1 

, l J lU~. 

LO_ Gestl on des personne 1 s - (D_GJ 

Eva 1 uat1 on du personnel 

1.26. '../oi r è l'é'·/{J] ut:d_ ion 1]e tout le per:::onne1 ,je l a Corr:rnissi on. 

1 •'')7 
•.Li. 

1.26. 

1.29. 

Suspension 

c:11 ·:·r1üt- 1....!•-;::, r ·-tj•- 'lt-1 - r6t-l. -.jü ,.JGtür-~-f-irtÜü .:J+ rt-•!it- •-r,w~:·t•t·c:. t-ii·:·l-·in1~t-•AJ·"-ü ~- ·-• ._. t-· ·-· 1 .J, ._. ;-1 •J _ , ._ . e t-' '-· , L.! ·-· .J ·-· ·- ·-· , . 1 • • ·-· ·-· v l r-'--"-' , . ,._ .. _. _, ·-· "' , --• _. , r· , 1 • -- 1 ·-· 

le per-:::onnellje :::outien. 

Renvois 

1 .3()_ Ré:::i 11er l'erfljogernent_. ré.tro:jn~:njer_. ,je:;::t i tuer . renvo~der _. 

non-ren!}:Jqer_. i":lbolir le::: po:::te:::, rnettre è pieij_. éLsttlir le::: :::urplu::: et 
rn et tre en ,ji :::poni tti li té. 

Dém1 ssions 

1.31. Acceptation :je::: ,j étni::::::ion::: du per:::onnel profe::::::ionnel 
non-en::;ei !;!nant. 

- 1'111 rpr-·=· -,,-,r -j - n ·:·a]· fl t'•""t- t ,-~"Ill i- ,-~- ._, rt._. --·'-- .. te !;:!"~"-· ;:! · .u 1 e::J- . e •. 

- Du per:::onnel de :::ou t ien régulier. 
- De tout le per:::onnel ,je la Cornrni::::::ion. 
- A l'e;<c 1 u:::i on ,jes Cf1::: ,jo nt 1 a norni nin ion e::: t r·é:::er'·/ée f1U Con:::ei L 

1 11111 1 



" l J , lU~. 

1_0_ Gestion des personne 1 s - (D.G.) 

Congés ôvec/ stms sol de 

1 ~ ---) A' -.t-·Wr t üt- .-l' rc.f! i·:·or- 1 ~·=· ~w,-· :=sr·~-·=· ,l'ü ,-.!- ;- ,..,G ·=- 1.,1 Ü -. r l' ·=··- ~- ·=· ·=·r·11a j'l Jn~ . ~· ..:... . 1_. ·-··-·l-I c ·-·, '-' , ·-· , ,_, ._. ·-· , ~· ._. I.J ._. f 1 u lU ë ._. ·- ._. ·-· ,_1, 1 :j ·-· u ·, ._.1_. .J .. l ._. G; J._. ._. ·-' , L o;;. 1 ._,; , ·-· 

,jun?.e i nf éri eure è un an. 

- Clu ::;upér-ieure ô un ijn !or::;que l'ôttrit,ution est pré'·.nJe ô !a 

con\1ention collecti··/8. 

Mesures de résorpti on du Qersonne 1 

- Dernanrje::: rje pri rn e rje :::ép;::n-et ion. 
n - t• - - .• _, - - _, - - - r· n ~ - - j- ,_ - t ; li' -- .... e.rtï:Jrtue::: uç r_:u 1•::!'=- :::ï:l~'Lii:l .tr., .• e·. 

- Dernonrje::: rje pré-retrôi te. 
- Autres mesure::; rje résorption 

Contrô 1 e des absen ces & déQ l Bcemen ts 

1.35. Autoriser et contrôler le::; ôtr::;ence::: rje::: ,ji recteur::: ,je :::et-'·/ice et ,je::; 
rji r-eet ew-::: !j'école. 

C~ornrni:::sion en ;jccor1j ô',l8C lô polit.i.que et le::: con \:·ention::: 
colle ct i '·/ e.::: . 

1.37. Autori :::e r le::; ,jépiocer·ne nt::; :jes ,jirecteur::; r:j e ::;er·-lice et ,je::: 
1jirecteur::; :j'ecole. 

1.36. Autoriser tout ,jeplacernent r·,or ::; -terrHoire. 

Il 11111 1 



1.0. Gestion des personne 1 s - (D_G_) 

1.39. Approu~ . .~er les fn:li::: 1je ,j§placer·nent des ,jirecteur::: ,je :::ero,,.ice et des 
,ji r-ec: t eur::: d'école. 

1.4(!. Autori::;er lô DôrticiDettion ô 1je::; conot-è ::; ou cc: 11ooues ,Ju Der::;onnel . . __ , . ' 

-i c. -. ~; r-w ·=· ~ ..J.::.., ..., ;; -:=. ~ -. ü o t ; np --:· ,-, r, ;- a:, 1 nt-~-~ f w -:- ·=·; - ;-, -1 i:: 1 t.J ._. 1_.1_; '-' 1 ._ •• _. ._. u ._. ~:1 ._. t ,_. r 11_ .. _. ._. •.. ,_. u ,.. .. _. t ._ .. _. , , . 1 ._. , r-· , ... · , ._ .. _ •. _. , u, , r, ._. , . 

Rr.::.unt"' ..l'en"'-:;., -,"',.,1ent ,_., ·:-" ·~ '-"' u • .;::>~, .::~r··~•r • 

1.4 1. Recornrner11jer ou non 1 e rencu·.,..e 11 erne nt :j'un ttre'·iet. :j'en:::ei !jnernent et 
1 e renou·~/e 11 erne nt ,j ·un per-rni ~:; ou i:JUtori :::;jt ion pt-O\··i ::;oi re ~j·en:::ei ~~ner. 

Demttndes de trans fert de droits 

1.43. Accepter- ou refu:::er le::: ,jetrJôn,je::: ,je tren:::fert 1je ,jroit::: provenant 1ju 
per:::onne i ,je :::out i en. 

AQ.proboti on de dé 1 égetl on des personne 1 s 

1 . 44. ;\ Ïl r. r- -. r ;=, t i - r·· j ü d:: 1 6, :==t t l. ,-, ·- -1 ü ·=· r, ur-·:·- r- ·-, - 1 ·=· 
01 i-' !-' 1 l_o L.l ,_, - ' u ' 1 ·-· '-' e 1 ·-·yu c ·-· r 1 t_, ._ .. _. )-"-· ·-· u 1 r' e i ·-· . 

Comités 

1.45. For-rner tout cornité "ad hoc" jugé néce::::::a i r-e. 



" J Jtm. 1 

2.0. Gestion des équî pemen ts - (D.G.) 

Con struc t 1 on/trans f orma ti nn/réparet ion m ô jeure 

.. -) 1 p .. --,--G dc:~t·- ~'l"·J .- r r,:, •1.:- ,J' - fft-ü ·:· ],-,~-·=· ,; - -. ,- 1- .::· t 1-" 1 --t 1 - ,-, .. 1--:;·- ·=· f- · -v-,~ 1 ; ,- , ,- ·=· ,-,tJ .::... . . , 1_. '-· ._ .. _, ._., '-' ._ .... u 1-11-J._. ._. .J u , , 1 ._. ~· • • _. 1 ._. ._, ~ 1_ .. _1 ' ·-· ._ ·-· '-· • , u, , , 1_ .... r ' ·-· , ur 1 r, '..J '- , ._. , '·-· ._ .. _ 

1- ~ r - ,- - t i - ·· r· · - 1· - 'li- -~!-J iJ , iJ .• Il_!fl , f f iJ _ e,_ ~-

Octroi - Contnüs e nt ret i enJ sée uri té J 
f one ti onnement norrn al 

<) ··) ·'.. -- -~--'-t- 4 - - - -r·tr- ~ t- --Ill- 1'-rJ. r--r· i -~- ~'-- ::. ... - ,- _.- 1' -·- .L r--+ ; -t- r~- ~ ~-i ,,~-~ . ....... . p, t:c u u ë, 1_j ë :: ; 1_: u 1 . •J • ::; p u . e.. 1 1. e . , ~ 1 , r 1 e, 1 '=?:! e , , , ~ r : t e ._ ; '=-, 1 1-'; ' -:i ::; 1 '-; ._, e .· 

l ;=, ·=·RI' 1 J r-1· t .:. P. t 1 ,; O:·fot-'.1.:. 1. 11 ·=. 'i ,-. ü d.:. ·=· .:.,]·1· l-1· ~-- ü ·=· ,1 ü 1 ;=, L-. .-, ,·r·, ··r·l i ·=· ·=· i l' •. , 
; 1-J ·-• _ . ·-· t •- r.:..~ _. '.J .._, -~ , , r_::; U J •- · •- · ,_, '-· ·-' ç:. _. •-· .,_, • .~ • •. · , •...; . '-· 1 1 , 1 , ·- ' ._, 1 _, l , ·' 

1 ·,,.,·1·,.S r·1 ·=.qür··1or·,~~ dc.. ] ,-· ï ·:J-1' '-' .:;t d.:. +.:.n··=.in 
'..J; • ;._. 1_; ~j :_ . • ~ ' '- · 1 - ·...J ·-· _ , ·- ·: _ .. , ··, '-· - ·-J ·- · :. ·-· 1 • !-J f • 1. 

Traveux autorisés 

2.3. Accepter ou refu::;er le::; tra~·lôU~< autori::~é::; _ 

Achats - budgetsd1 mmobil ise tl ons 

·) .4. A' r,n•-ï<h ·=,t 1. ,-, ·1-1 o' .:.-:· .=..-· h .=.t ·=· ct.:. r·r·rc•hJ. ll. p ·r- .-l'·=.nr1;=,r-·:. i Jl·=.n.:. c. t ,j '!1tJt J.1 ]·=<r'P. 'J..JP. 
- j-· t-' 1 _, l..' l~ •- •-• •-· ._. 1~ ·-· , 1 U •- '-' ...J •- · _, ._. - · ·' ·~ Ut- t- l..J ;_. ô , 1 I..J :j •- · '- · '- - . 1 1J j - · • -· 

.. -, c 
.,. L . ._l. 

nôt ure "ci':!pitô 1 i sôtd e" auôt"!t r •:Jit l' ;:1t1 _i et de ::;ourni ~; ~; ion ::; putd i que::; .. 
conforr-nérnent tw< e ~<i !;) 8tKe::: 1ju r(!inistère rj e l'Education . 

Ac flots - budget tfoQéret ions courent e~s 

2.6. Approttati on des achôt ::; ,je rnotéri el et 1j'équipernent de 
"con:::ornrrli:n.iorl qui sont fin i:Jncés é rnêr-ne le:::; tn.J,jget::; d'opén:;tion::: 
courante::; _ 

Il 11111 1 



2.0. Gest 1 on des équ1 pements - {D.G.) 

2.Ei. f'·Jettre en plüce et contrôler un ::;ld~;tèrne t]'i n ~-/ enUïire. 

2.9. 

2.10. 

•') ' 1 ..:.... 1 '. 

Bi ens meub 1 es 

L- Jo;- ï,r-G ... ü- -, ~~-· h:=t;- ïü ·- ~w·:· ~iü·-.:- ;yes·;[--1-:.t ·::· ut. \..• 1 .. r'' ·-· l·-· f .. 1_1 u ·-· ·-·. 1 u. llj ·-· f 1 ·-· ·-· Lll '-· r j._. 1 1 l ·-· t. ~' 1 ·-· · .• • . 

As::;urer l'ôpplicetion de::; politique::: rjs 1ô C~ o rnrni:::~;·i on re1iJti 1:/s::; é 1ë 
1 ~-~~-- -=- + 1• n ,., .:. t ;:. 1· 1 1 t 1· 1 ; .-.. ,. "1 1· n r·~ 1-i .:. .-. ;:, ,-- 1-1J .:. .-. ...L, 1· .:. ,-1 .--. , .•.• • ::. 1 11-11 .:. .... .::. t. ; ,.,., ·r·,·~ .:. 11 ·c· 11 .:. .-. 

4_, •-· iJ •- '-'1 •-· • 1_; _ • l 1 .:•t.J • •-• 1 ._. •-· -:• C · _. _ •-· .:, .: C·l .::. t l 1 '-· -~ 1... 1 r_:; -:• G i 1 1 l 1 ; •-· .4 1 ·-· -:•. 

An ociitl on mi ni stère de 1 'Education 

·:-.) • 1
1 

·:-• .J • 1\ f ~ Ü ,-. t - ~- l - •:• - ll Ct -.:=tt i - ~-1 •:· •::· rt;; ,-. ..; 1•1· lÎ 1 1 Ü •:• ; 1 1 ~-r·l Î r· 1. •:· t' pt:- Ü d - 1 : r ri i \ ,-. :=,. t ~ f t• 
- - ,-, 1 1 ·-· ·-· •. t:. , t:. ~· iJ , 1 '-'L-'-' • , U , ~· ~' l-"-· ·-· 1 '-i ··• ._ .. _. 1_, •.1 1 1 1 1 1 --· • --·1 '-· ._, t:. t.l_, ··• ._.1_, •. 1 .J 1 1. 

Coûts de locôtion 

2.13. 
"i' ~ 1 t ~- ü .-. Ct~-" - • - ,-. ·r·, ü ,- . 
1~ ,_, ,J • l ·---=· ·-· 1 ~::i ij 1 Il ·=· r. 1 ·---=·. 

Magosi ns seo 1 fil res/ coops étudi tintes 

2.14. Al d ll ,-; ·=· .::.t- 1 fl rni ·=·P. P.!'! r,1 ;j i' û ·j û IYtfl•] F' -:·1 n-:· -=cl' 1 F• ire.·:· l 'I l 1'0 li [IP t"i'j ti ',1,:0•:; 
.1 ·- -· l 1 ..... ·-·. 1 ·-· -· -· t- 1 -· '·-· • ·-· 1 1 • :_. J ·-· 1 J 1 .._. .._. • ··' 1 _ , ·-· ·-· ·-· - -· - • -· - • ·-· ·-

é tu di ;'Jnte.~;-

' 

Il 1 1 t!· 
1 ~ ' 
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3.0. Trt1nsport scolt11re - {O.G.) 

Transport î nter-éco 1 e/tempore1 re li m_prév1 si b l e,_:~tc. 

3.1. Autor-i:::er Je tran:::por-t in t er-école_. le tn:m::~ po rt ternporaire. le 
+ ~-- -, ·:· r - ·- · · -- - t-::. •.,1 · ·: · · l- l - j w + .--- - ·=· r - -t .-i ü f · r-, l c.~ ..:- ü rr·, ft i · ~ ü t •:· Ct r·r·, ü ·:· ' -; ü] 
._ 1 ut 1 ._. }-1u r T. 11 fi p. e . 1 ~· 1 L' • e _. ._. '" 1 u tl ~· 1-' ut '-' ._. 1 11 . '~ ,__ ._ .. _. 1 ... _. 1 t 1._. ._. • ._ .. _. 1 , , ._ .. _. T.t , ._. . 

Contnüs - üct h·H és éducatives Qürt i r:u l i ères 

3.2. La conclu:::ion ,je contrat::: ,je tr~:m:::port d'écolier-::: pour i:Ict.i'/ité::: 
.:.uil•~-- -=-t; ,_,."' ·=· ''"" 1-t ; r·111 1· à 1-;:. ·=· ·-· -.i ._. 1_J 1 ·, :_. ·-' t- I..J ·• 1 _.. .<4 t •-· ._ • ._t. 

Vot.Jôues sQéci ôUX 
-~-~--

.) _.)_ Autori::;er 183 \·'O!jô~je::; :::péciôu>~ -

Versement ûes c oûts de tronsQort 

3.5. \.-'er::::er ôU>~ entrepreneur::: le::: rnontant::: pré··/U::: au:< contrôt:::. 

1! li 11'1111 1 



llltiL Ill 

4.0. Gestion de 1"ense1 gnement & des serv i c es éducôti f s - {D.GJ 

P•-onr <=> rr; r,-·,o ..... c! " a n c- al· nn an1 ant _• _• _
0 

U i i d ~ .v~ -'-.! v v v tj <l v , • ......,.., 

d,. 1, . ii fi n ,- ,-, [. 1 ·=d i ,-, ,-, .-j w.:- ·: · T' ~-l i t-. t. ! ' ~-w ·:· ]t"tl' :=. 1 w ·:· .-j w ·:· rt t- t-11··, 1· ·7, ,-f-' t·r·l.:. ·:· 1-j' ü t"! c· ç, i il t"• ü •·r·· w t·I'L 
r- • :-' :-· 1 ,_ , !_; '· ' '-· i i ·~ ._ .. _. ~· - • _, - · - _, '- · ~· - ·- · u 1 '-· ~· !_; ·-· ·- ' l- -· -::!' ,_, 1 1 '=· ·-· ..J '-· -· ·- · 1 ::~ 1 ._. 1 ' ·- · i 

c· f' .,-, f -, ~- .-,-. ..:, ~ -~-, ü · - + :=11 j ....-b ~ i ~- -, w n :.:. -t A ,,,-. -)· !, 1 j - - -. -. - [ ' .,;. p r ~ ;- 1 c, ,- . ,-. 
_. _1 , • , t_., 1 , : ._ . , , , , __ r 1•. 1_; ._ 1 ._. ~::! • r , ,__ t-' e 1_, ~~ ::; ·-"d '-l _ e u '-· '-· e .. L --- ;-' ,_, , 1 ._. ' - -. _ _ • 

4.3. E tôt1 l i :::::;err;ent_ t] e::; p ro !~ rô rnrne::: i n::;t i tut ion ne 1 ::; d'en::;e i ~~ne rne nt . 

4.4. ADDrottation ;je::; rn a1Juet te::: (tJri11e::: ,je cour-::::) in.:::ti tutionnelles. . . . . ·-· . 

Progr<'>r..-.mac ria rr~1 ac- 1 1r0 et ,-l"au;<11t"'tJ· t.) •j u-l as e' fJtdluFi'lt·;:,--' _ U 1 1 i 1 iv v U \..1 1 i ;,...., v t,;,; \.,. \. ..:_J ,._,. 't u i ur U '- "~ v \. _. u i i • ....; 

d h.- 1.\rnr--J-,:=:.fi,-t- dü ·=· rt-,-, J t--~~- - t-··,-.:· ~-::. ,1- .-f-:C~ll".~ j c.t t-( ü·:·ltt-ü Pt j'::.t.,'-ltt · f i -~-~ . . _.. . ... 1-' :-· , u ~· u _ 1 ._t 1 ,_, .... _. t-' ._. '... ,_, rt . r. t=- _ _, e ':; ·-' ,,_, ._. ,, 1 ,__ 1 • "---- " -" .... ._ •• _ ' e -. u 1 , a . . u . 

DétjôtJüO i oue rje::; étudiants. 
• · - 1 · - ' 1 

.-·1 7 ,-i ,-,, .=. r· i -:·; t i -, n i - ·=· r- r- - ,., r- .- r· . ,.,. w ·=· .-i ,:, ,. - p ·=·tt r-.:. ·=- ü ·r -j • ,:, l.,' ;"> 11 1 ,:, t i ,-, n ti - ·=· 

...., . , • ,_ 1 :::1 ,_, 1 . ~· o '· , '- . . L e ~· t-' u :::1 u r ' ' , 1 ._. - · ,_, L· , r ,._ .. _, .. ,_ .. _. ,__ _ '- ._ . .. . _. .. ,_, .. . _ , . ~ e -· 

é.t.ud i ônL:;_ 

Programmes de suQervi si on de l"ense i !J.n ement 

Progremme·s d'ecti vltés reletives au x_s en·ices aux 
étudiants 

4. 1 0. Et a td i:::; ::; ernen t_ ,je ::; pro ~;warnrne::; :j'activité::; re 1 •:J t jo.,.~ e::; aw< ::;e r~·li ce ::; ôl..l~~ 
étudi ont::;. 

Ill 
1

! ~~~~~ 1 
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4_0_ Gestion de 1' enseignement & des serv1 c es éducet ifs - (D_GJ 

4 11 Arr -,-t --t·-,·, dw·::- r. ·- cn,.--~ -~ ... -p.:· j' ·=t-·t ·,_,· t ::..:-,· . . . . ~-' r' t ,_, 11j c 11_, r . ._, ._ .. _. i-' r '-':::; 1 1_, rn r , ~.__ ~' ' ~~ '-· , 1 .,. 1 _ e __ , . 

- C•wl -j-"1 Î 11 ÇJ·:· ·=-tl"/ •::"üt-11 .:1,-· o·:· rio r-,-,r,·:·lt1t-:;f1·,-·t·· ùt /,-,,1 1]" -~idü r,wr--::-,-,t-,t·,.:.]l ü -~ 
l • •• •-· , 1 ~ , ' ,' ·-- .._, f__l .... i ·, ·-' •-· 1 't •-· •-- ._: ._; :_. ·- · _ , .._1 ,_ .. ; -- I...J •- _, 1 •-· • l '-' •... • l...J , :_ •-· ~ •-· 1 ·-' _, 1 , 1 C· 1_:-. I...J 

l'étu:ji Gnt 
- De:.:: :::er-vice::; d'ôni(nation ,je la vie étwj icnt e. 
- Du ::;er'·/ice ,je la pa:::;t_or-ale. 
- il1'1.i''tl,S~-iüllt- dü•:· -·f""!-! •-ü •: · ,;· .~·-·ti 1,.1 1tb·:· ~t d·-· ·:· h 1j-:tlLl'fÇ· rr·-~-=·1 -=;f-1-J."';'Iüt'•+ 

' 1 • 1 1 !_ ·-· 1 • , __ ,_.; ' ' ....1 ·-· ·-· t_. ·....J l....~ 1 '-· ·-· ·..J u , __ - ; 1 i - '-· ·-· ·-· - '...J c.: ·-· .... - l.J ~j ç . ,_ ._. ,..J ._.lj 1 1_. ~~ ' ë. 1 • ! , __ 1 l 1_ 

Sen·ices éductüifs 

4.1·:) _ ;\ljf,-,r-1··:· -r-lü·:· unllfttl - ·=· :: tJ Jd1",:,r·t·:· ~ l'ir-dé.r-i üf H- i.:. 1·=. ÏJt-r•'-.'j·n~--,:. • _ ,.., ,_ c ._. ._. e , ._ .. _. ., ._. ::1 ·~ ::t e ~· e _ _ ,_, 1 _ ~· ,_, .. 1 -- ._. , ·~ ._.. L ,__ , ,_, i- • ._. -. 1 • • _.v . 

Education des adultes 

4.14. Di::;tribution 1je lô ciientèle. 

4 1 5 A' Il t -, ;-1· ·=· :=. t 1 -1 ~-, ..J .::, 1 :=, r-Or ~r- .!. 1" L 1. - r· iü·:· ·-- ·=· ·=· -,,,t-C· I7J ·: - hljtYI :=. !. r- P·=· ün ... -- r-,~--t 1 cr:--, . , . . ._, _ '-" ._. ,_, ,_ , '-- , . u ._. , ,_, ._. i-' u '- ,_ u 1 u , __ ._. r e. ._. ~· '-· -• . ._. ~- ~· ... _ ... 1_, f._. ~' ._... 1 u .. _ ... , ._ ... 

,je::; norrne::; ,je fi nôncernenl · 

4.17 . Etetdi:::::;ernent de l'hora ire 1je::; cour::; et ,ju ced er11jri er ::;colaire. 

4. 1 Ci . Accepter le::; ententes i3'·i8 C l es école::; quant ô l'utili::;ation ,je::; 
1 'Ïl-.""l' '-' ,j.:>·=· .:,,.,,,; r-P.r·r·t.:. •-,t ·=· .:.r· ,jtJ t·r-tu- tb·-~· .::.·, [lu_ l_ l .::. ·=· u- dt•l t P.·=· '-' . • _, • .-._, --··-· ·--•-le• 1 ,_, ~ •-·1 ·-·-· o::: _ _ .1..-1 c- , ·-- ~· .• _ --~·-

11 
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1 
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4_0_ Gestion de l'enseignement&. des services éducatifs - (D_G_) 

4. 19. Autori::;er ,je::; entente::; ;::Jvec di\··er::; on~ani::; rn e::; en vue d'or-9ani::;er 
,je::; cour::; au>~ a,juJ te::;_ 

Fréguentati on seo 1 eire 

~-1_.) f_-_)· • '· ' - i - ~ , . . ,- - - -- . t . - ·- , - - ::. 1 ~ ' ' - -~ _ ,.. u , t ;::; : 1 , i ::; u 1 p ._ 1 ur 1 ,_, e ::; ~ 1 ~ ... e ::; . 

d_r.-'1. 1\---· -rj'·-t'- ,-al ,--r·ll•:·ü ·-j..::::. ,-{c,~··,:=,.;-,j· ü o' -· fr- :=,~-.:- f c, t- t -l'j!;.- tS]~IIü I.J'j ·r·w ;;1-.,-,:Ü;;, 
• - nl_.l_. lj f-1 • G1 •J l 1 !j '-< ·-"--f 1J \.n_. ,{ II..J.f ' •-· f lj •. I..Jii~• i '- · 1 • 1_, .<il '-· •-· '/ •- · ,j ._j !._. '-· •-· '-' i '-· 0_; 

une ;::Jutre. 

4.24. ~;u::;pen(1re ternpon:!i rernent 1 es cour::;_ 

4.25. Fen-ner ternporeirerner: t une ou de::; école::;_ 

Mesures di sei R 11 nai res et susQensi on;:L 

4.26. Application ,je::; rnesures ,ji::;ciplinaire::; et lô ::;u::;pen::;ion ,je::; élè·.,..e ::;_ 

4 ·")7 
. ..:... 1. 

Contrô l e des cours, matéri e 1 di dâcti gue 

o:;·ô::::::urer que les cour::; ,j'etude::; di::;pen::;é.::; dans le::; école::; :je 1a 
Cornrni::;:::ion sont __ conforrne::; au pr-o,~r-arnrn e ô'ét_u,je::; et au~~ 
reg 1 ernent:::;_ 

4.2C!. E~<iger que, dan::; le::; école::; ::;otE le contrôl e de::; cornrni ::;sô ires, on ne 
::;e ::;er'·/8 que de::; rnenuel s et ,ju rnôté.riel didectique ;jLJtori ::;§::; _ 

Il i ::1111 



5_0_ Gestion fj nenci ère - (D_GJ 

Budoets de le Commission 
---0~~~~~~~~~~ 

C 1 p ·-é, Ï - r-e..)'- :=t 1 t•.r-,j· Y" l. •:• t ·-w 1o- Ü f :-. .... r·, t ·-,::_ lÜ·- 1 Ü ·:· L fl -i Î - t •::· ,-i Ü j Fe ,-. 1-1 r·r·f ~-,.-, i ··=· ·=·j· ,-, r·· ·-'· . , r ._. 1-' o ._., , 1-' L 1 1 1 1 1 ~· _ r . __ , ._. ,_ 1_. u , _ r ·-' 1 '-· r 1 ._ •. _, u _. '-' '::1 e ._ ._. '-' ._. 1 '-' _ .• __ 1 1 1 1 1 ._. ~· _ 1. 

C7 
~'-~). 

5.4. 

5.5. 

c; .
·-•.0. 

~7 
·-·· f. 

c; r. ._ .. o. 

Contrôle interne 

1
• •

1
1- i r- ~ l ~ n·- ]. ·=· ü .... n -, J 9-4 .-. û -r . 1 r-, ·=·! ! ·=· f 0 rr·· ü ,-. ,-, rr· n t ~ \,.. 1 

- :=c -{,:,, 1 ':=. ..1 ,, .J , w • i...J 1 , 1 ._ •• _. e. 1 l-· l_J ~_. ._. t,.; t .. 1 , ._ •. ::1 ._ •• _ ._. 1 • 1·-· ._. ,_., l Ir-· _ •...J u 1 e ·_; L ._. ·-; , _ _. IJ l. 

'-·J- -' t t-- - r ' - - - j - - ~-- - :: -' ,, -- - · - - - -- · ·- ~ J ·- · -- + - t-r- - - - -' :: 1 - t - -,. ~ 1. ._. ~ e.t p 1 dl_:ç ' e::: p, ut_: eu __ ,r r: ::: !] e u_tr !lr u e 111 ,_t' . .1r:::: i:Jur:q.J;j ,_ r: :::. 

• -1.--.. -; n. c' t-a- ] ü·:· dbnc.rn o:·a·=· ,j~1- r Ot-:~t. ,-,- ·=· .-.,-,, -·::::.nt ü·:· ;=tr• -- t 1u16ü·:· A'-' 1 1 1 ' • 1 l ·-' T_. ·-· t ·-··-· '..J ·-· r-· ·-· •• ·-· '-• ~· • --' :--1._.' ._, '- 1 ,_, t 1._. ._ .• _ .. _.! t '-' . . - '-.· ·-· -~;-'pt u _J • ·-· ·-· ·-·. 

1 
.-• • -. 1,.-- .. - .. w .-. t ·,,; ;-j :-.f i ïûf ~ ... -... - ü] j'·- f•,:,t-·=-t i .... .... --. -, ,--.:=. -,~- .-. A ·=· ·=· t. 1 e, 1 .__ .:.t. 1 ... , r_, u ,_11_, L ~::i ._. _ '-' 1 , 1 1 u ._. ' '-'l-'._. 1 '.J _ 1 ut 1·=· r_. ,_.!_, r ut 1 t e ·=·. 

c-. i- - 1·- .-- d- -. -- - t .-. --J ,- t . r· .-.. - " cJ- - - - ,-J.:~ .-. ~d - .-. -,~ --, .. -.. --. - -.-. - .-, 1" -~d gt.et ë-:· 1 ut.utllen _ .::· t r: 1J .1 .;:. ou.· .. ~~et r1dt ,,_. ._. ·=· - e .:.1_. -.H r. J.:. -=·1 ut 1-:· e1 ..... Je 

d' acJrfJ t tLirt i c 1 e::; et ,je rna t érie l ,je corr::ornn1a ti on. 

Bu dg el an nue 1 d 1 mm ob il i se ti ons et QJ!!1g et s s Q é ci flux 
d"i mmobi 1 î set ions 

5. 9. A1jrn i ni s trer- le::; ,jéDens e::; du tnJ,joet annue l d 'i rnrnotd 1 i :::at i orr:; et 1 e~: . ·-· 
dépense::; ,je::: tru1j~;~e t ::; ~: péci au~-; ,j'i rnrnot1i li ::::•:J t i o n~;-



5.0. Ga-c-t ' on f 1- n"" n r-1- è. ra - ( D •-::: ) \..,......,~. ' l u \...r \., '-' .u. 

Onmssnnrnti on ri" nor-c-nnno1 •·'-v.J ::....;av • ..,..... • •a Uu !-''-'• ...JViiloV 

5.1 O. Pôiernent de lô rétr:unén:Jtion du per-:::onne l ,je lô Cornrnission. 

Prêts ~ court tP.rme 

5. 11 . Pr-êter ô court terrne ou~< in ::;titution::; financ i ère::; :je::; :::ornrne::; 

Petites caisses 

,...._-._ .. 1~7J_ A'ttr1·t~tdil-r·· 1'ü f-r·j·=· d- •-nltlo;-~·,c..nt 1..-r,ü+j·+o ·: · ~-- -=.i .:- -:· ü·=···i üt fi v :=.t1· -,;- ,-L::, 1:~ 
- • '· l ''-~ '- i ._1 J f_ '-· 1 1_1 J 1 ._, •-1 lj 1 4_.1 '-" l ._. i 1 l'-· 1 1 '- '· }-' '-· •- •. r_ • ..,_: =-· 1_; l ·-' ·-' '-· ·- ' .• '-· '· l 1 ("o •..J •. f_,! 1 ·..J'-· ; '..J 

:::ornrne f1ll ouée è c:t"Jactm} pour de::: fin::: d'adrni ni stn:d. ion coun:Jnte. 

Transferts entre 1 es postes budÇJétBi re s 

c-__ 1_ 1, ~._··.. . A' 11t -~-; .::---- ]- ·=· t ·-·=tt- ·=-t-- .. -t ·=· a·-+ "-ü 1- ·=· -,--=-+a·:· !..t1 1.-i qéJ+ .- i ~-ü·=-- . u 1 ._.er e._ .. _, I...J k· ~ • •. _ •. _.r 1 •.1 ._. 1 e ~· ~-u ~· ._ ·-·~· L· " '·' ._ ._ .• _a,, ·-·~·. 

- c· :=. ~ ·=· - - tl - • ü t- da ·=· ·=· ,- ;~- ·- - er ·=· ·=· ; - ., 0 ..-,- ü .. ~ t :=1 i - ü ·=· ._ 1 •...; tf ._. et 1 ~::1 a }-·1 ·~ ._ • . _. ._ .. J, r tr r ~o_ .. _. ._. u ;-'l-' 1 ._ .• , k-1 1 ._ ,_, , t . __ ._ .. 

c:: 1 4 . p .- 1. 0 r-·· 0 t-1 r' j 0 .-. j ~ [' - r .-. - .-. .- Il' ,-d-1· .-. ~ 0 .-. ·411 h Il j ., - t - r' 1. •j - r·d 1. 1·1· é, 0 .-. - . • -~~-~-, r··· .·-' . , - _ , (l ._ . . , ~o_. • _ 1 ._ . .:· 1 e .. 1:! . J.:. e ·=· (1 _ '- ._. , ·=· e ._. ·=· ·~ _ ~... _ ' !:1 lj _ e _ . e . , . ._ .. _. ·=· 1_. ~- 1 , 1 1 e 

étant :::ou:::: lô re:::pon:::ôtli lité elu 'directeur générôl. 

Frfli s de seo 1 erlté 

5. 15. Si !~ner le::: ententes concernôtü les frôi s de :::col ôrité.. 



tilL ~ 

5.0 Ges:tï on fi nimcière - (D.G.) 

Ftat comparatif des revenuset des dé_Q enses 

Pt-û ·=· - t"• t - .- r ;:, ·-1· -, d 1. , lj 0:::. t" -, ,:: .. - t ;; 1 ° ,-. ,-, r·· ·=· - i ' ·j .::. ·=· -. ,-, t" -, ,. - i ·=· ·=·;; i ,-.::. ·=· 1 ,.., 0 + ;; t ·-· ~· e 1 e: ;-'--· 1 l- 1-1 -- ·-·. f 1 ._. 1 1 . 1...; --< _. '-' , ~· e . ! • ·-· --• L. ,_, f " f !1 --· ._ •• _. 1 1 ·-· --• ·.< 1 1 ·-· ·- 1_, ·-
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6.0. Ad mi ni streti on généra 1 e - {D.GJ 

Po 11 ti gues général es de 1 a Comm1 ssi o_rr 

6. 1. A pp 1 i quer- et e~<écuter le::; po 1 it i que::; ,je 1 a Cor·nrni::;:::i on. 

Mi ni stère de l'Educut ion 

6.2. Procé~Jer ô l'ét_u,Je et l·ôpplicôtion 1Js::; ljirecti'·le::; _, in::;truction::; et 
recornrnôndôt ion::; é.rnanant l]U r·ni ni ::: tèt-e ,je l 'E,jucat ion. 

h -.:;:: • . .J -,; .. - :~ 1 :=. r ... -6[- r-·=.j· i -,,.ï - r· ~ ] -:=. r r-,-, jtJ --ti ,-,r·· j.- ~- ·:· 1 a·:· dS 1 -1· ·=· ).-a ïll]. ·=· dü·:· 
._ ••. _.·. • .. '-· 1 1 • ...~ 1 I..J f-" ._ . • 'u ,_, _ 1 '-" 1 e _ u u ;..'~ ·-· ' _ '-· ._ 1 ._. 1 1 o 1 ._. 1 ._. ~· • ...~ ._. 1 iJ ._. 1 .._.t-; _, ._. , ... . _ . . _. 

h
.- _-j 
-_o....;-_ 

r-ôpporU: au rninistère ,je J'E,jucôtion. 

Ponti gues Comm1 ssi on scoi t1i re/em1 1 ron nement 

Appliquer les politique::; concerntnt le::; re hiti ons entre lr1 
Cornrni::;sion scolaire, les Cornrnis::; ion~: ::;col ei re::: rju territoire, 
l -e -,l~r---,-· -r··r-·1·--1- -r-- ---1-it--- j-]- rr--· .. i t· -- ]--.~::,on·-·]-.::· e~; u.t. r:.::: _.u r1 r1 :::::; u :::; :::t_:u~tll, 1::!:::' e i:l f-' th"ll_:e , e::. t.e~:;~·-·r-··=· .. ~t:.~· 

t q•i··-t-·-· ]"té.-:· ]-.-. ---r· .::--1·1--· 1 .. , . .. 1· ·-· ]· r ·::.ll" ill t.:. r-.-; J. ,-;r-- 'o--· -r-n·=.•·]·-=·r·r·t.:.··· -~ 
·'·Il '1 ~:,, ·=· ·-·~~·.. e,::, 1_.1_1 l ._.e ,:. li.H! ·-· t-"..J u\ !_,._. ·- ·-· • J '- ·-'1 1:,} 1·-··=· u :::~·~· 1 ·-· ·-··=· I..J 

côrôctère re1i9ieu>~ .. culturel .. 1in~~ui :::tique .. ar ti:::tique .. :::ocio
éconorni que, prof es:::i on ne 1, :::yn,ji ca 1 ,ju rni 1 i eu. 

Re présent ut ion 

6.5. Représenter 1 e Con:3ei l ,je::; cornrni sseli res 1 or:::que l'opinion ou 1 e point 
,je \o'Ue adrni ni strat if e::;t dernarnjé par un corp::; pub 1 ic ou pri '·ié et 
concetTH'liÜ le charnp ,je cqrnpétence. ,je la Cornrnis:::ion :::colair·e. 

6.6. Déléquer ,je~; personnel::; de lô Cornrnis~:ion (::;auf de::: cotïmns-
:::aire:::) ô ,je::: congrè~; .. colloques ou _journé e::; ,j'étwje::: or~~ani:::é ::; par le 
rninistè.re de l'E•jucation, la Fédération ,jes cornrnission::: scolaire::; . 
ca tho 1 i ques ,ju Québec ou pôr un or:~ani srne prof e::::::i orme 1 reconnu. 



tilL .Ill. 

6_0_ Adm1 ni stratl on génénil e - (D_G_) 

ç.. 7 f-,J - ·- -, r·- o ~- do.-. r .-. r-.-. -, r n ü .-. -ta 1 ·=. ,-.- .- -, r-p- i .-.. -.,· - r· .-. -. -] -1·1-ü .-.ll ·- J'- .-. -. -~- · 1. t G .-. u. 1 • tl u rr , fi._., ._, ._. -=· 1-' ;=. -=·'-" 1, ·---=· '-' ._. 1 '-' _. u .r, !! , ·=· ·=· • u 1 ·=·L u IJ ._. ·=· , 1 e. -=· L-u r 1 _ ._. -=· 
,j'ét_wje et ,je::: cornité::: ,je trô'·.lôi l. 

- Autr-e::: que ,je::: cornrn i ::::::ai re:::. 
- 1 ,-,·r-·=·,• l' ü 1 :-j c·,-, ··r-11-,-11. ·=··=·in r· .. -·, 1 :=.. ·=· t r! :-=t ·=· r-ü n .-6 ·=· ~ t-, t ;; ü ·=· r,b ,-.1· +- 1 flt' 1,:: r-,.-, ü nt L - ·-• -j .< •-· 1 • •-· - 1 1 --• ·-' 1 •-• j l 1 ::J •----• . ;-"-' ·-' •-· f-' 1 •-· ~· •-· ; 1 1. •-· '-" ·-' )-"-· •-· 1 1 ·-j -' '-·1 1 oC· 1 1 . 

cornrne tel. 

6.6. Le pouvoir ,je nornrner. aprè::: con:::ulü'!tion f:JU pn?. ::: :ju pré:::ifjent, :::ur 
,je::: cornité::: ,j'étwj:3 et ,je tn':lvail ,je::: cor-nrn i:::::::;:Jire::: quôr11j une foi::: 
t- - 1--1--~.:. -=- -, .- 1- 1 o ,-. -, tY 1· t .:. ;::. ·.} .~ -. , , t ,-f i 1 -=- 1- o -~ o 1 ; •• - " t ·=- 1· .:- ,, - ,- o t n" c. 1 -=. 1 u r 1 r 1 ._ •• _. ~- .j , .__ 1_. '-· • 1 ._ ._. ._ ..... ç '-· ... _ . , , . ._. 1 ._. l-· ._. _, ... e, . . _ ._. ç ::i e, ._ .. _ . .., ._, ._. . ~ ... 
r .- ::. ·=· .- .-, -. - ]' ü ·=· -. - r·( r· -i ·=· ·=· .- 1- ~- ü ·=· ~ ·=· t r- ü fl! '1. ·::· - r· ::1 r- l J ,. r- ,: tl .,, a n· - r· t - 1 J r-'' e ._. ;=., •'-· e ' ._ .. _. 1_. u , 1 r 1 •. _ •. _ .. j '----· ._ .. _ •. _ ._. '; ._. __ , e ;-1 u _ , 1 . ç ::.1 ._. , , 1 e 1 • u ._ 

une ré:::olution et que le ,jéfaut ,je :::ié,;Jer ren1j la :::ituation inopén:.mte. 

D1sQositions de la loi de l"lnstruction publique 

'--_- _1_=t. _ i\ -,1-1- -. - t~- r· · c.. r ~-:: .-. i M ù r·, .1 i ' ::. 1 - ,-. t ~ - r· .- t ,-. ,-. t-,- r· ·, o t - ] a o. ,; u •- -. c.a t- 1 - .-. t- -, r· -. t i ,-, n .-. 
11 r-.!:1 L.U . fl fk- 1-l t=..:.,l_,. __ ,1_ L e,f::.,_ .. _JU 1 ë. -.• ·--·-· ,1 f,._ .• e .• ._.,.-.,._., l-·-· ,e.:. t_, Il_.-·'-'"-:' 

...J::. •.,•r]ltû·:· ::: --c. r .- ·=·t_,:. rr-=-t- J;:, J ,-1· ri- 1" fr- ·=·t t-lJ --+ 1· ,- n r !Jr]J- liJ- - r· 11 ue .. ·-' • ·J~· 1:J 1_.._. t-''-'~· ~· 1-·'.J .... ·-' ._,e , , , t._. . t -l . .J •• 1J. ~' '-;. e .. e. 1 .::1 

-- -- r•] ~-- ~nt ]'- \.)r t-- .-. ,-. · -,·-, .--c.r,--t-b.!. .- · ).-~-+ -~ .-. - -i üt- n:=.t- di t·ü -. ter - , -: t·::. - ·- ] t etr 'i-' ~~1,. 1_.1, _ e.-\f-1' e .: .. :.lt_.r, .: .. _ .. _. , ·-·'- o 1, ._. ._t ._ .. :.ut , ._. , !-''-'' u, 1 ·-·'-- ._ ._.Ut ge. 1e1 u . 

6. 1 O. Enterpjre le::: plainte::: concernôt":t 1 e::: 1 i :::te::: &.l ectorô le:::. 

6 . 11 . A la dernônde ,ju rninistre , fàire le recen:::ernen t :::colôi re ,jes enfi::nt::: 
,je :::ei ze an::: et rnoi n:::_. dorni ci 1 i és 1jan::; 1 ô rn uni ci pô 1 i té ::;co 1 ôi r-e_. :::e 1 on 
le~; ,jj::;po::;ition::; ,je l'ôt-tic]e 29 ,je lô loi 7 1 rnomriant l'ôrticle 25() ,je 
lô loi ,je l'Instruction pub lique. 

6.12. Lô conclu::;ion ,j 'entente::: iJ'·/et: d'autr-e::; Cornrni ::;:::ions ::;colaire::; ou 
in::;titution::: pri'·iée::; en .._,.ertu 1je l'o:wticle 496 ,je la loi 1je l'ln:::truc
t ion puttl i que. 



6.0. Ad mi ni stratl on générale - (D.G.) 

6. 13. Recevoir tout serrnen t re qui:::: en vertu 1je quel qu'une 1je::: 1ji :::posi
ti,-,,-,.-. ·j- -,- ]·-·]· j - 1' !r· ·-·"t-l•-·ti -r· r! Jt•ll· ·,llc. -,;l ja r· r-è.,lc.>Y•c.r·t_ ·-· ·- 1'-'11-=· • 1:! ù ,_, 1 t' ! .:. l _,1_. 1 u 1 ,..J- ' '-j - '-' 1_ .. _ 1 . ..... : .. ·-·::JI \.·0 ' 1•- · .1 -=· 

concernant l'ln:::truction putrlique. 

Cas d'urgence 

h.- 14~ 1 -·=· r -ll '·''_l· r-·=· n 6-- - ·=··=-:=tj'·- w·:· ï·-llt- r-é,ê"J]-r-Jw·=· ,-. .:::,4
::· ]"lffo-"l<Cit""J -' Ü wt ,--ç.. - . . ~ e ~· r' u . ,_1 ~· • '._. 1_. t! ~· ·-· u r \.· ·-' i-' 1_1 - ·-· s t' ·-· ~· ·-· 1_1 ·-· 1 .< 1 ~j .... ' Il_.·-· '-• ·- ·- · ·-· .• 

en étroite co 11 ï:Jtron:d.i on i3\·'8C le prhi rjent 1ju Consei 1 et 1 e pré:::i
ljent du Corni té e~<écut i f. 

b.- Je: Dt-c,t~dt-ü lü·:· r··-~·~n-a ·:·L•t-n-r·t-·=· ül- •. •o~-t_tj j- ]''l-lt ,]·è.na rl• ·c· li0f'ü .-,11 do·:· . ~•. , ._. ''"' 1 ._. , ~.. .. _. r 1 t' ~· _., ._ .. _. • ~:! 1:! 1 _ 1:! ~· ._. 1 .,. '-·1 • t t! r i ::!~:! ._., ~·-· t-' . r 1 • _, ._. ._ •. _. '"' ._ .. _, 

1 oi ::: rje trô\.' ôÏ 1. 

6.16. Retenir des service::: rje profe:::sionnels .. après consultation auprè.::: 
rju pr-ésident .. quand :jans un ca::: ,j 'urgence l'ô ttente rje la prochaine 

réuni on ,ju Corni té e>~écut if peut rnettre en rj éf a ut 1 ô Cornrni ::::::ion 
:::co 1 ai re. 

Assemblées du Conseil des commiss ai r es et du comité 
, t. f execu ~ 1. 

6.17. Procé1jer ô lô prépôrat ion ,je l'ordre du jour de ::: a:::~:ernblée::: du 

Con:::ei 1 de::: cornrni :::::;r:Jir-e::: et ,ju Cornité e~·=:écut if. 

6. 1 ô. Contre:::i gner aprè::: lecture et approboti on l es procè::: -vertrau~: des 

àssemtrlées rju Con:::e i l de::: cornrni::::::ôire::: et rju Cornité e>~écutif. 

6. 19. Prornu19U8r tout rè!jler·ne.tü rjécoulant d'une polit i que '•/Otée pôr le 
Con:::ei 1. 

1 ~ 1 111 
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6.0. Ad mi ni stratl on générale - (D.G.) 

Dé l égat1 nn de signature 

6.20. Le pré::;itjent du Con::;eil et le 1jirecteur ~;Jén én:l1 ::;ont hatlilité::: è ::: hjner 
pour et ôU no rn de 1 ô Cornr-ni ssi on, tou::; le::; ,jocurnent::: officie 1 :.:; et 
létjôU~<, de rr:êrne que tou::; les effets b{H"!C ôire::; et oblit~ôtion ::; qui 
1jécou1 ent ,je l'adrni ni ::;t r.s t ion tjes eff ;:Ji re::; de l ;:J Cotr1tr:i ::;::;ion_. 1 e tout 
---r-t·-rr--:. 1--- 1-t ·=til'· . .~ . -~...; 1·,- 1-·--·=· dP .. 1 t -~~ 1 t_- 1-1·t:: :'", .... 1 ,_~,:.. 1-n..:,rr-ot-t:=, 1 .:. -.-, .. -1 -·üt-~-.~):t !_.LI l1 U rl 1:! Il 1:! 1 , 1_, c..-·. 1:! ,.., !::t 1:! Il_. t! ._. ·~ --· ·~, U , 1:! !:i IJ ._ .,. ~· , ;o_ .•• "-·, 1 , ·~ 1 ._. L.l_. 1 L. ·-·, 1 1 ç ·-· 

6.21. 

.::. t r::l·.::.-=- c~ n 11· t 1. 1111"' ·=· .-" 1 ,-t .s ~-- i -=-i ,-~ r·~-=- "",j L-1 n •l.:."' ·=- n ;=. r- 1 f11i 1- t P r- c• ··n r·•· 1. ·=- ·=·1· .-, r·· ~._. '- '-· .._, •• _ ·; ... _ • ._. •-· -~ ....; .._.. ._ • • • _. , _. , ._1 u t- ._. ~-· ._. r •...1 • -~ • ...~ • __ • _ . _ , 1 , , , 1 .... : .._. ,_ •• 

Cornrni:3sion :::colôire, les docurnent::: concernent les ernprunt~:, le::: 
renouve1l ernents ,j'emprunt .. les cJ,èques pour pa~der le::; ,jéperr::e::: 
j •rr,ér----+1·1-, .. - -.-,j .. -·-r·t.:. -t d'1· ~--~-,-,-,rl-l1',-- --t1·1-r· 'j e. ·-- ,-.'-,::..ol'ü·-- r -,lJ~- r,.-,,-r- 1-·--1 1_1 !-"-· lj 1_ ._, 1 l 1_. u' i û 1 ·-- 1:! - 1 Il Ill· ._1 1 ,:o~j ·- ,_1 1} ._. -=· ·--1 1 1:! 'lk· -:· i-1 !_ .. _ 1 1-"j -::t !j ' 1:! ·=· 
·--:=.1·=11· r-·-· -1-=-=· --·-rj-jitSc- j-.-. --·tü·-· r-·t--r-J·Q,-. ;-- -, ~----~-~-·-=tt·t l' --,-·ClfiÏ·--1-t1·-,r, J-all -:•Uo'-' 1::!-:• !_,~ ·-' l:!ffll-1 U_j'-""-' , 13-::• u!_. -·~-::· )1_, _,j ._. ,:, • .•. f..• !l_.f:! ;<_, !. o Cl•-·y.<~-:• •. 1_,, ·-• • 

1 a ':lente rj'ôct ifs eutori sés par 1 e c:onsei 1 ,jes cornrni ssai res oi rr:d 
1, l'.::. t ,-,Il t c. ·=· 1 .:. ·=- n 1- è. ~-· ü ·=· 1- 11 ·:· t_ 1·1·1· ,-· 1·=t ti 111.::. ·=· ~-c. '1 -,-j t 1- 1,1 a o:· û~ ,-. .:. ·=· t ,-,=. t·l ·=· ·,=t ,-. t i ,-, n ·=· -1 ...... ''-'' ,._ .. _. ·-·--· r-- \...•L-'-.· ~· J- ~· -· ~' 1 '-'··-· 1 ·-- - '·--~· -··-·--· .i ' -'• ~· ~ -- _ , -11 ·-·· 

h.- . .-J r; c-1- Il ri,:. r- -- ~-, r·, 1- - 1-r· t - ,.- -, ü r· + :=. ·-/ - -. 1 ü r r-:: ·=·1· -1 ü r·, t' 1 ~ -=· w Î- +- - t ·=· 1- :=1 r·, -. ~ i ~-~ ·=· ~ . ..:....:.. _ ~· :j • . _. '-- ._. • _ u 1 e, r. --- t ._ ..... -. et...: ._. ,.1 e ~· u ~... . _ 1 ._. ~· ._. 1 e ._ --· • .t ,_, ~ t- ...... 1 -~ ~· 

concetTtôtü 1 e::; ernprunt:::: ô court terme. 

Phmlfictü ion génére le 

6.23. Propo:::er au Conseil ,jes cornrnissaires le::: ott_iec:tifs ~~énén3u:< que 
doit poursuivre la Cornrnission scolaire. 

6.24. Défi ni r 1 es tôche::; ,je::; ,ji recteur~; ,je servi ce et ,je::: :ji recteurs :j'école. 

6.25. Prépôrer un éché.ôncier pour l'ensernttle ,je lô Cornrnis:::ion :::c:olôire. 

11111 
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6_0_ Ad mi ni stnü ion générn 1 e - (D_G_) 

6.26. 

c· .c,-ta·.--w-]- ,-- t- ·=t_r_ -,-c. -b-,·,- -:=.] -l'.::.-. .L·,- ~ wt- .-.--t_-.t-·=,.,ü etj .-., 1Tü ,:..~-
~' U p._. t ... L: .. _. t ~ ~· t u ~} u t. 1 t. k. t ._. ':i 1 .J t 1 ._.. u u '-· '- l ·-' t 1 ._ . .1 ~"J .::· ,_., ;_, 1 ._. ·-· _ ;_ .•. J. ·· .._. _. ~·' 1 

ensei:~nernent rnoral et en en::;eh;~nernent re l i r;!iew-~ cat1'10lique . 

6.26. c· , ü - •. ,, · ·=·- - ] - ·-=· ,-J c.: -- .- ·-~ tj CJ ·=· •j' :=: ]1 - -.. - .L • - -,.:- ·=·• 1 ] ;; - -~;:. ·-d ;=,1 r-w ·=· ç, + ~"J ~"-· t .. 1 ._. et e ._. .J._. t r I •J, • . ._ .. _. • ..... ; ur_. u '-lu!. ._. . ..... pp ._. t r. ._. 1 •• _ -~ .. ._ .• _. ._ ••• 

spécifique::; au rni ni:::;tère ,je ïEr]ucôt ion. 

Avis 

r-_-,_) ·~-- . r··- r· -.~ .- ,-',::. ,- .- ll'·' r, t-,-, r· ù ·=· ·=·i - ,. f1 ù 1·=· 1 - ·=· - ,, n- r-· ,. ·=· ù ·=· 1. 1 . n ~ ü ·=· r·;:, -.- ·=· ·:· ·=. i ~-- ·=· _ -·· e T • •~ 1 I.J ·-· ; •J ,.., i-· . ·-· ·~ ~· ·-• 1 U1 1 . ._. ._. 1 e ._. 1:!,., r· e 1_ ._ .. _. • • _ d ~:te ·-· ._. 1--· 1_. e •. ·-"-' . , '=- ·-· . 

b.- < (J r) a,-. ,::, r· d - r- 1 ù c· ·::, 1 1, •• -. 1 ~ ,,., ·=-t •" i l 1 ,., .:, .-. r· ' ~ -. - .-.. -. - ,. r -.-. 
-~' ·-. L. '-·1[( 1..; 1·~'=- •-··-' ~~·t -:• , f:!!:tU -<r. _!'·':::!'-·.;:. fljl_.lj.;: •. :,tJ lj.;: •. 

Publicetion 

6.3 1. Li v rer.. ::;ur ,jetriônde .. 1 e::; e~d.rai ts ,je::; procè::; -vert,au:< du Con::;ei 1 ,je::; 
cornrni s::;<:Ji re::;_ 

6.32. Putrlier les ôvis putdi c::; e~·dgés par lô loi. 

Contrôie 

6.33. Surveiller l'application de::; loi::; et ,je~; rè~jl er-n ent.s f::W<quel::; la 
Cornrni ~;::;ion ::;co 1 ai re est as::;u .i ett i e. 

6.34. ~;ur-veiller l'opplicôtion de::; politique::: et ,j e::; r è!jlernents adl1pté::; 
par 1 e Con~;ei 1 rjes cornrni ssai res. 



lU lU !la 

7_0_ Informatique - (D_G_) 

Ententes de servi ces 

7.1 . Conclure et ::;i!~ner le2; ententes ou le::; con tni t2; de :::er'/ice2: de r·noirr:: 
,je 5 _,(H)O,Cu:) $ reletif::: ô l'inforrnetique. 

!Ill'~ 1~11 



8_0_ Gestion ûocumentei re - (D _G_) 

·n-· 1 Pt_:: r ·-::sr--,.- - + t- r-,; r· ô, 1· -1lr- 1 c. --:=.] ot-·dr-i or··jo·-· jé.. 1-; .-. -iw -. -·n·--- t-• ':=tt 1·- ·- ic.·-· _. . et-"-' e, e . __ e .. , _ u _ ._. , __ ,_, ._., ,._, . . _ .. C.··=· ' ._. u, -=· ,_,,_. ~~'-·· .. :.e •. ,,_, _ ur1 L·-··=· 

,jocutrJents. 

ô.2. Etôtdir et tenir ô jour une li:::te de clô::::::ernen t ir11diquont l'ordre :::elon 
l P ,, 'li-'- l 1 - -. d ,- -., 't·r· o ·- t - - - r· t - ' - - - ~ -, _. -j ._ __ e ::. ' -"-· ._, . J... n _ ::: ::: u : _ 1_: 1 tr:: ::: e :::. 

8.3. c:on::;tituer- et rjéc1ôrer ô lô c:ornrni ::;::;ion d'ô ccè::; ô 1'inforrnotique le::; 
fi cr·fi er-:::; rde ren:::ei onernent::: norr!i nôt if:::. ·-· 

11111 
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ls4/B5 
A3/A4 

1 0 _ 0 _ 1 nf ormet i on - ( D _ G _) 

1 0.1. Elôtton'lt.ion de proqrarnrne::: ,j'inforrnation et de :::en:::ibilisation ;:Ju;=: 

ôffôire::: ,je la Cornrni:::siot\ ô l'intention ,je::: cotïJtnissôires_. ,ju 
per:::onne 1 .. 1je::: pôrents_. ,je::: étudi ô nt::: et ,ju puttl i c en 9énén:Jl. 

FRONT 
• 84/851 1 

A3/A4 


